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Notre objectif principal est de guider les 
trains en toute sécurité vers leur destina-
tion. Toute personne qui parle de sécurité 
doit avant tout se préoccuper des erreurs. 
Parce que les gens font des erreurs, même 
Aristote l'avait compris.
"Dans un environnement complexe, les erreurs 
sont normales. Il serait plutôt étrange que des 
erreurs ne se produisent pas", déclare Do-
minique Kuster, spécialiste de la culture 
de la sécurité à la centrale nucléaire de 
Gösgen. Kuster est une sommité dans ce 
domaine. Technicien en électronique de 
formation, il a suivi une formation d'ingé-
nieur industriel parallèlement à son travail 
à la centrale nucléaire, et a poursuivi des 

La responsabilité est avant tout 
l'évaluation de ses propres capaci-
tés et les conséquences possibles 

de ses décisions et d'agir de telle sorte 
que les objectifs escomptés aient la plus 
grande probabilité d’être atteints. En 
d'autres termes, exactement ce que nous 
faisons jour après jour dans la cabine 
de conduite et dans les travaux prépa-
ratoires. Pour beaucoup, cela va de soi, 
c'est presque un don de Dieu. Il n'est pas 
rare que la "responsabilité" soit utilisée 
pour justifier les salaires élevés des di-
rigeants. Mais les responsabilités réelles 
ne se limitent pas à un rang élevé dans la 
hiérarchie. 

études de psychologie. En conséquence, il 
comprend mieux que quiconque l'interac-
tion entre les personnes et la technologie. 
"Toutefois, la culture de la sécurité et de l'erreur 
ne doit évidemment pas se limiter à la simple 
acceptation des erreurs. Nous faisons tout ce 
que nous pouvons pour minimiser la probabi-
lité que des erreurs se produisent." Il explique 
dans l’interview qu’il nous donne que c'est 
possible et comment.
Martin Feller, responsable des risques, de 
la sécurité et de la qualité (RSQ) au BLS, 
exprime un point de vue très similaire 
dans son interview. "Je m'intéresse à ce qui 
doit être fait pour qu'une erreur ne se trans-
forme pas en catastrophe". Les considérations 
techniques jouent ici un rôle particulière-
ment important. Le retrait immédiat de la 
flotte "Mutz" de certaines lignes en raison 
de problèmes de freinage en est une consé-
quence, par exemple. Martin a commencé 
à travailler pour les chemins de fer en tant 
que mécanicien de locomotive et fait tou-
jours ce travail dans une certaine mesure. 

Chers collègues, 
 chers lecteurs,
  chères personnes intéressées,
   chers mécaniciens de locomotive,

Il connaît la réalité de la conduite et les 
exigences particulières du métier de méca-
nicien de locomotive, et pas seulement par 
des simulations ou des ouï-dire.

La "culture du juste" est la garante de la 
sécurité dans l'aviation. "La culture du juste 
préconise l'approche consistant à ne pas sim-
plement punir la personne qui a commis la der-
nière erreur de la chaîne, mais à rechercher les 
points faibles du système qui, en se cumulant, 
ont conduit à l'accident ou au quasi-accident. 
[...] La culture du juste inclut aussi que les ac-
teurs du système rapportent tous les problèmes 
qui ont été critiques sans être punis", écrit la 
rédaction de "Aeropers" sur son site (pilot-
sofswiss.wordpress.com). 

De temps en temps, on se frotte les yeux 
en observant les chemins de fer quand, 
malgré de nombreux retours, rien n'est 
fait contre des conditions dangereuses, 
comme un signal d'arrêt ETCS au mi-
lieu du quai à Giubiasco, ou une vitesse 

de gare temporairement modifiée à 
Mägenwil au lieu d'un tronçon de ralen-
tissement. Par ailleurs, des éléments sont 
arbitrairement piochés dans l'aviation, 
tels que le comportement de communi-
cation radio "digit-by-digit", qui, cepen-
dant, fait plus de mal que de bien dans 
l’exploitation ferroviaire car les condi-
tions préalables appropriées ne sont pas 
réunies.

Non seulement la lampe du ZUB s'allume 
en rouge en cas de "goal", mais nos esprits 
aussi, en raison de la culture de la punition 
de plus en plus rigide aux CFF. Les me-
naces de licenciement ne créent pas de sé-
curité, bien au contraire. Pourquoi la plus 
grande entreprise ferroviaire de Suisse 
a-t-elle tant de mal à instaurer une culture 
de l'erreur responsable ? Les décideurs 
concernés ne sont-ils pas suffisamment 
sensibilisés et formés à ce sujet et ont-ils 
besoin d'une formation complémentaire 
appropriée ?

La question de savoir comment concevoir 
des textes qui permettent à l'ensemble du 
lectorat de se sentir inclus et pas seulement 
"sous-entendu" n'est pas facile. Quel(s) 
point(s) souhaitez-vous avoir ? Vous êtes 
les expertes et vous avez exprimé votre 
opinion dans une grande enquête.

Oh oui, au fait. LocoFolio s'est également 
doté d'un nouveau logo. Nous sommes 
fiers qu'il ait coûté moins de 120 000 francs. 
Et qu'il soit sans danger pour les jeunes 
et qu'aucun effet effrayant sur les enfants 
n'ait été décelé.

Nous vous souhaitons maintenant une 
bonne lecture !

Tout de bon et arrivez en toute sécurité à 
vos destinations !

Markus Leutwyler
Rédacteur LocoFolio et mécanicien de 
locomotive BLS trafic voyageurs

Editorial
 Markus Leutwyler, rédacteur LocoFolio
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La voix du Président
Hubert Giger, Président VSLF

Depuis plus d'un an, nos vies sont en état 
d’exception avec le coronavirus. Entre-
temps, nous nous sommes habitués à 
beaucoup de choses et pourtant, nous 
n’en souhaitons qu'une : retrouver la nor-
malité. Aussi qu'au travail, une alimenta-
tion à peu près raisonnable soit à nouveau 
possible. Reste à savoir combien de temps 
cet état va durer. Les premiers signes 
d'une normalisation partielle se font sen-
tir. Nous effectuons notre travail comme 
d'habitude.

En raison de la généralisation du télétra-
vail et des réunions devant l'ordinateur, 
le sentiment de ce qui se passe dans le 
monde réel se perd probablement pro-
gressivement. Nous, cheminots, ne sa-
vons pas ce qui se prépare en silence et 
ils ne savent pas ce qui se passe à l'exté-
rieur et quelle est la situation (respecti-
vement l’humeur). Lorsque la normalité 
et nos clients reviendront, il y aura pro-
bablement une réorientation et une réor-
ganisation dans de nombreux domaines. 
Cela offre de grandes opportunités de se 
débarrasser de choses inutiles, superflues 
et peu rentables. Comme toute PME doit 
le faire en permanence si elle ne veut pas 
être brisée par les réalités économiques. 
En raison de la récession économique, la 
plupart des entreprises sont confrontées 
à des problèmes financiers. Cela vaut 
également pour les transports publics. 
Vous trouverez dans ce numéro une éva-
luation des mesures d'économie prises 
par les CFF envers le personnel. On peut 
se demander pourquoi le personnel au 
front doit accepter des pertes à cause de 
la crise sanitaire, alors qu'il n'a guère été 
impliqué dans les bonnes années avec 
des bénéfices de l'ordre de millions à 
trois chiffres.
En revanche, la nouvelle augmentation de 
salaire des mécaniciens de locomotive de 
la division Voyageurs des CFF répond à 
une vieille revendication et constitue une 
nouvelle référence pour toute la branche. 
Une étape importante. Cette référence 
doit maintenant être exigée également 
dans les filiales régionales des CFF et il 
faut mettre fin aux "conditions d'emploi 
minimales" qui existent depuis 20 ans. 

Nous comptons également sur le soutien 
de nos associations partenaires.
Avec la prolongation de la durée des CCT, 
et pas seulement aux CFF, la pression 
pour la flexibilité des horaires de travail 
ne risque pas de se relâcher. Mais nous ne 
sommes pas prêts à diminuer la valeur de 
notre temps libre simplement pour com-
penser les défaillances croissantes du sys-
tème. De nombreux aspects importants 
pour nous, comme les délais d'annonce ou 
la récupération du temps de travail déjà 
effectué ne sont pas réglés dans la CCT. 
Ici aussi, la numérisation conduit à des 
décisions de plus en plus à court terme 
dans la planification. Au grand dam du 
personnel des locomotives, car cette in-
certitude de planification a toujours des 
répercussions sur leur vie privée et leur 
temps libre.

Il y a deux tendances dans le trafic de 
marchandises. Le trafic de transit fonc-
tionne bien et les gens sont satisfaits. Le 
trafic par wagons isolés de CFF Cargo, 
en revanche, subit d'importants revers à 
un niveau déjà déficitaire. C'est aux poli-
ticiens de décider de la marche à suivre. 
Nous sommes dans une position relati-
vement bonne, car il y a suffisamment de 
travail pour de nombreuses professions 
au niveau de la base, y compris pour le 
personnel des locomotives. D'autant plus 
que la pyramide des âges permettrait des 
réductions potentiellement nécessaires.
Mais réduire les salaires, les indemnités 
et la réglementation du temps de travail 
pour compenser les pertes à court terme 
serait contre-productif et accélérerait en-
core la spirale négative. De plus, il n'y au-
rait pas de symétrie des sacrifices au sein 
de l'entreprise, ce que nous exigeons par 
principe par solidarité. 

Un gain de productivité pour les che-
mins de fer résulterait d'une production 
intégrale des tours de service des méca-
niciens de locomotive - aux CFF, combi-
née aux filiales et aux autres chemins de 
fer. Les premiers signes d'un changement 
de mentalité sont déjà visibles, ce dont 
nous nous félicitons. Cependant, la pla-
nification opérationnelle intégrale exige 

également une connaissance logique et 
complète des véhicules et des lignes. Il ne 
s'agit de rien de sorcier, d'autant plus que 
les coûts d'investissement sont très faibles 
par rapport à la valeur ajoutée. Une exten-
sion aux filiales ou même à d'autres ETF 
garantit une productivité et une flexibilité 
maximales, tant pour l’exploitation que 
pour les employés. La multiplication des 
déplacements en taxi n'est certainement 
pas la solution.
En parallèle, cette flexibilité des possibi-
lités d’engagement laisse de la place à des 
modèles de temps de travail urgents qui 
répondent aux souhaits privés, notam-
ment en matière de santé, des employés et 
finalement de l'entreprise. C'est là que se 
cache un grand potentiel inexploité pour 
rendre le personnel satisfait, en bonne 
santé et motivé.

Même si nous n'avons pas pu tenir notre 
Assemblée générale pour la deuxième 
fois, nos délégués ont élu deux nouveaux 
membres au comité central et ont voté sur 
les motions soumises à l'Assemblée géné-
rale. Ainsi, nous pouvons conserver la ca-
pacité d'agir selon nos statuts et sommes 
absolument solides. Plus d'informations 
dans ce numéro.

Nous espérons pouvoir à nouveau organi-
ser nos assemblées dans les régions et les 
sections prochainement. L'échange direct 
et la prise de décision commune sont im-
portants et correspondent à notre struc-
ture démocratique de base. Nous avons 
encore de nombreuses tâches à accomplir. 

Je tiens à remercier tout le monde pour 
son soutien et sa confiance dans notre as-
sociation professionnelle de mécaniciens 
de locomotives.
J'espère que vous apprécierez la lecture 
de LocoFolio.

Sigriswilstrasse 117
CH-3655 Sigriswil
Tel  +41 33 252 25 25
Fax +41 33 252 25 00
info@solbadhotel.ch
www.solbadhotel.ch

1 Übernachtung Weekend CHF 180.– pro Person 
(Sa bis So, Zimmerkategorie nach Verfügbarkeit)
1 Übernachtung für nur CHF 170.– pro Person 
(So bis Sa, Zimmerkategorie nach Verfügbarkeit)
2 Übernachtungen für nur CHF 320.– pro Person
3 Übernachtungen für nur CHF 450.– (Dorfsicht) bzw.  
CHF 480.– (Seesicht) pro Person im Doppelzimmer
7 Übernachtungen für nur CHF 899.– (Dorfsicht) bzw.  
CHF 999.– (Seesicht) pro Person im Doppelzimmer

Im Angebot inklusive ist
– Welcome-Cüpli bei der Anreise
– Übernachtung im Doppelzimmer mit Bad /Dusche /WC, Bademantel,  
 Haarfön, Balkon, Telefon, Radio und Flat-TV
– reichhaltiges Frühstücksbuffet (bis 10.30 Uhr)
– 4-Gang-Nachtessen mit Menuwahl
– freier Eintritt in unsere Wellness-Oase mit Solbad (35°), Whirlpool, Kneipp- 
 bad, Finnische Sauna, Bio-Sauna, Aroma-Dampfbad-Grotte, Erlebnis- 
 Dusche, Aussen-Sauna, Hamambad, gediegene Ruheoase und Fitnessraum

Einzelzimmerzuschlag pro Nacht CHF 20.–
Kurtaxe pro Person & Nacht CHF 2.50

Neu! Neu! Neu! 

Erweiterte Wellnessanlage 

(Salzstein-Kräutersauna, Aroma-Dampfbad & Regendusche)

Angebot gültig für Aufenthalte bis 24. Dez. 2019

(Exklusiv allgemeine Feiertage!)

«Panoramacard» 

inkl. GRATIS Regio-Bus bis Interlaken & weiteren

attraktiven Vergünstigungen (Berge, See usw.).

WELLNESS HIT AM THUNERSEE
Spannen Sie aus und erleben Sie bei uns einige sorgenfreie und unvergessliche Tage. 
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de briefing TIP2. Cependant, la pratique 
montre que les cartes orange ne sont sou-
vent pas disponibles dans l'outil de brie-
fing et que les défauts signalés ne sont pas 
affichés. Une qualité élevée des informa-
tions fournies est essentielle, notamment 
pour la desservance des véhicules télé-
commandés. 

En résumé, le personnel des locomotives 
doit connaître les exigences légales, les vé-
hicules, les lignes, les processus de répar-
tition et d'entreprise, les solutions infor-
matiques, les situations quotidiennes et les 
changements constants respectifs de tous 
ces éléments. 
Le personnel des locomotives dispose d'un 
temps limité de 8 minutes par jour pour 
faire cela. Les négociations visant à s'adap-

panneaux d'arrêt permanents ne seront 
pas enlevés. On peut douter que l'on ait en-
core à l'esprit le message du 16 février au 
moment de l'ajustement à la fin du mois de 
juin. En effet, bien que la date du 16 février 
ait été retenue pour la communication de 
ces mesures de construction à partir du 
15 février, ce délai de plus de quatre mois 
est néanmoins d'une longueur critique. De 
plus, la communication tardive a entraîné 
l'arrêt de trains de voyageurs dans la zone 
de chantier dans la nuit du 15 février et le 
débarquement de passagers au mauvais 
endroit. Cette situation s'est malheureu-
sement répétée lorsque la zone disponible 
des quais a été modifiée. Comme l'a montré 
un incident similaire à Zofingen, de telles 
situations dangereuses peuvent se repro-
duire à tout moment en raison de la mise 
à disposition insuffisante des informations 
nécessaires par CFF Infrastructure ou d'un 
traitement incorrect par CFF Voyageurs. 

Un autre élément d'information extrême-
ment important pour le personnel des 
locomotives sont les circulaires concer-
nant les travaux. Elles contiennent des 
données, des horaires supplémentaires et 
des concepts pour les services de rempla-
cement. Dans le cas des grands chantiers, 
elles sont extrêmement volumineuses et 
contiennent parfois plusieurs centaines 
de pages. En principe, une circulaire est 
jointe à un tour de service modifié. Mal-
heureusement, dans le passé, la qualité 
laissait souvent à désirer. Il s'agit soit des 
mauvaises circulaires, soit de circulaires 
inutiles, soit de circulaires provenant de 
toute la Suisse. La recherche des infor-
mations correctes et pertinentes est lais-
sée au mécanicien de locomotive, mais 
elle est souvent effectuée en fonction de 
son jugement ou de son expérience. Si 
l'étude des circulaires relatives à la sécu-
rité n'avait pas lieu lors du temps libre, 
les premiers trains d'un tour de service 
seraient souvent supprimés. Ce pro-
blème est suffisamment communiqué et 
connu, mais rencontre peu d’intérêt. Le 
fait est qu'en réalité les trains doivent être 
conduits sans prise de connaissance suffi-
sante des documents et il s’agit du résultat 
d'une culture d'entreprise dans laquelle 
de vastes sommes sont budgétisées pour 
des concepts de sécurité théoriques, mais 
où les solutions pratiques pour le person-
nel responsable sont calculées de manière 
trop optimiste.

De même, les annonces de dérangements 
sur les véhicules sont essentielles pour une 
exploitation sûre. En cas de dérangement 
majeur ou de longue durée, ceux-ci sont 
notés sur une carte orange dans la cabine 
de conduite. En outre, ils sont enregis-
trés avec les défauts mineurs dans l'outil 

ter aux conditions réelles sont au point 
mort depuis des années en raison d'inter-
prétations différentes du temps à consa-
crer et de l'étendue des travaux à effectuer. 
Au Südostbahn, par exemple, l'effort est 
estimé à 18 minutes par jour, et l'étendue 
des travaux à réaliser est réduite. Au sein 
des CFF également, les agents de train, par 
exemple, disposent de 18 minutes pour se 
préparer, tandis que leurs collègues du 
service de contrôle sporadique disposent 
même de 25 minutes.

L'espoir que, malgré une allocation de 
temps insuffisante, tout le travail à faire 
sera néanmoins réalisé à un degré quali-
tativement élevé semble naïf et démesuré-
ment optimiste. Malheureusement, tant de 
changements, de réajustements, d'idées, de 

En outre, depuis la diffusion par canal 
électronique des modifications de la ré-
glementation il y a plusieurs années, il 
est apparu que si ce canal a connu une 
croissance constante en volume, la quali-
té du contenu a stagné. L'introduction de 
l'application Prescriptions actuelle, initiée 
à l'origine par le VSLF, a réussi à regrouper 
de manière ciblée la plupart des prescrip-
tions en un seul endroit central ; toutefois, 
il existe encore un potentiel d'optimisa-
tion en termes de clarté et de recherche de 
points spécifiques. C'est aussi un moyen 
très facile de distribuer des informations 
et des ajustements de manière désordon-
née et inflationniste. Par exemple, au se-
cond semestre 2020, un mécanicien de 
locomotive devait prendre en compte 156 
notifications de changement avec jusqu'à 
63 pièces jointes dans la V-App. En outre, il 
y a eu 51 notifications dans le portail d'in-
formation Actualités ZFR ainsi que 136 
e-mails, dont certains étaient informatifs 
et d'autres contenaient des instructions de 
travail. 

Pour revenir à l'étendue du savoir-faire, il 
convient de jeter un coup d'œil à l'appli-
cation ZFR Info, qui offre également un 
large aperçu des réglementations et des 
connaissances. Il contient les textes juri-
diques déjà mentionnés au début, donne 
un aperçu des véhicules moteurs et des 
lignes et énumère de nombreux autres 
documents contenant des instructions 
de travail, des recommandations d'action 
et des informations. Sa portée est gigan-
tesque et des changements sont conti-
nuellement intégrés en arrière-plan. Bien 
qu'il ne soit pas nécessaire de consulter 
en permanence les modifications, cette 
responsabilité incombant à la V-App, un 
contrôle périodique est néanmoins effec-
tué pour s'assurer que le contenu chargé 
et la version soient à jour.

L'intranet des CFF offre également d'autres 
possibilités d'information sur la e-plate-
forme et le portail des collaborateurs. Vous 
y trouverez, par exemple, des informations 
sur les gares et les lignes ou les chantiers, 
qui sont également soumis à des change-
ments constants malgré le haut degré d'ac-
tualité requis. En principe, ils peuvent éga-
lement être communiquées via la V-App, 
mais il est presque impossible de suivre 
l'étendue des changements et de rester au 
fait des informations. 

Par principe, le personnel de conduite 
des locomotives est tenu de connaître les 
textes légaux en vigueur des prescriptions 
de circulation des trains PCT (R300) et 
les règlements d'application correspon-
dants de l'infrastructure DE-I (I-30111) et 
des transports PE-T (P20000800) et de les 
appliquer de manière ciblée dans le sens 
d'une gestion sûre de l'exploitation. Tout 
cela est complété par une connaissance ap-
profondie des lignes et des prescriptions 
locales (I-30121 + R30131). Cette base com-
prend à elle seule environ 3000 pages de 
papier et doit toujours être tenue à jour. Il 
est impératif que le personnel de conduite 
ait une bonne connaissance d'un grand 
nombre de véhicules moteurs différents, 
qui sont répartis en de nombreuses sous-
flottes à la suite de « refits » et de moderni-
sations et qui subissent donc une adapta-
tion constante.

Alors que par le passé, cet énorme volume 
était suffisant pour faire face au travail 
quotidien, il faut aujourd'hui ajouter en-
core la gestion de plusieurs produits infor-
matiques avec divers programmes et ap-
plications. Ils sont principalement destinés 
à soutenir le travail, mais ils deviennent 
souvent incontrôlables en termes de por-
tée, de liens et de manipulation et perdent 
ainsi leur pertinence et l’attention qui leur 
est donnée. En outre, la gestion est très 
chronophage en raison des processus de 
vérification permanents et des demandes 
d’entrée des mots de passe. La fiabilité et la 
qualité laissent souvent à désirer. 

En outre, une connaissance élémentaire 
de la CCT, de la LDT et des BAR est néces-
saire afin d'éviter des erreurs, par exemple 
le dépassement des temps de conduite, la 
réduction des périodes de repos ou en-
core le suivi des comptes de temps. Cela 
est également dû au fait que le programme 
de planification SOPRE, malgré les efforts 
massifs de la planification, permet encore 
trop d'erreurs et nécessite l'intervention du 
personnel des locomotives. 

Une nouvelle tendance se dessine dans 
le transfert vers les employés des tâches 
administratives, telles que la prise de ren-
dez-vous avec le service médical des che-
mins de fer ou l'obtention de cartes de par-
king et cela bien que le nombre d'employés 
dans les secteurs non productifs ait énor-
mément augmenté ces dernières années. 

Pour donner un exemple concret, pre-
nons une modification du 16 février 2021 
concernant un chantier de rehaussement 
des quais à Brunnen. Il est prévu qu'une 
moitié des quais (d'environ 420 m de long) 
soit fermée à la fois. La longueur restante 
qui en résulte sera réduite à un peu moins 
de 105 m dans certaines situations en rai-
son d'un signal. Il est prévu de fermer à 
chaque fois une partie différente des quais 
les 15.2., 18.2., 29.3., 5.5., 17.5. et 21.6. La zone 
ouverte sera signalée avec des panneaux 
mobiles de points d'arrêt. Toutefois, afin 
d'obtenir une clarté maximale, les anciens 

Que doivent savoir les mécaniciens de locomotives ?
Évaluation critique de la situation actuelle en matière d'information du personnel des locomotives à CFF Voyageurs.
Raoul Fassbind, membre du comité central, responsable CFF-V

Un personnel des locomotives unique

L'extraordinaire complexité de la fonc-
tion de mécanicien de locomotive 
fait que dans la description de poste 
correspondante, le champ "Compé-
tences/qualités particulières", qui peut 
être rempli avec un maximum de six 
points, semble quelque peu surchargé.

Compétences/qualités 
particulières :
remplir avec maximum six points, qui diffé-
rencient en particulier la fonction des autres

• Capacité de réaction
• bonne santé
• aptitude psychologique
• capacités visuelle et auditive
• adaptation positive
• forte indépendance
• sens des responsabilités aigu
• discipline
• sérénité
• grande disponibilité
• grosse endurance (mentale et phy-

sique)
• large flexibilité (très haute avec les 

horaires irréguliers)
• ouverture à la nouveauté
• bonnes capacités de communication
• opinion et comportement loyaux à 

l’entreprise
• capacité de décision
• pouvoir de conviction
• participation active
• orientation vers les solutions
• organisation autonome
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au faisceau dans laquelle plusieurs points 
ont eu un impact négatif. Un mouvement 
de manœuvre a été prévu, suivie d’une 
marche de train de Zurich Herdern à Zu-
rich HB. Selon la planification, le train na-
vette VU-IV prévu à cet effet aurait été 
garé pendant environ deux heures. Nor-
malement, il s'agit d'une procédure simple 
et directe, pour laquelle peu de temps de 
préparation (quatre minutes) est prévu. 
Dans la situation en question, le mécani-
cien a constaté que, malgré une circulation 
préalable présumée de la composition, les 
équipements de sécurité n'avaient pas été 
testés. La consultation ultérieure du brie-
fing a révélé que plusieurs voitures avaient 
probablement été changées dans ce train. Il 
s'agit également d'une procédure courante, 
mais elle nécessite des travaux supplémen-
taires tels que la vérification des appareils 
de sécurité et d’un essai de frein complet. 
Ceux-ci entraînent un besoin de temps sup-
plémentaire d'environ trente minutes. Dans 
ce cas, le train n'a pu quitter Zurich HB à 
temps et en toute sécurité qu'en raison des 
temps d'attente disponibles. 
La situation décrite montre clairement 
que, malgré un savoir-faire étendu et pré-

direction. Le besoin d'innover, la remise 
en question constante des conditions his-
toriques et les nouveaux développements 
expérimentaux génèrent suffisamment de 
travail pour plusieurs groupes de projet et 
unités, mais sont en contradiction directe 
avec la stabilité et la sécurité de l’exploita-
tion ferroviaire. 

Il n'existe pas de spécification précise et 
le savoir-faire à présenter est notamment 
laissé à l'appréciation des experts d'exa-
men dans le cadre des spécifications mi-
nimales de l'OFT. Le fait même qu'il ne 
soit pas possible de définir précisément 
ce que devrait inclure, par exemple, la 
connaissance de ligne, étaye cette thèse. 
On répond toujours à cette question par 
un laconique "tout". Cela signifie que tous 
les signaux, les aiguillages, les voies dans 
les gares et en pleine voie, les panneaux, 
jusqu'aux mâts caténaires, les traverses et 
les cailloux de ballast devraient être nom-
més. Et bien sûr, toutes les prescriptions 
locales dans les différents documents. 
Dans cette mesure, une quantité impos-
sible de travail qui ne serait probablement 
pas accomplie par un expert d’examen 
lui-même. Le simple fait que, par exemple, 
des informations assez importantes sur la 
déclivité des voies dans les gares ne soient 
pas du tout accessibles au personnel des 
locomotives, rend absurde cette attente en-
vers celui-ci. 
Afin de maintenir le flot de changements 
aussi à jour que possible, le mécanicien de 
locomotive n'a d'autre choix que de fournir 
un effort énorme au détriment de son temps 
libre et de ses pauses ou, au contraire, de se 
démener avec des connaissances semi-ac-
tuelles et des valeurs empiriques jusqu’au 
prochain examen périodique. Au plus tard 
à ce moment-là, cependant, toutes les pres-
criptions doivent être à jour. En pratique, 
cela signifie un (ré-)apprentissage pouvant 
aller jusqu'à six mois. 

La question se pose de savoir si ces mé-
thodes sont toujours d'actualité et appro-
priées. Ne serait-il pas plus fiable, plus 
sûr et moins stressant pour toutes les per-
sonnes concernées s'il existait des pres-
criptions clairement définies apportant 
une certaine continuité ? Cependant, on 
peut supposer que la gestion des condi-
tions critiques et le perfectionnement per-
manent des processus établis constituent 
un domaine d'activité trop vaste pour 
qu'on puisse s'en passer. 

En outre, grâce à ces conditions préalables, 
la responsabilité de la sécurité et de la fiabi-
lité de l'exploitation des trains peut facile-
ment être transférée au personnel des loco-
motives consciencieux. A titre d'exemple, 
nous pouvons citer une formation de train 

déterminé, les flux d'informations internes 
essentiels ne sont pas toujours garantis. 
Seules les actions attentives du mécanicien 
de locomotive ont empêché qu'un train 
non contrôlé et non freiné soit inséré dans 
le trafic voyageurs.

Le but de cet article n'est pas la critique 
des unités concernées. Elle vise à montrer 
les connaissances étendues des mécani-
ciens dont il faut disposer pour faire face 
au travail quotidien. Ce savoir, qui pré-
sente diverses interactions avec d'autres 
professions et domaines au sein des CFF, 
est unique sous cette forme. Cependant, il 
ne peut être maintenu pendant les trajets 
quotidiens dans la cabine de conduite et 
doit être tenu à jour de manière indépen-
dante. Il doit être valorisé et l'effort néces-
saire pour le maintenir doit être compensé 
et rémunéré de manière adéquate. La ré-
vision actuelle des descriptions de postes 
classiques vers des modèles de rôles plus 
modernes, souvent suivie d'une augmenta-
tion du niveau d'exigence dans le système 
salarial, serait une bonne occasion d'intro-
duire de manière similaire cette mesure 
pour le personnel des locomotives. 

l'on accepte les situations à risque. En l'ab-
sence d'une gestion globale, les solutions 
proposées échouent souvent en raison des 
restrictions budgétaires mesquines des 
différentes unités. 

processus et de mesures immédiates sont 
émis que la reconnaissance effective et 
l’intégration efficace des données actuelles 
sont négligées et que l'on agit en fonction 
des valeurs empiriques existantes ou que 

Des directives uniformes, claires et 
constantes seraient souhaitables. La dé-
claration de Vincent Ducrot, CEO des 
CFF, "nous devons devenir plus simples" 
renforce également la tendance dans cette 

Liens vers les changements intervenus en 4 mois. 
Derrière la plupart des liens se cachent des documents de plusieurs pages qui doivent non seulement être lus, mais aussi faire l'objet d'un classement par ordre de priorité.

Le métier de mécani-
cien de locomotive

exige une tête bien 
faite, une pensée vive, 
un prompt compor-
tement, une grande 
endurance et une fia-
bilité à toute épreuve. 

Ce n'est que si un 
mécanicien possède 
toutes ces qualités 
qu'il peut satisfaire 
pleinement aux exi-
gences profession-
nelles et accomplir ses 
tâches en toute sécuri-
té et dans le calme. 

Une alimentation or-
dinaire ne suffit pas 
à une personne ayant 
une activité intense. 
Afin de maintenir ses 
réserves de force, il a 
besoin d'une source 
d'énergie de haute 
qualité et facilement 
digestible.

OVOMALTINE contient tous les nutriments précieux des aliments les plus précieux 
sous une forme hautement concentrée, au goût agréable et dans les proportions dont 
le corps a besoin. Une tasse d'Ovomaltine au petit-déjeuner est la base d'une journée 
productive. 

Publication avec l'aimable autorisation de l’entreprise WANDER SA
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clientèle, documentation IT, instructions 
techniques

16. ERP-Portal
 - Contrôle du calcul des temps et des in-
demnités

Hebdomadaire :
17. Petits retards
 - Au vu de l’effort nécessaire et par bonne 
volonté, ils ne sont pas annoncés

18. Actualisation du téléphone
 - RADN, mise à jour des applications

Mensuel :
19. Actualiser l’iPad
 - Mise à jour d’iOS et des applications

20. Contrôle des décomptes
 - PSN, fiches de salaire, indemnités jour-
nalières

Deux fois par an :
21. Entrer dans le système
 - FerVac (vacances), participation à des 
cours

Annuel :
22. Bouclement annuel
 - Contrôle du décompte des comptes de 
temps

Au besoin :
23. Service clientèle
 - Déposer et enregistrer les objets trouvés
 - Donner des informations à la clientèle
 - Ramener les clients perdus au triage

24. Rédaction d’annonces
 - ESQ, fichet de temps, entrées TOP, PAC, 
comportements incertains, changement 
d’horaire, etc.

25. Annonces de dérangement aux véhi-
cules
 - Compléter le journal de bord, aviser le 
helpdesk 

 
Variable :
26. Visite médicale
 - Organiser le rendez-vous pour la visite 
médicale en concertation avec la répar-
tition

Cette liste apparemment exhaustive 
montre clairement que le temps accor-
dé est évidemment bien trop court. En 
outre, il existe également un certain 
nombre de défauts qualitatifs. D'une 
part, l'accord énumère des termes tels 
que TAV, ZF, P, RP, qui sont aujourd'hui 
nommés différemment ou n'existent plus 
sous cette forme. D'autre part, des ex-
pressions telles que
 - "les informations pertinentes doivent 
être prises en compte"

 - "des informations supplémentaires faci-
litent le travail"

 - "vérifier la plausibilité des tours", "véri-
fier la plausibilité des entrées".

nels écrits en rouge, liens menant à des 
circulaires

 - Les autres collaborateurs du train
 - Informations complémentaires : empla-
cement du train, roulement, lien vers 
MIKU, notes personnelles

2. SOPRE Webclient
 - La veille du tour, se connecter et consul-
ter l’heure de début et de fin de service

 - Plausibilité du tour et contrôle de la 

conformité à la LDT, à l’OLDT, à la CCT 
et au BAR

 - Contrôle des connaissances de ligne né-
cessaires

 - Contrôle des modifications de tours et de 
service

 - Respect des tours de repos
3. Téléphone, iPad
 - Enclencher et connecter au réseau
 - Charger l’appareil

4. Circulaires
 - Rechercher et consulter les informations 
à la clientèle, les formations de train et les 
marches

5. LEA-App
 - Ouvrir et synchroniser

6. LEA-TOP
 - Consulter les entrées TOP et vérifier la 
plausibilité [ndlr : il est admis que les entrées 

Pour des raisons d'économies et parce 
que l'on espérait que la numérisation des 
systèmes d'information augmenterait l'ef-
ficacité et réduirait le temps nécessaire, 
un ancien forfait de 600 minutes payées 
annuellement a été supprimé sans rempla-
cement. 

Le temps de préparation a été saturé ces 
dernières années par des activités supplé-
mentaires et est régulière-
ment et depuis longtemps 
critiqué comme étant trop 
court. 

Le 8 septembre 2018, la 
LPV et le VSLF ont prépa-
ré ensemble une requête 
demandant que les temps 
soient ajustés pour refléter 
les besoins effectifs et les 
circonstances du monde 
réel. Toutefois, après un 
accord initial attendu sur 
un nouveau forfait de 10 
minutes par tour de ser-
vice à condition que l'ou-
til d'information TIP2 soit 
consulté avant chaque 
marche de train, le VSLF 
s'est vu présenter une liste 
de travaux étonnamment 
longue dans un projet de 
convention. 

Résumé du travail 
demandé :

Travaux quotidiens dans 
les tours :
1. TIP2-Briefingtool
 - Connexion et envoi de l’annonce de prise 
de service

 - Toutes les informations pertinentes 
pour le personnel des locomotives sont 
à consulter avant le début du service et 
avant chaque prestation. Par exemple :
 - Mon tour : entrée en service, prestation, 
etc. (collier de perles)

 - Les informations de mon train : véhi-
cule, longueur du train, adjonctions, 
retraits, adjonction/retrait de modules

 - Avis au personnel des locomotives sur 
mon train

 - Les dérangements ouverts et, au besoin, 
fermés sur mon train

 - Entrées TIP-TOP : annonces et informa-
tions des circulaires, arrêts exception-

ne sont pas toujours correctes ou cohérentes. 
La responsabilité est alors du ressort du méca-
nicien de locomotive. Sans cela, cela mènerait 
inévitablement à des retards.]

7. E-Tagesbogen
 - Connexion et consultation

8. Conversations téléphoniques 
supplémentaires éventuelles
 - Explications complémentaires concer-
nant le lieu de garage ou le déroulement 

du tour
 - Téléphones avec le CLP, 

la répartition, la régu-
lation, les personnes de 
contact
9. Téléphone
 - Pré-enregistrement du 

numéro de train
 - Lire les SMS : demandes 

de travail ou de congé 
supplémentaires, modifi-
cations du travail, déran-
gements 
10. Temps de marche
 - Temps de marche <5min 

jusqu’au véhicule à l’inté-
rieur de la gare, avant ou 
après un tour
11. Gestion des e-mails
 - Informations du dépôt, 

sondages, communication 
interne, formation CFF, 
demande de la planifica-
tion des ressources, infor-
mations IT

Travail continu :
12. Étude des 
modifications

 - PCT, DE-Infra, PE-Transport, RADN, vé-
hicule, etc.

2x par semaine :
13. ZFR-Info-App
 - Rechercher les informations, actualités 
ZFR, actualités PP

Toutes les 72 heures :
14. V-App [ndlr : ce que cela représente est 
détaillé dans l’article « Que doivent savoir les 
mécaniciens de locomotive ? » de ce LocoFolio.]
 - Lire et prêter attention aux modifications
 - Quittancer les modifications

15. Documents et instructions
 - Lire, apprendre les modifications RADN, 
d’infrastructure, des installations de sé-
curité, les instructions ZFR, PEX et CLP, 
formations, informations relatives à la 

Temps de travail forfaitaire ou tout ce qui serait fait en 10 minutes
Fondamentalement, le temps de travail doit être rémunéré pour les activités professionnelles qui doivent être effectuées. Pour les activités 
principales du personnel des locomotives CFF, cela est comptabilisé dans les tours de service et, pour diverses tâches annexes, 8 minutes de temps 
de travail sont intégrées de manière forfaitaire par tour. Groupe technique VSLF

Liste moyenne étendue des défauts ouverts sur un RABe 502. Qu'est-ce qui est pertinent ?
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jour » et que « Piper (l’ancien outil de pla-
nification) arrivait en fin de vie ». Finale-
ment et avec un peu de recul, il est possible 
d’affirmer que cela a été un fiasco complet, 
ce qui n’aura au final pas surpris grand 
monde. 
Depuis, à ZFR, tout et tout le monde est 
constamment en mode « crise ». Les cadres 
proches du terrain sont complètement 
démunis et entament depuis des années 
le refrain du « désolé, ça va aller mieux, 
merci de votre engagement » auquel plus 
personne ne voue la moindre crédibilité. 
En-dessus, quelques moyens ont certes 
été débloqués pour résoudre certains des 
problèmes les plus élémentaires et aber-
rants liés à ce nouveau programme, mais 
l’attention s’est vite détournée de ce nœud 
de problèmes.

Pendant ce temps, le programme continue 
à dysfonctionner, engage des ressources 
humaines énormes pour ne pas complète-
ment sombrer et détruit la « productivité » 
si chère à ZFR. Petit à petit et ne voyant 
pas d’amélioration notable en vue, les col-
laborateurs expérimentés de la répartition 
ont commencé à quitter les CFF et le mou-
vement s’est répété au TCC , c’est-à-dire la 
gestion opérationnelle. Le « turn-over » 
est immense et tout le savoir-faire et l’ex-
périence spécifique de l’exploitation ferro-
viaire ont vite disparu. 
A cela s’additionne des erreurs dans la ges-
tion de l’effectif du personnel des locomo-
tives en lui-même et une lassitude vis-à-vis 
de cette « crise » permanente. Productivi-
té en large baisse et sous-effectifs voulus 
ont mené à ce qui, il y a encore quelques 
années, aurait été impensable : une réduc-
tion de l’offre de 2% à moyen-terme et à 
l’échelle suisse l’année passée. Certes, il est 

Au début des années 2010, un programme 
que l’on annonçait miraculeux était sen-
sé révolutionner la planification, d’abord 
chez les agents de train puis chez les mé-
caniciens et enfin pour le personnel de la 
manœuvre. Semi-automatisation, écono-
mies grâce à une meilleure productivité, 
perfection : l’époque était propice à tous les 
fantasmes supposément rendus possibles 
par la digitalisation, encouragée sans ré-
serve notamment par le CEO de l’époque, 
Andreas Meyer.
Dix ans après, Sopre, puisque c’est de cela 
dont il s’agit, a presque terminé son travail 
de sape et à l’Ouest – particulièrement à 
Genève – ZFR n’est plus en mesure de 
fournir les prestations promises aux com-
manditaires, le service de la planification 
ressemblant à un champ de ruines et la 
motivation du personnel n’étant 
plus réellement au niveau de ce 
dont aurait besoin l’entreprise 
pour sauver ici ou là ce qui pour-
rait encore l’être.
Ce nouveau programme a été 
livré largement en retard et a 
d’abord été introduit chez les 
agents de train. Cette catégorie 
de personnel, dont la planifica-
tion dépend de nettement moins 
de paramètres que celle du per-
sonnel des locomotives avait 
déjà émis des réserves quant au 
bon fonctionnement de Sopre en 
raison de trop nombreux dys-
fonctionnements, de telle ma-
nière que l’introduction pour les méca-
niciens des locomotives fut plusieurs fois 
repoussée. 
Il était évident, aussi bien pour les parte-
naires sociaux que les employés de la pla-
nification et même pour une partie de la 
hiérarchie suffisamment proche du terrain 
que ce programme était a priori inadéquat 
et ne fonctionnerait probablement jamais, 
tellement certains paramètres étaient 
manquants et/ou incorrects, cela même 
après des tentatives d’ajustements ayant 
entraîné des dépassements budgétaires de 
plusieurs dizaines de millions de CHF. 
En novembre 2017, après avoir englouti 
des moyens financiers considérables sans 
même imaginer un plan B, la décision a 
été prise par certains managers de lancer 
Sopre pour les mécaniciens. À ce moment, 
les seuls arguments qui plaidaient en fa-
veur d’une telle introduction étaient ceux 
qui stipulaient qu’ « il faut bien le faire un 

facile de « refaire le match » après-coup, 
mais tout laisse à croire que les sous-ef-
fectifs de ces derniers temps n’étaient pas 
nécessairement pires qu’à la fin des années 
2000, où des collaborateurs encore motivés 
et non-épuisés et une répartition efficace 
et productive permise par Piper avaient 
pu surmonter.
Au milieu de cette crise perpétuelle, il y a 
cependant une constante : une hiérarchie 
dont les éléments bas sont toujours plus 
nombreux, interchangeables, sans aucun 
pouvoir ni réelle crédibilité et des hautes 
sphères qui semblent incapables de ré-
pondre à ces problèmes, de présenter de 
réelles solutions et de reconnaître leurs 
échecs. Pour parler de celui qui concerne 
cet article, Sopre, certains de ses principaux 
instigateurs ont connu une montée hiérar-

chique fulgurante, parfois même 
jusqu’au sommet de l’entreprise. 
Visiblement, avec Sopre, tout le 
monde n’est pas perdant…
Pendant ce temps, à Genève, où 
le Léman Express représente un 
des plus gros potentiels de crois-
sance des CFF, la répartition ne 
suit plus, tous ses employés sont 
partis et les quelques nouveaux 
tentent de surnager dans un do-
maine spécifique complexe dans 
lequel ils n’ont souvent aucune 
expérience, qu’ils soient d’ail-
leurs ici remerciés pour leurs 
efforts. Le personnel des loco-
motives est épuisé, ne sont plus 

d’accord de payer de leur personne pour 
réparer les pots cassés et des trains sont 
régulièrement supprimés sous le sobre 
motif de « disposition du personnel ». 
Sopre a achevé son travail de destruction, 
à Genève comme de manière plus large à 
l’Ouest.
Et pendant ce temps, que fait la direction ? 
« Désolé, ça va aller mieux, merci de votre en-
gagement ». Cette phrase résume assez bien 
l’état d’esprit qui règne chez une partie de 
la direction de ZFR. Plutôt que d’admettre 
que des erreurs à la limite de l’admissible 
ont été commises par le passé et de tenter 
de les réparer, pour le bien du personnel 
et in fine de la clientèle, le statut quo est de 
mise car après tout, ne pas faire grand chose 
c’est aussi ne pas admettre trop fort que des 
problèmes existent. Force est de constater 
que malheureusement, certains capitaines 
du dimanche semblent parfois avoir de la 
peine à faire face aux intempéries.  

Sopre a désormais déployé ses effets
Petit flash-back : en 2017, Sopre était introduit chez les mécaniciens et tout est allé de mal en pis, c’était presque inévitable... Tout ? Non, pour 
certaines des personnes qui ont poussé à l’introduction de ce nouveau programme de planification, les échelons ont été gravis un à un, parfois 
jusqu’à la tête du groupe CFF. Matthieu Jotterand et Marc Engelberger

être "vérifiés pour leur plausibilité" dans 
chaque situation. Cela permet de s'assurer 
qu'en cas d'irrégularités et de mauvaises 
interprétations, c'est le personnel des loco-
motives qui est à blâmer si les processus 
ne fonctionnent pas. L'absence totale d'ins-
tructions sur les mesures à prendre au cas 
où les travaux mentionnés ne pourraient 
pas être effectués comme prévu étaye cette 
thèse.

Le VSLF envisage donc de renoncer par 
principe aux indemnisations forfaitaires. 
Ainsi, toutes les activités figurant sur la 
liste doivent être exécutées dans des dé-
lais déterminés jusqu'à ce que toutes les 
ambiguïtés aient été résolues. Ce n'est 
qu'alors qu'un mécanicien de locomotive 
est prêt à conduire le premier train de 
manière fiable. Le risque temporel serait 
restitué à CFF Voyageurs, et le person-
nel des locomotives pourrait effectuer 
l'intégralité de son tour de service dans 
une qualité répondant aux exigences de 
l’exploitation, critique pour la sécurité 
(variante "b").

Il est toutefois réjouissant de constater que 
CFF V est prêt, dans un geste de bonne 
volonté, à augmenter rétroactivement les 
temps de préparation de deux minutes par 
jour pour les deux dernières années. Cela 
montre également que même sans cette 
liste exhaustive, le temps était trop court 
dans le passé. Et il reste à voir si la com-
pensation pour le travail effectué jusqu'à 
présent est accommodante, ou si elle ne 
fait que retracer partiellement les efforts 
effectivement consentis.
 
Les détails suivants suggèrent clairement 
un manque de compensation en temps :

"Temps de trajet <5min jusqu'au véhicule en 
gare avant et après le tour"
Les temps de marche de 4 minutes avant 
et après le tour prennent donc jusqu'à 8 
minutes du temps de préparation. Pendant 
la marche dans les faisceaux de voie, la 
consultation d'appareils électroniques est 
interdite. En tout état de cause, on peut 
douter que le groupe spécialisé qui définit 
la portée des travaux préparatoires ait les 
compétences nécessaires pour définir et 
négocier des questions de droit du travail 
telles que les temps de marche. 

"Enregistrement/dépôt d'objets trouvés" 
De longues distances doivent être parcou-
rues jusqu'aux points de dépôt. L'enregis-
trement des objets perdus prend du temps.

"Petits retards non annoncés en raison de l'ef-
fort nécessaire et de la bonne volonté"
La confirmation directe que le temps tra-
vaillé comme un geste de bonne volonté ne 

 - "vérifier le respect de la LDT, de l’OLDT, 
de la CCT, des BAR" [ndlr : Loi sur la 
durée du travail, Ordonnance sur la 
durée du travail, Convention collective 
de travail et réglementation sectorielle. 
Remarque : la maîtrise de ces réglemen-
tations en constante évolution nécessite 
une formation complète et une vérifica-
tion sur le lieu de travail avec toute la do-
cumentation y afférente]

 - "appeler" 
 - "consulter" 
 - "clarifications supplémentaires éven-
tuelles"

 - " appels téléphoniques supplémentaires 
potentiels"

sont utilisées. 

La consultation des marches de train et 
des tronçons de ralentissement n'est plus 
considérée comme nécessaire et est donc 
absente de la liste. Ces points montrent 
clairement qu'il n'existe aucun processus 
pour une préparation correcte du travail. 
Les documents de travail représentent un 
fatras d'informations dans diverses appli-
cations et outils. Elles doivent être compi-
lées indépendamment, classées par ordre 
de priorité et vérifiées quant à leur plau-
sibilité en termes de sécurité. Le tout est 
arbitré par l'expérience individuelle et les 
jugements sur la pondération du tout. 
Les différents contrôles à effectuer par le 
personnel des locomotives révèlent en 
outre que l'exactitude des données et des 
informations fournies ne peut être garan-
tie. Ils ont donc la valeur de suggestions ou 
de possibilités. Pour garantir la sécurité, 
des procédures et des processus de travail 
sont prescrites pour chaque situation, dont 
l'ampleur et les changements permanents 
ne sont tout simplement plus contrôlables.

Pour l'application pratique, le personnel 
des locomotives est donc confronté aux 
trois options suivantes :
a) une préparation sérieuse en dehors de 

ses heures de travail avant le tour de ser-
vice

b) une préparation sérieuse dans le cadre 
de son temps de travail, avec des consé-
quences sur la ponctualité

c) une préparation intuitive avec le risque 
d'avoir négligé un changement.

Il est évident que les CFF investissent 
beaucoup de temps et d'argent dans la ges-
tion et le contrôle des mesures de sécuri-
té et de ponctualité. Toutefois, la mise en 
œuvre technique de ces mesures doit être 
tellement neutre en termes de coûts que 
même le temps de travail nécessaire à cette 
fin ne peut être accordé.
Ce manque de logique doit également être 
amorti par le personnel des locomotives 
en indiquant que les processus doivent 

doit pas être réclamé et que l'effort pour le 
réclamer est fastidieux.

"Ramener les clients perdus dans le triage" 
Il s'agit du retour dans la zone des quais 
publics des passagers qui se sont retrouvés 
par erreur dans des trains de matériel vide 
ou dans des faisceaux de voies. L'absence 
de contrôle des trains au terminus, par 
manque de temps ou par souci d'écono-
mie, encourage également ce phénomène 
de "passagers égarés".
Le rapatriement s'effectue généralement à 
pied, souvent dans l'obscurité et en empié-
tant du temps de pause ou de repos.

"Lire, apprendre les m odifications RADN, 
d’infrastructure, des installations de sécurité, 
les instructions ZFR, PEX et CLP, formations, 
informations relatives à la clientèle, documenta-
tion IT, instructions techniques"
Par rapport à l'ampleur parfois énorme 
des changements, ces instructions restent 
extrêmement simples et correspondent à 
peine au travail réel à effectuer. L'appren-
tissage soutenu, la compréhension et l'ap-
plication ne sont pas inclus dans les temps 
de préparation. De plus, souvent, seul 
l’emplacement du changement est commu-
niqué, mais pas le changement lui-même. 
Cela nécessite un travail de recherche ap-
profondi et une interprétation indépen-
dante du contenu est laissée au personnel 
des locomotives. 

Répartition du travail retardée grâce aux 
nouvelles technologies

Publication de la planification du per-
sonnel des locs de Cargo

«La finalisation de la JUP 4 est très com-
plexe et exigeante en raison des tours 
de service supplémentaires à prévoir 
dans le cadre du déploiement de l’atte-
lage automatique (AKU). Nous travail-
lons d'arrache-pied pour finaliser la ré-
partition afin de pouvoir la mettre à votre 
disposition dans les plus brefs délais. 
La situation actuelle est qu’il ne sera 
pas possible de publier la répartition à 
temps, dans aucun dépôt. […]

Nous savons tous que ce n’est pas ce 
qui a été convenu. Malheureusement, 
dans les circonstances données, il n'a 
pas été possible de finaliser la réparti-
tion plus tôt. […] »

Meilleures salutations, 
GL Production
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Définition Wikipedia [en allemand] : La 
"culture du juste" contribue à créer un envi-
ronnement dans lequel les individus se sentent 
libres de signaler leurs erreurs et aident l'or-
ganisation à apprendre de ses erreurs. Cela 
contraste avec une "culture du blâme", dans 
laquelle les individus sont licenciés, condam-
nés à une amende ou punis d'une autre ma-
nière pour des erreurs, mais les causes qui 
ont conduit à l'erreur ne sont ni examinées ni 
corrigées.

Malheureusement, l'actuel catalogue de 
mesures de CFF Cargo visant à répri-
mander les employés qui ont commis des 
fautes travaillant dans des domaines liés à 
la sécurité prouve une fois de plus que de 
nombreux cadres n'ont pas compris l'enga-
gement interne de l'entreprise. 

Le système de sécurité ZUB développé dans 
les années 1990 a d’étroites limites. Dans 
l’exploitation dynamique où les signaux 
changent continuellement, les données sau-

(voir 300.6, article 4.2). Ils interprètent le 
mot "temporaire" différemment de nous, 
comme ils l'ont fait dans d'autres endroits. 
Le même problème existait déjà en 2018 
entre Muttenz et Bâle, par exemple, avec 
d'innombrables serrages imposés, chacun 
mettant en danger les passagers. Comme 
mesure immédiate, un véritable tronçon 
de ralentissement a dû être installé à ce 
moment-là.
Les panneaux de courbes nécessitent 
moins d'entretien que les lampes des si-
gnaux des tronçons de ralentissement, ce 
qui explique pourquoi le RADN est utilisé 
à tort comme un "arrangement" pour les-
dits tronçons. Comme les vitesses de ligne 
et la géométrie de la voie ne changent pas 
vraiment, mais qu'il s'agit d'un "tronçon de 
ralentissement", c'est-à-dire d'un tronçon 
où la vitesse est réduite, il devrait égale-
ment être signalé de cette manière.
Il est dommage que les responsables de 
l'infrastructure ne sachent pas comment 
travaillent les mécaniciens de locomotive 
et que cela ne puisse donc pas être pris en 
compte, au grand dam de nos clients. La 
sécurité du personnel des travaux sur les 
chantiers n'est assurée que grâce à l’arrêt 
dû au serrage imposé du ZUB.
Nous espérons que cette information per-
mettra d'éviter des arrêts surprises suite 
à un serrage imposé du ZUB à Othmar-
singen. 

Commentaire sur le post Facebook VSLF
Hubert Giger, Président VSLF

Le VSLF a demandé à CFF Infra s'il était 
judicieux de ne pas signaler les limitations 
de vitesse temporaires comme telles. 
Infra se réfère à RTE 20410, qui permet 
cette possibilité. Il est bien entendu qu'In-
fra fait des soumissions à RTE, qui sont 
généralement acceptées. Ainsi, Infra s'est 
donné le choix. "Si la réduction tempo-
raire de la vitesse est nécessaire pendant 
une période plus longue, la signalisation 
au moyen du RADN est préférable." Les 
raisons sont probablement des économies 
potentielles. 
Nous avons déjà eu des problèmes massifs 
avec la signalisation des tronçons de ralen-
tissement lors de la rénovation du viaduc 
à Boudry en 2015, de la rénovation du tun-
nel de Bienne en 2014, avec le pont auxi-
liaire à Muttenz en 2018, et actuellement à 
Mägenwil et Walenstadt.
A Mägenwil, il y a déjà eu plus de 50 cas à 
la fin du mois d'avril, bien que l'attention 
ait été attirée dans les salles du personnel 
par des campagnes d’affichage papier. 
Nous continuons à essayer de prendre des 
mesures contre des intérêts particuliers 
et dans l'intérêt du système dans son en-
semble.  

vegardées de manière fixe ne correspondent 
souvent plus à la réalité et doivent être cor-
rigées manuellement. Et l'intervention irré-
médiable d'un freinage forcé jusqu'à l'arrêt 
déclenche souvent un risque plus grand que 
celui qu’il prévient, même dans le cas d'un 
excès de vitesse mineur.

Tout cela est bien connu et documenté par 
des milliers de rapports et de propositions 
de solutions. Mais au lieu de tirer les leçons 
des erreurs commises et d'adapter le sys-
tème aux exigences d'aujourd'hui sans trop 
d'efforts, on se limite à un catalogue de pu-
nitions, qui dédouane surtout le cadre de 
toute responsabilité et d'une évaluation 
empreinte de bon sens ; une "culture du 
blâme" au détriment de la sécurité.

Un mécanicien de locomotive parcourt 
en moyenne 40 000 km par an, soit envi-
ron une fois le tour du monde. Les mêmes 
normes de perfection s'appliquent-elles au 
cadre, y compris les conséquences ? 

Emballage trompeur de la «culture du juste» 
Avec la « culture du juste », les erreurs humaines devraient être vues comme une possibilité 
d’apprentissage par les entreprises et leurs employés. Groupe technique VSLF

dans des évaluations, par exemple en cas 
de menaces de licenciement.
Dans le même temps, l'infrastructure in-
dique, par exemple, les tronçons de ralen-
tissement par des détails dans les tableaux 
des parcours RADN au lieu de les signaler 
comme tels selon la réglementation et la lo-
gique des installations. Dans ce cas, aucun 
"avertissement" n'est donné, de sorte que 
l'on est "pris" par un système sans annonce 
préalable.
Pour les décideurs, il importe peu que le 
mécanicien de locomotive subisse un ser-
rage imposé, car cela ne les concerne pas et 
l'on peut économiser quelques piles pour 
les lampes des tronçons de ralentissement 
de même que simplifier la planification du 
chantier. 
La conséquence logique est une conduite 
de plus en plus défensive de la part du per-
sonnel des locomotives. 

Le serrage imposé est classé comme dan-
gereux sur le plan opérationnel, car les 
passagers peuvent être blessés lors d'un 
freinage violent (notamment dans l’esca-
lier des trains à deux étages).
Il est incompréhensible que ces situations 
dangereuses sur le plan opérationnel ne 
soient pas discutées par la suite avec les 
supérieurs et les spécialistes, comme c'est 
le cas pour tous les autres cas relatifs à la 
sécurité, et que les conclusions ne soient 
pas utilisées pour apporter des améliora-
tions (« culture du juste »). 
Comme aucune analyse approfondie n'a 
lieu avec les mécaniciens de locomotive 
concernés, il est évident que ces cas ne 
servent que comme système de contrôle et 
de surveillance de l'employé. Ce dont nous 
nous plaignons depuis des années fait tou-
jours partie de la vie quotidienne. Les ser-
rages imposés du ZUB peuvent être inclus 

C'est la conséquence du fait que chacun ne 
se préoccupe que de son domaine. 
L’exploitation vous en remercie…

Post Facebook VSLF

Attention piège : changement de RADN à 
partir du 15.3. à Othmarsingen
Attention piège : La vitesse de sortie 
d'Othmarsingen en direction de Zurich est 
à partir du 15 mars seulement de 110 km/h 
au lieu de 130 km/h, bien que sur le terrain 
rien ne change ! Étant donné qu'il ne s'agit 
pas d’un tronçon de ralentissement mais 
d'une vitesse et d'une courbe de gare, il 
n'y a pas d'avertissement à quittancer, bien 
que la vitesse doive être réduite de 43 %.
Motif : une fois de plus, l'infrastructure 
ne respecte pas le PCT pour la signali-
sation des tronçons de ralentissement 

Cas ZUB et autres 
Le fonctionnement du ZUB ou d'autres systèmes de contrôle de la marche des trains pendant le trajet, qui conduit généralement à l'immobilisation 
du train, doit être signalé et est consigné dans les dossiers du personnel. Les cas sont comptabilisés dans l'appréciation et l'évaluation du service 
des mécaniciens de locomotive. Groupe technique VSLF

Mesures adaptées

NOUVEAU : Catalogue de mesures: Serrages imposés G-PN-TRA-OST
Heure : 1 Année rétroactif dès Entrée Annonce ESQ)

Raison 
principale 1er cas 2ème cas 3ème cas 4ème cas

dès le 5ème

cas ou ESQ
non effectué

Entrée des 
données

Questionnaire 
ZUB light et ac-
compagnement

Questionnaire 
ZUB light et ac-
compagnement

Questionnaire 
ZUB light et 
accomp. PEX

Questionnaire 
ZUB light et 
accomp. PEX

Matrice 
mauvais 
comportement

Pas freiné
Questionnaire 
ZUB light et ac-
compagnement

Questionnaire 
ZUB light et ac-
compagnement

Questionnaire 
ZUB light et 
accomp. PEX

Questionnaire 
ZUB light et 
accomp. PEX

Matrice 
mauvais 
comportement

Pas assez 
freiné

Entretien et 
questionnaire 
ZUB light

Questionnaire 
ZUB light et ac-
compagnement

Questionnaire 
ZUB light et 
accomp. PEX

Questionnaire 
ZUB light et 
accomp. PEX

Matrice 
mauvais 
comportement

Dépassement 
de la Vmax

Entretien et 
questionnaire 
ZUB light

Entretien et 
questionnaire 
ZUB light

Questionnaire 
ZUB light et ac-
compagnement

Questionnaire 
ZUB light et 
accomp. PEX

Matrice 
mauvais 
comportement

Accéléré 
trop tôt avec 
dépassement 
Vmax

Entretien avec 
trace (mémo, 
mail, etc…)

Entretien avec 
trace (mémo, 
mail, etc…)

Questionnaire 
ZUB light et ac-
compagnement

Questionnaire 
ZUB light et 
accomp. PEX

Matrice 
mauvais 
comportement

Libération du 
ZUB oubliée Entretien

Entretien avec 
trace (mémo, 
mail, etc…)

Entretien et 
questionnaire 
ZUB light

Questionnaire 
ZUB light et ac-
compagnement

Matrice 
mauvais 
comportement

Oubli de la 
touche M Entretien

Entretien avec 
trace (mémo, 
mail, etc…)

Entretien et 
questionnaire 
ZUB light

Questionnaire 
ZUB light et ac-
compagnement

Matrice 
mauvais 
comportement

Si le 2ème cas a une cause différente du 1er cas, la mesure la plus sévère sera appliquée !

Cause tech-
nique au vé-
hicule ou aux 
installations

Aucune mesure de la hiérarchie 
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au départ au chef-circulation) et l’accom-
pagnement d’une personne dans la cabine 
de conduite. 

Procédures internes
Sur le chemin de la menace de licencie-
ment, ni les RH ni la hiérarchie n'ont res-
pecté les proces-
sus établis. Ainsi, 
malgré la consta-
tation des erreurs, 
le mécanicien a été 
laissé en service. 
Après deux jours 
de congé, on lui a 
demandé de faire 
valoir son point 
de vue par e-mail 
et il est resté en 
service. Le jour 
suivant, il a été 
mis à pied, pour 
être ensuite remis 
le lendemain dans 
son service, seul avec sa responsabilité.
Soit les faits sont si graves qu'un employé 
doit être retiré du service en attendant une 
évaluation de la situation par QSU (Qua-
lité, Sécurité et Environnement) et la hié-
rarchie, par analogie avec un cas de signal, 
soit ils ne le sont pas. Dans le cas présent, 
il semble qu'il y ait eu improvisation et que 
l'évaluation prévue par QSU ait été omise.
En raison de l'absence de consultation ap-
profondie et de documents en découlant, il 
faut supposer qu'une évaluation par l’uni-
té SP Sécurité et Production (sécurité et 
production) ou QSU n'a pas eu lieu et que, 
par conséquent, les éventuelles erreurs 
par rapport aux règlements ou aux pro-
cessus ne peuvent pas être éliminées afin 
d'accroître la sécurité. Nous ne savons pas 
si des constatations ont été faites en plus 
de la menace de licenciement. En tout état 
de cause, ni la hiérarchie, ni SP, ni le QSU 
n'ont fourni d'informations pertinentes 
au personnel. La "culture du juste" est ab-
sente.
Le collègue n'a pas non plus reçu de forma-
tion ni de discussion de suivi, dont il aurait 
tiré des connaissances pour une meilleure 
maîtrise de la réglementation. 

Incidents avant le départ
Plus précisément, il était reproché au mé-
canicien de locomotive de ne pas avoir 
respecté le chiffre 4.4.1 du point 300.5 "la 
préparation du train est terminée lorsque la 
formation du train est terminée et que le méca-
nicien de locomotive est en possession des don-
nées nécessaires pour la conduite du train […]". 
On peut considérer que les conditions de 
départ sont remplies, car selon les pro-
cessus de CFF Cargo, sans l’annonce de 
prêt du préparateur du train (qui, selon 
la planification, n'était pas le mécanicien 

CFF. Cela signifie que chaque membre 
du personnel des locomotives est protégé 
de toutes les conséquences possibles, no-
tamment au niveau du droit du travail, 
s'il respecte systématiquement toutes les 
prescriptions et processus et, en cas d'ins-
tructions peu claires ou contradictoires, 
s'informe et se protège, cela indépendam-
ment de l’éventuelle perte de temps que 
cela pourrait engendrer. À cette fin, des 
personnes de contact compétentes doivent 
être mises à la disposition du personnel de 
terrain, cela 24 heures sur 24, pour assumer 
la responsabilité de cette nouvelle donne 
et des situations encore inconnues que cela 
aura pour incidence de faire émerger. 

Remarques complémentaires sur la me-
nace de licenciement à l'encontre d'un 
collègue 
Hubert Giger, Président VSLF

CFF Cargo a menacé un jeune mécanicien 
de locomotive de le licencier cinq mois 
après son examen. Il lui est reproché trois 
prises en charge par le ZUB, un départ 
sans les documents du préparateur de 
train et avec un essai de frein simplifié et 
un essai d’efficacité au lieu d'un essai de 
frein partiel (le train avait été signalé prêt 

de locomotive), ni le train ne peut être an-
noncé comme prêt au départ, ni les don-
nées pour la conduite du train (annexe) 
ne peuvent être saisies dans le système 
pour le mécanicien de locomotive. Si les 
processus de CFF Cargo avaient fonction-
né, le mécanicien n'aurait pas pu partir en 

raison du manque 
de données pour 
la marche du 
train. De même, 
le chef-circulation 
de l'infrastruc-
ture n'aurait pas 
été en mesure de 
confirmer que le 
train était prêt au 
départ. 

Le filet de sécurité 
des processus de 
CFF Cargo n'a pas 
fonctionné. Nous 
ne savons pas ce 

qui a été fait pour remédier à cette situa-
tion et éviter qu'elle ne se reproduise.

Des doutes sur l'interprétation des règle-
ments ? 
L'affirmation de CFF Cargo selon laquelle 
il aurait été tout à fait possible pour le mé-
canicien de "demander au chef-circulation si 
l’annonce globale de prêt au départ comportait 
la confirmation que la préparation du train 
était terminée" contredit l'affirmation selon 
laquelle "contrairement à ce que disent les 
personnes qui accompagnent le recourant, le 
mécanicien n'a pas été informé par le chef-circu-
lation, tout comme le préparateur de train n'in-
forme pas le chef-circulation que la préparation 
du train est terminée." 
Avec la déclaration fondamentale sui-
vante que "dans un domaine aussi complexe 
et important pour la sécurité que la conduite des 
trains de marchandises, une interprétation in-
dividuelle des règlements selon sa propre appré-
ciation n'a pas sa place. C'est plutôt une stricte 
fidélité au processus qui est requise, car tous les 
participants au système doivent pouvoir comp-
ter sur le fait que chacun d'entre eux exécute 
sa tâche correctement et se conforme à la régle-
mentation." il faut partir du principe que la 
réglementation ne laisse aucune marge de 
manœuvre et qu'il n'y a aucune marge d'in-
terprétation. Mais alors il n'aurait pas été 
nécessaire de demander.
"Cela établit que le recourant a violé plusieurs 
règlements de l'entreprise sans qu'il y ait de 
circonstances qui lui auraient permis de déro-
ger aux règles. En cas de doute sur l'interpré-
tation des règlements, il aurait pu se renseigner 
au préalable auprès de son supérieur ou d'une 
autre personne compétente." Pourquoi y au-
rait-il un doute ? Nous avons appris, après 
tout, que "dans un domaine aussi complexe et 
important pour la sécurité que la conduite des 

licenciement) ; dans ce cas, l'entreprise 
ferait preuve de négligence en le laissant 
continuer à conduire.
Les conventions d’objectifs sont des bons 
moyens managériaux d’accompagnement 
en cas de manquements sécuritaires (il est 
à rappeler que chaque action ou presque 
effectuée par le personnel de conduite 
est à considérer comme étant sécuritaire) 
puisque des mesures de correction/d’amé-
lioration y sont explicitement demandées. 
Par conséquent: soit on continue à faire 
confiance à un collaborateur en lui don-
nant la possibilité de corriger ses erreurs 
au moyen d’une convention d’objectifs, 
soit on ne lui fait plus confiance (K207.0, 
menace de licenciement) auquel cas il est 
surprenant que l’entreprise laisse le loisir 
au collaborateur de continuer à exercer. 

Les processus chez CFF Cargo 
Le fait que, dans le cas décrit, le train de 
marchandises ait pu partir sans avoir été 
au préalable inspecté révèle les lacunes 
des processus chez CFF Cargo. Qui en 
porte la responsabilité et sera poursuivi en 
conséquence ? Pour CFF Cargo, le dossier 
est clos avec la mise en place de cette me-
nace de licenciement vis-à-vis du mécani-
cien incriminé. Cela révèle une fois de plus 
l'absence totale de la „Just Culture" si sou-
vent citée et mise en avant, qui en théorie 
n'est pas fondée sur la punition mais sur 
la recherche des points faibles du système 
qui ont pu conduire à des incidents et à la 
mise en place de solutions. 

Les accusations portées contre lui sont 
les suivantes : trois prises en charge par 
le ZUB, documents manquants lors de la 
visite du train, un essai de frein simplifié 
aux manomètres en lieu et place d'un es-
sai de complémentaire (alors même que le 
chef-circulation avait signalé que le train 
était prêt au départ) et le transport d'une 
personne dans la cabine de conduite. 
En dépit d'un recours contre la menace de 
licenciement et d'une discussion avec l'ins-
tance de recours, composée des RH et de 
l’unité „Droit et Compliance“ CR, la me-
nace de licenciement a été maintenue.

Déroulement des faits 
Dans la suite des événements ayant mené 
à la menace de licenciement susmention-
née, ni les RH, ni la hiérarchie, ni CR n'ont 
suivi les processus désignés et en vigueur 
à ce sujet. 
Le règlement K 207.0 "Évaluation des em-
ployés suite à des irrégularités liées à la 
sécurité" et la "Fairness Guide Line CFF" 
qui y est associée n’ont pas été appliquées 
et n'ont eu aucune influence sur l'évalua-
tion de la situation du mécanicien dont il 
est question. 
Les unités QSU/SP n'ont pas été impliquées 
dans l'ensemble du processus d'évaluation 
des incidents, ce qui signifie que seule la 
hiérarchie, en collaboration avec les RH, a 
procédé à ce travail. 
Aucune convention d’objectifs n’a jamais 
été mise en place et il a été jugé préférable 
de menacer directement de licenciement 
le mécanicien, ce qui, selon le règlement K 
207.0, n'est possible qu'en cas de négligence 
grave ou dans la mesure où un "compor-
tement intolérable" selon la directive sur 
l'équité des CFF a pu être constaté. ("Com-
portement intolérable" : dommage intentionnel 
ou pleinement accepté, mauvaise action délibé-
rée par commodité, action imprudente, (...)). Si 
un mécanicien de locomotive effectue son 
travail de cette manière, son affectation à 
l’exploitation est à contrôler.
La convention d'objectifs est un bon 
moyen de soutenir les mesures de gestion 
du personnel. Une menace de licencie-
ment pour les mécaniciens de locomo-
tive, pour lesquels chaque action est liée 
à la sécurité, n'a aucun sens en soi. Soit 
on continue à faire confiance au mécani-
cien pour les activités liées à la sécurité 
et on lui donne la possibilité de corriger 
ses erreurs (accord sur la cible), soit on ne 
lui fait plus confiance (207.0 : menace de 

Déclarations sur les travaux à effectuer 
par le personnel des locomotives
Dans son exposé des motifs pour le main-
tien de la menace de licenciement, CFF 
Cargo déclare : "Dans un domaine aussi 
complexe et important pour la sécurité que la 
conduite des trains de marchandises, il n'y a 
pas de place pour une interprétation indivi-
duelle des règlements selon ses propres envies 
et désirs. Il s'agit plutôt d'un respect strict des 
processus, car chacun doit pouvoir compter sur 
chacun afin que le travail final soit correctement 
exécuté et conforme à la réglementation."
À notre avis, cette déclaration ne peut pas 
être qualifiée d’exacte et d’exhaustive. En 
effet, le personnel de terrain est sans cesse 
confronté à l’obligation de devoir gérer de 
manière pragmatique des contradictions 
qui apparaissent entre différents proces-
sus et règlements et/ou entre ce qui se vit 
dans la pratique par rapport à ce qui est 
théoriquement réglé. 
Il est inquiétant que des services qui ne 
connaissent pas la pratique jugent, sur la 
base de règles binaires issues de certains 
règlements, comment les procédures de-
vraient selon eux se dérouler dans la 
pratique, ce que même la hiérarchie n'est 
parfois pas en mesure d'expliquer avec 
satisfaction. Cette perte de réalité aura de 
graves conséquences.
Avec cette déclaration officielle de CFF HR 
et de „Droit et Compliance“ RC, il existe 
maintenant une exigence écrite selon la-
quelle le respect strict de tous les pro-
cessus est définitivement obligatoire aux 

Augmentation de la sécurité au moyen de menaces de licenciements? 
CFF Cargo a menacé de licenciement un jeune mécanicien de locomotive, cinq mois après la réussite de son examen pratique.  
Newsletter VSLF numéro 668, 11 mars 2021 HG/FT / TRAD ME

Train «Red Bull» à Buchs SG.  Photo@Georg Trüb

En ce qui concerne "l'entité d'exper-
tise" à interroger en cas de doute sur 
l'interprétation des règlements, nous 
avons demandé à Sécurité et Produc-
tion SP des CFF, lors d'une réunion 
des partenaires sociaux, qui était cet 
organe pour le personnel des loco-
motives. 

La première réponse officielle don-
née indiquait que "les points de contact 
pour les questions relatives à l’exploita-
tion sont ou peuvent être : RTF, TCC, 
CLP prio ou le supérieur. (...) Les points 
de contact ci-dessus sont à la disposition 
de tout agent opérationnel". Il convient 
de noter que ni le régulateur du trafic 
ferroviaire RTF, ni les collègues du 
centre de contrôle du trafic TCC, ni 
un chef du personnel des locs CLP/
LLP ne sont nécessairement formés 
à la conduite. Les questions pré-
cises, par exemple à 02h55 du matin, 
restent sans réponse donc non seu-
lement en raison du manque de pré-
sence des personnes de contact, mais 
souvent aussi en raison de l’absence 
de compétence spécialisée ou déci-
sionnelle nécessaire.

En conséquence, nous avons re-
contacté SP CFF. Une réponse est 
toujours en attente. 



20 21

Cette question est débattue au moins de-
puis l'accident aérien d'Überlingen, il y a 
vingt ans, lorsque deux avions sont entrés 
en collision après avoir reçu des instruc-
tions incorrectes de la part du contrôle du 
trafic aérien. 
Aujourd'hui, un autre contrôleur aérien a 
été jugé à Zurich. L’employé du contrôle 
aérien Skyguide avait donné en 2012 au 
pilote d'un avion de tourisme une instruc-
tion qui avait failli conduire à nouveau à 
une collision. Lors du procès qui s'est tenu 
récemment devant la Haute Cour de Zu-
rich, le contrôleur aérien a été acquitté. 
Mais la société Skyguide critique néan-
moins la procédure.
Les procédures pénales de ces dernières 
années auraient aggravé la culture de l'er-
reur dans le contrôle du trafic aérien.
Mario Winiger est contrôleur aérien chez 
Skyguide depuis 20 ans. Et pendant ce 
temps, dit-il, des erreurs lui sont aussi ar-
rivées. En tant que contrôleur aérien, vous 
devez vous en tenir à cela. "C'est la fierté du 
métier. Nous voulons améliorer le système, et 
c'est pourquoi il est de mon devoir de signaler de 
telles erreurs et d'éviter que la même erreur ne 
se reproduise demain pour un autre collègue."
Ce principe est appelé la culture du juste. 
Toute personne qui commet une erreur la 
signale à l’unité de la sécurité de Skyguide. 
Ce dernier vérifie ensuite s'il y a lieu de 
prendre des mesures. Dans les cas graves, 
tels que les quasi-collisions, une enquête 

un facteur de perturbation. Les causes 
des erreurs peuvent être multiples et ne 
sont pas exclusivement liées aux actions 
humaines ; les erreurs techniques, les dé-
fauts matériels, etc. font également partie 
du terme "erreur". La principale cause des 
erreurs est l'être humain lui-même : dans 
le domaine de l'aviation, 70 % de toutes les 
erreurs sont attribuées à l'erreur humaine, 
dans le domaine de la navigation spatiale, 
ce chiffre est de 66 % et dans le domaine 
de l'énergie nucléaire, il est de 52 %. Ce-
pendant, si l'on tient compte du fait que 
chaque machine, chaque système est "créé" 
et contrôlé par des humains, toutes les er-
reurs sont en fin de compte dues à l'erreur 
humaine (cf. Badke-Schaub 2008 : 5). C'est 
précisément pourquoi il est important de 
reconnaître le potentiel d'erreurs. Les gens 
peuvent changer ou améliorer leur mau-
vais comportement s'ils en sont conscients. 
Les erreurs peuvent donc contribuer de 
manière significative à l'amélioration des 
performances et représentent une ap-
proche importante de l'amélioration de la 
qualité (cf. Hochreither 2008 : 17). Toute-
fois, la partie suivante clarifiera ce que l'on 
entend exactement par "erreurs" et quelle 
définition des erreurs est pertinente pour 
cette thèse.  

https://www.jku.at/fileadmin/grup-
pen/119/WOS/Forschung/Forschungs-
berichte/Fehler_als_Ressource_Endbe-
richt_gesamt.pdf 

supplémentaire est menée par le Bureau 
d’enquête suisse.
Pour s'assurer que les contrôleurs signalent 
leurs erreurs, ils ne doivent s'attendre à au-
cune conséquence tant que personne n'a 
été lésé et que les contrôleurs n'ont pas agi 
par négligence grave ou même intention-
nellement.
Le fait que le ministère public de Zurich 
ait néanmoins déjà inculpé plusieurs 
contrôleurs sur la base des rapports dans 
ce contexte de la culture du juste est un 
poison pour cette culture de l'erreur, es-
time le contrôleur aérien Mario Winiger. 
La crainte de poursuites pénales a un effet 
direct sur les annonces d'erreur. 
"Avant cette enquête criminelle, nous avons ob-
tenu des rapports très complets avec un niveau 
de détail très élevé. ... Aujourd'hui, les rapports 
ne sont plus aussi complets, ce qui signifie que 
les gens essaient de se protéger un peu."
Tant que les chemins de fer seront 
contraints de diffuser des annonces qui 
peuvent avoir des conséquences négatives, 
nous ne pourrons même pas commen-
cer à parler d'une culture du juste. Nous 
passons à côté de grandes opportunités et 
nous maintenons un appareil de surveil-
lance coûteux. 

https://www.srf.ch/play/radio/echo-der-
zeit/audio/skyguide-kritisiert-strafverfol-
gung-von-fluglotsen?id=1ee14b01-ab90-
4e21-83bd-ebaf7bdd7fbb

SkyguideErreurs
Qu’est-ce qui peut être reproché à un contrôleur aérien, et qu’est-ce qui ne peut pas l’être.  
SRF « Echo der Zeit » du 19.2.2021 DRS 1

Les erreurs comme ressource.
Université Johannes Kepler de Linz 

selon les règlements, articles et chiffres, 
ou encore leur pondération. C'est là que la 
hiérarchie aurait été nécessaire. On peut 
supposer qu'un examen précis et exact 
des différentes réglementations, spécifica-
tions de travail et dispositions d'applica-
tion, jusqu'aux particularités locales, n'est 
pas possible sans une grande dépense de 
temps et de personnel. 

Conclusion 
Comme le dit notre CEO, Vincent Ducrot : 
lorsque des erreurs sont commises, il est 
important d'en tirer des leçons. Cette 
culture fait totalement défaut. Elle ne né-
cessite pas beaucoup de personnel, mais la 
volonté de le faire. 
Avec cet article, nous espérons donner une 
impulsion pour une amélioration.  

trains de marchandises, une interprétation in-
dividuelle des règlements selon son propre ju-
gement n'a pas sa place". Par conséquent, les 
questionnements ne sont pas nécessaires !? 
D'autant plus que le chef-circulation n'est 
pas la personne de contact et que le supé-
rieur n'est pas forcément disponible et s'il 
l'est, il n'a toutefois pas les compétences 
pour l'interprétation de la réglementa-
tion (d'autant plus qu'il n'a pas forcément 
de permis). Un "organe compétent" n'est 
mentionné ou connu nulle part. Il en va de 
même pour le trafic voyageurs des CFF.
Un organisme compétent serait au mieux 
les experts d’examen (PEX), mais ils ne 
sont pas disponibles tout le temps, et pas 
du tout le dimanche.
C'est précisément cette question de savoir 
qui est l'interlocuteur du personnel des 
locomotives pour les questions relatives 
à l’exploitation que nous avons soulevée 
dans le cadre du groupe spécialisé des 
CFF sur la sécurité avec les partenaires so-
ciaux, car cette question n'est pas résolue 
depuis un certain temps. Nous attendons 
avec impatience la réponse. Dans l’exploi-
tation quotidienne, il n'y a pas de telle per-
sonne de contact. 
Il n'a pas été possible de savoir qui, de la 
hiérarchie, est en mesure de fournir des in-
formations dans un cas précis pour savoir 
si la préparation du train a été effectuée. 
Apparemment, l'interprétation pratique 
des règlements n'est pas si simple, même 
en théorie et en toute tranquillité. 

L’ensemble des actions relatives à la sé-
curité
HR a confirmé que « toutes les réglemen-
tations non observées ou mal observées 
sont pertinentes pour la sécurité et servent 
toutes à prévenir les incidents graves dans 
le transport de marchandises. » Ce point 
confirme que toutes les actions du méca-
nicien de locomotive peuvent entraîner 
des incidents graves. Cette responsabilité 
ne se reflète pas dans les descriptions de 
poste du personnel des locomotives, du 
moins pas avec la même conséquence que 
d’autres fonctions de l'entreprise. 
Pour rappel, les règlements pour un mé-
canicien de locomotive représentent plu-
sieurs milliers de pages. Le PCT et l'annexe 
Transports font à eux seuls plus de 600 
pages chacun. 

Cas ZUB 
Pour les cas de ZUB, voir l’article séparé à 
ce sujet dans ce LocoFolio. 

Expertise de la hiérarchie
Dans la décision de HR, ne figure pas 
l'énumération des manquements spéci-
fiques par règlement qui sont reprochés. 
Seuls des manquements généraux ont été 
pointés, mais pas les points concrets omis 

Institut de sociologie, département de sociologie 
économique et des organisations 

Comment les organisations peuvent-
elles apprendre de leurs erreurs ? 
Les auteur-es : Christina Altreiter, Silvia 
Antensteiner, Christina Geisler, Peter Al-
bert Haberlik, Claudia Lacher, Bettina Palan, 
Marlene Schmaranzer, Kim Schneider 
Linz, juillet 2012 

2.1 Erreurs/Définitions 
Tant qu'il y aura des gens, il y aura des er-
reurs. Même Aristote traitait déjà des er-
reurs et les distinguait de la "mauvaise ac-
tion" : une erreur peut être prévisible, mais 
se produit sans mauvaise intention. Ce 
n'est d’ailleurs pas seulement l'erreur elle-
même qui était déjà un sujet en ces temps 
lointains, mais aussi le potentiel d'appren-
tissage qui réside dans le fait de "faire 
des erreurs". Cicéron, par exemple, disait 
: "Tout homme peut se tromper, mais seuls les 
fous persistent dans l'erreur" (cf. Schreyögg 
2007 : 213 s.). Le traitement des erreurs, 
notamment dans le domaine du travail, a 
connu un changement de paradigme ma-
jeur, en particulier ces dernières années. 
Au début du 20ème siècle, la science (Wei-
mar, Kiessling, Freud...) a commencé à 
traiter de plus en plus le sujet des erreurs. 
L'erreur humaine est devenue un centre 
d'intérêt en relation avec les accidents de 
réacteurs nucléaires aux États-Unis et à 
Tchernobyl (cf. Schreyögg 2007 : 215 s.). 
Le fait que les erreurs peuvent être posi-
tives et contribuer à l'apprentissage dans 
les entreprises et donc à l'amélioration de 
la qualité est devenu d'actualité dans les 
années 1990 : l’apprentissage dans l’orga-
nisation est passée au centre du dévelop-
pement en entreprise et de la recherche 
(cf. Senge, Argyris/Schön). Alors qu'au-
paravant les gens faisaient attention à ne 
pas commettre d'erreurs, le potentiel d'une 
nouvelle culture de l'erreur est désormais 
reconnu (cf. Schreyögg 2007 : 215 et sui-
vants). Soudain, les erreurs n'étaient plus 
un phénomène évitable, mais un événe-
ment quotidien qui faisait partie de la vie 
de tous les jours. En raison de l'exigence 
d'une organisation envers le système et ses 
employés de fonctionner le plus possible 
sans erreur, les erreurs ont toujours eu une 
connotation négative (cf. Grunder 2008 : 
321). Ce point de vue a désormais changé, 
les erreurs étant perçues comme une op-
portunité et non plus seulement comme 

Endosser des responsabilités 
Hubert Giger, Président VSLF 

Dans sa capsule vidéo d'avril, Vincent 
Ducrot, CEO des CFF, a déclaré que « 
trop souvent, il y a une délégation vers 
le haut ». Et il « attend de chaque indi-
vidu qu'il prenne ses responsabilités ».

C'est précisément cette responsabili-
té qui est éludée par le fait qu'aucune 
personne de contact n'est connue du 
point de vue du service technique/de 
conduite. Le personnel des locomo-
tives est seulement informé par PDF 
des changements et des nouveautés.

La journée d'instruction annuelle est 
davantage destinée à l'information 
générale. Et dans ce système, il n'est 
pas non plus possible de déléguer la 
responsabilité vers le haut, car il n'y a 
personne au sommet.

Vincent Ducrot, CEO des CFF, à la 
conférence des cadres du 3.2.2021
Mes attentes à votre égard :
 - Écouter
 - Penser à l'ensemble de la situation
 - Prendre l'initiative
 - Être économe

Ce sont de bons objectifs pour un che-
min de fer. Au VSLF aussi, nous les 
suivons et nous avons du succès ainsi. 
En ce sens, nous soutenons pleine-
ment la position de Vincent Ducrot.
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Rattrapage de lacunes
Groupe technique VSLF

pas facilité les choses, mais ont exacerbé ce 
problème. 
En effet, il n'existe aucun moyen d'inscrire 
ses préoccupations dans un processus dé-
fini. Il est donc urgent de mettre en place 
une planification réelle et complète du 
personnel des locomotives, qui couvre les 
besoins à moyen et à long terme et les re-
cueille auprès des employés ou leur donne 
la possibilité de faire part de leurs propres 
besoins et intentions, afin de créer plus 
de transparence et donc plus de satisfac-
tion pour toutes les personnes concernées. 
Les mécaniciens de locomotive des CFF 
accomplissent déjà diverses tâches de ma-

nière autonome, qu'il s'agisse de 
planifier la visite obligatoire 

au Service médical, de 
demander des allo-

cations familiales 
ou d'effectuer des 
modifications dans 

SAP. L'intranet rend 
beaucoup de choses 

possibles. Mais si vous 
voulez changer de lieu de 

travail, ou si vous avez l'inten-
tion de postuler pour un groupe spécial 
dans un avenir proche ou lointain, vous 
flottez au milieu de nulle part. Une vue 
d'ensemble nationale - une sorte de mo-
nitoring - devrait être créée pour tous les 
employés intéressés, montrant l'évolu-
tion du personnel et de la démographie 
des différents sites. En 2021, il devrait 
être possible de saisir les demandes de 
changement personnel dans un système 
national, afin que les besoins des collabo-
rateurs puissent être pris en compte dans 
la planification du personnel, en plus des 
besoins des CFF. Pourquoi ces données 
sont-elles aujourd'hui presque secrètes ? 
Personne ne s'attendra à ce que tout soit 
toujours planifiable de manière sûre à 
cent pour cent. Mais une solution trans-
parente tiendrait compte des souhaits des 
employés de manière contraignante - et 
les prendrait donc aussi au sérieux - et 
permettrait à toutes les parties intéres-
sées d'évaluer ce qui sera ou non possible 
dans les années à venir. Une situation ga-
gnant-gagnant ne peut être atteinte qu'en-
semble. Les CFF en particulier, en tant 
que grande entreprise active dans toute la 
Suisse, devraient s'attaquer rapidement à 
ce problème, car il est important de saisir 
cette opportunité en tant qu'employeur 
attractif. 

Les effectifs du personnel des locomotives 
ont régulièrement fait la une des journaux 
ces derniers mois. Les CFF ont souvent fait 
l'objet d’attention médiatique. Les amé-
liorations ont été saluées - comme elles le 
sont souvent - jusqu'au plus haut niveau. 
En effet, de nombreuses compagnies fer-
roviaires ont déployé divers efforts pour 
recruter des mécaniciens de locomotive en 
nombre suffisant. 

Mais malheureusement, l'effort pour le 
recrutement reste souvent le seul objectif, 
et les autres mesures ne sont pas prises en 
compte. La planification du personnel est 
trop souvent comprise comme 
étant uniquement la planifi-
cation de besoins locaux 
dans les dépôts pris 
individuellement, 
dans les limites 
étroitement défi-
nies de leur propre 
domaine de compé-
tence. 

Mais la planification du person-
nel est l'une des tâches de gestion les plus 
importantes, et ne constitue pas seulement 
une question de ressources humaines et de 
budget.

La planification du personnel doit être 
plus complète qu'un simple contrôle des 
effectifs, et elle doit impliquer les em-
ployés concernés, y compris le personnel 
des locomotives. Avant tout, il est impor-
tant de se concentrer non seulement sur 
l'avenir, mais aussi sur les employés ac-
tuels afin de garantir les ressources exis-
tantes. À l'heure actuelle, cela n'est prati-
quement jamais fait, et si c'est le cas, c'est 
de manière très variable. En outre, le mode 
de fonctionnement par unité et par région, 
encore très répandu, empêche la mise en 
place de solutions efficaces et réalisables. 
Dans la situation actuelle, un grand poten-
tiel qui profiterait à la fois à l'entreprise et 
à ses employés n'est tout simplement pas 
exploité. 

Quiconque veut changer de dépôt au-
jourd'hui est souvent perdu. Perdu dans 
les processus tentaculaires des CFF, où les 
responsabilités sont si largement répar-
ties que plus personne ne veut prendre 
de décisions. Les restructurations de ces 
dernières années et la numérisation n'ont 

Étant donné que dans la formation des 
mécaniciens de locomotive selon la ré-
gion ou la classe, certaines connaissances 
ou certains objets sont de moins en moins 
enseignés, le niveau de connaissances et 
de compétences du personnel des locomo-
tives peut varier fortement. Il en résulte 
des problèmes et des irrégularités dans 
l’exploitation. Afin de combler ces lacunes 
dans les connaissances, une « ré-instruc-
tion » est nécessaire. 
Comme on ne sait pas qui a besoin de ces 
instructions et qui n'en a pas besoin, les 
2700 mécaniciens de locomotive de CFF 
Voyageurs les reçoivent tous de manière 
indifférenciée lors de la journée d’instruc-
tion périodique. 
Lors de la dernière journée de formation, 
par exemple, il y avait un module sur le 
"principe des trois pressions" des freins via 
la conduite générale. En fait, la base pour 
chaque mécanicien de locomotive qui 
utilise ces systèmes de freinage. Un peu 
comme le maillot de bain du maître-na-
geur. En tant que mécanicien de locomo-
tive, vous deviez autrefois expliquer par 
cœur les différents robinets des locomo-
tives, des voitures et de frein et connaître 
toutes les particularités des différents sys-
tèmes d'air comprimé. 
Aujourd'hui, le même problème se pose 
pour la desservance des aiguilles ainsi que 
pour les dangers du courant électrique de 
la ligne de contact en cas d'accident.
On peut donc supposer que certains 
des participants au cours ont les mêmes 
connaissances spécialisées que l'instruc-
teur et qu'ils connaissent et appliquent 
parfaitement le contenu du cours. Cela 
conduit inévitablement à l'ennui et l'argent 
et le temps investis auraient pu être utili-
sés plus efficacement. 
Ces efforts de réduction des coûts auront 
des répercussions sur le professionna-
lisme et la sécurité du personnel des loco-
motives, ce qui entraînera à nouveau des 
coûts supplémentaires.
L'ensemble de la formation doit à nouveau 
émaner d'une équipe compétente dont les 
responsabilités sont clairement définies. 

Une planification globale
Une planification globale du personnel pour le personnel de locomotive des CFF - une 
opportunité. Felix Traber, mécanicien de locomotive avec diplôme fédéral, CFF Cargo et CFF 
Voyageurs

Siemens Mobility
Entretien avec Jürg Meier, chef de Siemens 
Mobility du 28 mars 2021

Lettre de lecteur à la NZZ am Sonntag 
de Hubert Giger.

Jürg Meier fait l'éloge de sa technologie, 
qui, selon lui, peut conduire les trains 
mieux qu'un mécanicien de locomotive. 
C'est peut-être le cas dans des calculs 
théoriques.
Mais cela n'a aucune utilité économique 
si le mécanicien de locomotive reste 
assis dans la cabine de conduite pour 
assumer la responsabilité globale et 
prendre le relais en cas de dérangement.
Le Level 2 de l'ETCS n'est pas d'un 
grand secours dans ce cas, car les coûts 
des postes d’enclenchement classiques 
demeurent et cela n'augmente ni la ca-
pacité ni la sécurité des tronçons. Au 
contraire. 
Ce n'est pas pour rien que Vincent Du-
crot, CEO des CFF, a déclaré que l'ETCS 
L 2 est trop cher et pas assez stable 
techniquement. D'autant plus que la 
technologie date des années 1990, au-
trement dit qu’elle est un dinosaure du 
numérique. 
Si l'Office fédéral des transports (OFT) 
continue à faire passer tout ce qui 
vient d'Europe et que les chemins de 
fer doivent installer des solutions non 
rentables de l'industrie, notre économie 
sera confrontée à des coûts énormes 
sans que les chemins de fer ne s'amé-
liorent pour autant. 
Il n'y a aucun signe d'harmonisation 
des systèmes ferroviaires. Rien qu'en 
Suisse, chacune des quatre lignes ETCS 
a ses propres paramètres et règlements 
d’exploitation. 

Le rêve des trains automatiques se pour-
suit au SOB, malgré le fait que le pro-
gramme „Smartrail 4.0“ a été officiellement 
stoppé par l'Office fédéral des transports 
(OFT). Les deux entreprises Rail Systems 
Engineering (RSE) et Stadler Rail utilisent 
le projet pilote ATO du SOB pour s'éta-
blir dans le domaine de l'assistance à la 
conduite et de l'exploitation automatique. 
Le projet est financé par l’OFT.
La première étape qui consistait en des 
tests nocturnes est terminée. L'entreprise 
attend maintenant l'autorisation de l’OFT 
pour tester la conduite automatisée de 
jour, mais pour l’instant toujours sans pas-
sagers. 
Pour le CEO du SOB, Thomas Küchler, ces 
essais ne sont qu'une solution provisoire 
et transitoire jusqu'à une automatisation 
complète, indispensable pour atteindre 
selon lui les futurs objectifs climatiques et 
relever les défis à venir tels que l'augmen-
tation prévue de la mobilité. Les objectifs 
du projet sont, toujours selon Küchler, de 
„rendre le transport ferroviaire plus effi-
cace et plus économique." 
Actuellement, les trains qui circulent en 
ETCS L1LS et L2 ont plutôt tendance à ré-
duire la capacité de certaines lignes et de 
certains nœuds ferroviaires, pour diverses 
raisons techniques liées à la conception 
même du système ETCS et obligeant le 
personnel de conduite à conduire de ma-
nière plus défensive et prudente.
Dans un passé récent, c’est presque deve-
nu une tradition que des cadres dirigeants 

Trains semi-automatiques
Campagne de „relations publiques“ du SOB dans le St. Galler Tagblatt et dans le journal régional 
Ostschweiz concernant certains essais de trains (semi-)automatiques. 
Newletter VSLF numéro 681, 16 juin 2021 HG/TRAD ME

et autres gestionnaires de l’infrastructure 
préfèrent se fier à des gadgets techniques 
plutôt qu'à leurs mécanicien-ne-s de loco-
motive, qui font rouler les trains de ma-
nière fiable et avec un grand savoir-faire 
ferroviaire spécifique depuis plusieurs 
décennies. 

Ces volontés de (semi-)automatisation ont 
pour incidence une insatisfaction et une 
frustration toujours plus grande parmi le 
personnel de conduite, car les systèmes 
d'assistance proposés sont loin d'être aussi 
parfaits qu'ils auraient dû l'être et, dans la 
pratique, la main humaine doit constam-
ment les surveiller et pire, les corriger. En 
effet, la responsabilité en cas de défail-
lance d’un de ces systèmes d’assistance est 
toujours du côté des mécaniciennes et des 
mécaniciens. Pour cette raison, sans des 
interventions quasi permanentes du per-
sonnel de conduite, une exploitation sûre 
des trains semi-automatiques est actuelle-
ment absolument inconcevable. 

Pour l'instant, Küchler, « l'homme de l'in-
novation », suppose qu’une automatisa-
tion complète sera déjà largement mise en 
œuvre d'ici à 2040. 
Nous sommes curieux de voir comment 
cette volonté et ces communications af-
fecteront le recrutement par le SOB du 
personnel de conduite dont il aura grand 
besoin dans les prochaines années afin de 
garantir le bon fonctionnement de l’exploi-
tation...  
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Récemment, une information a fait le tour 
des journaux selon laquelle un conducteur 
de train avait laissé la cabine de conduite 
au chef de train pendant trois minutes afin 
de se rendre aux toilettes. Ceci, il faut le 
noter, à une vitesse de 150 km/h. Le mé-
canicien souffrait de douleurs à l'estomac, 
mais ne voulait en aucun cas mettre en pé-
ril la ponctualité.
Le 25 avril 2005, un train express a déraillé 
à Amagasaki en raison d'une vitesse exces-
sive. Le mécanicien avait auparavant com-
mis une erreur, entraînant un retard de 80 
secondes. Au sujet de l'incident, Wikipe-
dia indique que "le train est entré dans la 
courbe, probablement pour rattraper le retard, 
à 116 km/h, soit 46 km/h de plus que la vitesse 
maximale autorisée. Cela a conduit à ce que les 
voitures ne touchaient plus les rails qu'avec 
les roues du côté gauche, le côté extérieur de 
la courbe. Le mécanicien a probablement pris 
conscience de la vitesse excessive et a actionné 
le frein de service sans déclencher de freinage 
d'urgence. Certainement pour éviter un rap-
port supplémentaire, car il était déjà menacé de 
mesures d’instruction aussi sévères que craintes 
à cause du léger retard. Le train a déraillé."

"Instruction" et "sensibilisation" semblent 
être des euphémismes populaires au Ja-
pon cachant ce qu'ils sont réellement : pu-
nitions et harcèlement.
Selon le Frankfurter Allgemeine Zeitung 
du 29 avril 2005, "les compagnies ferroviaires 
exercent une pression énorme sur les mécani-
ciens de locomotive pour qu'ils respectent les 
horaires et les représentants syndicaux accusent 

discussion sérieuse et constructive afin 
de développer certains points qui nous 
semblent très importants :
 - Suppression de la prime de nuit pour 
les tours de service du matin qui com-
mencent après 4 heures,

 - Une limite à la durée d'une ou de plu-
sieurs pauses non rémunérées au cours 
d'un tour,

 - Placement de pauses non rémunérées en 
dehors des plages horaires de 11h à 14h et 
de 18h30 à 21h30,

 - Aucune compensation pour la suppres-
sion des 30% payés pour les pauses en 
dehors du propre dépôt (modifications 
en 2018 de la Loi sur la durée du travail 
et de son ordonnance (LDT+OLDT). Les 
CFF ont conservé 15%, TILO 0%,

 - L'évolution de l'échelle des salaires a été 
stoppée par la CCT 2012-2014, de plus, 
après 12 ans, les possibilités d'augmenta-
tion de salaire s'arrêtent même pour les 
jeunes mécaniciens de locomotive. Au-
cune perspective d'amélioration salariale 
au-delà de 88 466 CHF,

 - Indemnité de vacances alignée sur les 
CFF (augmentation de 12 à 16 francs), 
indemnité de nuit inchangée depuis 
2009 (augmentation de 5,80 à 6 francs), 
indemnité journalière inchangée de-
puis 2010 (augmentation de 18 à 19 
francs),

 - Manque de temps de préparation en dé-
but de service, comme il est d'usage pour 
les tours TILO des CFF,

 - Le temps de marche entre le quai et le 
dépôt et vice versa n'est pas inclus dans 
les tours. Les pauses et les interruptions 
commencent et se terminent donc sur le 
quai. Dans les tours de service TILO des 
CFF, les temps de marche sont correcte-
ment attribués,

 - Manque de soutien pour l'obtention du 
brevet fédéral de mécanicien de locomo-
tive (VHBL-AFSM). Les CFF paient les 
frais d'inscription et accordent un jour de 
congé pour l'examen oral,

 - Les cours préparatoires aux examens 
périodiques organisés par les syndicats 
doivent être suivis pendant le temps 
libre. Les CFF soutiennent la formation 
continue de leurs mécaniciens de loco-
motive en leur donnant la possibilité de 
prendre un congé formation,

 - Les futurs mécaniciens de locomotive 
sont liés à TILO pendant 5 ans, avec une 
pénalité de départ de 150 000 CHF. 

 - Les aspirants mécaniciens ne reçoivent 
pas d'indemnités de nuit ni d'indemnités 
journalières pendant leur formation. 

 - Difficultés à combiner activités syndi-
cales et tours de service en raison de la 
non-acceptation par TILO des chèques 
UB, comme c'est le cas aux CFF. La CCT 
prévoit 50 heures de congé annuel pour 
chaque syndicat. 

maintenant publiquement les opérateurs. Pour 
JR West, la compagnie du train accidenté, le bon 
déroulement du trafic est la priorité absolue, les 
employés seraient soumis à un régime de ter-
reur pour obéir aux ordres."

Un tsunami a dévasté de vastes étendues 
de terre en Asie le 11 mars 2011. Mais cette 
date est surtout marquée par la catastrophe 
du réacteur nucléaire de Fukushima. Avec 
le recul, il s'avère que cet accident n'aurait 
probablement pas dû conduire à une catas-
trophe. "Avant l’accident, il existait des indi-
cations concrètes des risques liés aux types de 
réacteurs utilisés et aux défauts de conception 
de la centrale de Fukushima Daiichi et de son 
manque de protection contre les tremblements 
de terre et les tsunamis, ainsi que de l'insuffi-
sance du contrôle et de la maintenance. Tepco 
et les régulateurs nucléaires japonais ont igno-
ré la plupart de ces constats", peut-on lire sur 
Wikipedia.

L'image que nous avons du Japon dans nos 
têtes est-elle correcte ? Est-ce que tout est 
vraiment si parfait, discipliné et sans faille 
là-bas ? Ou peut-être y a-t-il un nombre 
élevé d'incidents non signalés en raison 
de la peur des employés ? Existe-t-il une 
culture de la dissimulation de la part des 
employés et une culture de la peur de la 
part des entreprises ?
Qu'est-ce qui est le mieux : un train avec 
un retard de cinq minutes conduit par 
un mécanicien de locomotive ou un train 
ponctuel avec une personne non compé-
tente dans la cabine de conduite ? 

Interdit de faire pipi
Le Japon sert souvent de modèle en matière de ponctualité, de sécurité et de propreté. La 
ponctualité extrême des trains Shinkansen, en particulier, est citée à plusieurs reprises par les 
dirigeants comme un exemple à suivre. Markus Leutwyler

d'économies comme les CFF, mais qu'elle 
n'accepterait qu'une prolongation de trois 
ans. Pour le VSLF, nous avons répondu que 
nous évaluerions la proposition en consul-
tant d'abord nos membres actifs.
Comme on pouvait s'y attendre, la grande 
majorité des mécaniciens ont fortement ré-
clamé certaines améliorations et, bien que 
nous comprenions la situation mondiale 
difficile due à la pandémie, nous pensons 
que la question d'une nouvelle CCT ne 
peut plus être reportée.
Actuellement, les premières discussions 
sont en cours pour trouver une solution 
qui permettra enfin d'améliorer les condi-
tions de travail. La discussion entre les 

En résumé : en échange d’une détériora-
tion des BAR, une augmentation salariale 
serait accordée, qui consisterait essentiel-
lement en une augmentation de la limite 
supérieure de 93 000 CHF avec l'ajout des 
nouveaux niveaux 13, 14 et 15. Les mécani-
ciens de locomotive, qui se trouvaient prin-
cipalement dans les premières tranches, ne 
considéraient pas le changement comme 
bénéfique, car il n'y avait aucun avantage 
pour eux à court et moyen terme.
Devant l'impossibilité totale de trouver un 
nouvel accord entre les parties, il a été dé-
cidé de prolonger l'ancienne CCT 2012-2014 
pour quatre années supplémentaires et de 
préparer une nouvelle version pour les an-
nées 2018-2021. Dans la nouvelle version, 
seuls certains accords ultérieurs à 2012 ont 
été inclus, notamment le "Règlement pour 
la mise en œuvre de la compensation in-
ternationale".
L'échelle des salaires actuelle prévoit un 
salaire de départ de 65 717 CHF. Après 12 
ans, le maximum est atteint à 88 466 CHF, 
avec un passage automatique au niveau 
supérieur chaque année.
En mars 2021, lors de la première réunion 
régulière avec la direction, l'une des pre-
mières idées des deux autres syndicats 
a été de prolonger la CCT de quatre ans 
(jusqu'au 31.12.2025) sans aucune modifi-
cation. 
La direction de TILO a déclaré qu'elle 
n'avait pas demandé et accepté de mesures 

syndicats et la direction de TILO a com-
mencé par une première réunion par vi-
sioconférence le 2.3.2021.
TILO s'est beaucoup développé au fil des 
ans et a consolidé son établissement trans-
frontalier. De plus, avec l'ouverture du 
CBT, les formes de travail pour l'avenir 
sont désormais plus claires.
En décembre 2014, pour la première fois, le 
travail s’est également déroulé sur le terri-
toire italien avec le certificat complémen-
taire de Trenord. En 2021, après l'inaugura-
tion de la FMV (Ferrovia Mendrisio Varese), 
le nombre de trains exploités en Italie a 
augmenté de façon exponentielle et l'objec-
tif est probablement de couvrir l’ensemble 
des tours de service exploités aujourd'hui 
par le personnel italien de Trenord. Au dé-
but, le travail se limitait à quelques trains 
sur la ligne S10 Chiasso Albate Camerlata 
(quelques kilomètres), mais aujourd'hui il 
y a trois lignes sur lesquelles opèrent les 
mécaniciens de locomotive TILO : Chiasso/
Como Milano Centrale (S10 + Re80), Men-
drisio/Varese Busto Arsizio (S50) et Cade-
nazzo/Luino Gallarate (S30).
Il est clair que l'engagement a augmenté et 
que l'accord de 3'500 CHF par an plus un 
jour de congé n'est plus approprié (le congé 
supplémentaire est accordé pour compen-
ser le temps nécessaire pour être à jour 
avec la réglementation italienne).
Dans les prochains mois, les CFF dispose-
ront également de quelques véhicules mo-
teurs interopérables pour l'Italie. L'accord 
sera plus avantageux pour le personnel, 
même s'il a besoin de moins de connais-
sances techniques et réglementaires.
Nous considérons qu'il est de notre devoir 
envers nos membres d'entamer enfin une 

Informations actuelles
Chez TILO, la convention collective de travail est valable jusqu’au 31.12.2021. En 2017, la proposition d'une nouvelle CCT avait été rejetée par les 
mécaniciens de locomotive, plus de 90% des votants n'ayant pas accepté les conditions proposées par TILO. 
Pietro Pangallo, Président de la section du Tessin, Gestion VSLF TILO

Fotos@ Georg Trüb



26 27

Depuis des années, le VSLF documente et 
critique les installations de signaux dan-
gereuses. Une attention particulière est 
toujours accordée aux panneaux de point 
d’arrêt. Malheureusement, ils sont souvent 
placés trop près du signal principal, der-
rière les balises du signal principal attenant 
et parfois même derrière ledit signal. Ce 
n'est un secret pour personne que cela peut 
conduire à des situations dangereuses.
À Giubiasco, nos collègues de l'infrastruc-
ture se sont une fois de plus surpassés. Sur 
la voie 72, le signal d'arrêt ETCS était placé 
au milieu du quai en direction de Bellin-
zone, le panneau de point d'arrêt 2 (pour 
les trains de 200 m) était placé un petit peu 
derrière lui.
Cela a causé la perte d'un mécanicien de 
locomotive, qui voulait avancer jusqu'au 
panneau 2 lors de l'entrée sur cette voie en 
raison de la longueur du train. Il a été frei-
né par le système au moyen d'un TRIP. Un 
cas de signal parfait - pourrait-on penser.
Malheureusement, la direction de ZFR 
voit apparemment aussi les choses de cette 
façon, le cas a été discuté dans les Actua-
lités ZFR dans la section "Apprendre des 
événements". Citation : "causes de ce cas de 
signal : concentration sur le point d'arrêt et 
conscience insuffisante de la situation".
Il manque définitivement la phrase sui-
vante à cette liste :
"Placement du panneau de point d'arrêt 2 der-
rière le signal d'arrêt ETCS." Une éventuelle 
intervention de ZFR chez Infrastructure 
n'est pas non plus mentionnée...
La situation est aggravée ici par le fait que, 
contrairement au Level 0, le mécanicien 
de locomotive doit se concentrer sur trois 
choses en même temps : vitesse et distance 
cible dans le DMI, le signal d'arrêt ETCS 
et le panneau de point d'arrêt. Il convient 
ensuite de noter que les signaux d'arrêt 
ETCS ne sont pas des signaux lumineux. 
Ils sont réfléchissants, mais ne sont pas 
éclairés. Par conséquent, comme dans le 
cas présent, ils sont plus difficiles à voir 
de nuit, même dans de bonnes conditions 
de visibilité. Enfin, il est très probléma-
tique que le système ne puisse pas arrêter 
automatiquement le train devant le signal 
en-dessous de la vitesse de libération de 20 
km/h. Comme il est dit : "Pendant la circula-
tion en-dessous de la vitesse de libération, l'en-
tière responsabilité incombe au personnel des 
locomotives". Le système précédent, le ZUB, 
en est pourtant capable. Moins de sécurité 
pour plus d'argent.

TRIP à Giubiasco
L’emplacement du signal et ses pièges. Le 17.02.2021, le rapport d'événement suivant, accompagné de la photo correspondante, a été publié dans 
une information destinée au personnel des locomotives. Simon Steinmann, mécanicien Zurich

Selon le portail des gares, la 
longueur de voie utilisable 
pour les trains qui y re-
broussent est de 252 mètres. 
La longueur utilisable est 
très spécifique à la voie, varie 
en fonction de la situation de 
l’exploitation et n'est pas né-
cessairement connue du mé-
canicien de locomotive. C'est 
pourquoi des panneaux de 
point d’arrêt sont installés 
et doivent être respectés. Le 
personnel des locomotives 
est donc tenu d'établir un 
ordre de priorité pour déter-
miner quels signaux valides 
doivent être ignorés sans 
information préalable. En 
même temps, il doit s'arrêter 
très près du signal pour qu'il 
soit possible de rebrousser 
sans conflit le train. 
Le message suivant est un 
rapport ESQ d'un mécani-
cien de locomotive, qui a été 
classé comme moyennement 
pertinent par l'organisme 
compétent :

ESQ
Berne, Voie 8
Signal de tronçon de voie G8 
Train : 2378, R150, 160 km/h, 250 m
Véhicule : RABe 511 120-1 
Conditions météo : sec 
Visibilité : visibilité limitée du fait de l'obs-
curité, éclairage artificiel

Description :
Avec mon train 2378 (longueur 250 m), je 
suis entré à Berne depuis Zurich sur la 
voie 8. J'ai arrêté le train devant le signal 
fermé G8 au panneau de point d’arrêt 2.
Pourquoi le signal G8 de la section de voie 
n'est-il pas ouvert avec itinéraire court/
avertissement ?
Au signal de tronçon de voie G8, le pan-
neau de point d’arrêt 2 est installé, mais 
avec mon train, je devrais avancer jusqu’au 
panneau de point d’arrêt 2.5, car j'ai une 
longueur de 250 m. Le panneau de point 
d'arrêt 2.5 n'est pas installé au signal de 
tronçon G8 mais seulement après.
Ce sont des situations dangereuses, c'est 
ainsi que des cas de signaux peuvent se 
produire.
Comment peut-on changer cela :

Dans les installations modernes, les si-
gnaux principaux sont de plus en plus 
souvent installés le long des quais. Il peut 
s’agir d'augmenter la capacité des voies, 
de permettre d’ajouter des aiguilles, de 
raccourcir l’espacement des trains ou en-
core de faire respecter une distance de 
glissement minimale. Les points négatifs 
qui en résultent sont la configuration il-
logique des signaux, le manque de clarté 
ou la réduction de la longueur des trains. 
Ou si celle-ci excède la taille de la section 
de quai restante, il est alors obligatoire 
que le signal le long du quai présente une 
image de voie libre. Dans le cas contraire, 
les portes à l’arrière risquent de se trouver 
dans la zone des voies et les passagers de 
descendre du train à cet endroit. Un autre 
danger est le manque de possibilité d’an-
ticipation du personnel des locomotives. 
Bien que de telles situations puissent être 
automatiquement évitées en exploitation 
normale par le système de contrôle de la 
marche des trains, en cas de dérangement, 
l’ouverture d'un tel signal peut facilement 
être oubliée. L'article "TRIP à Giubiasco" de 
ce Locofolio décrit une situation très simi-
laire. 
Aujourd'hui, dans chaque gare et sur 
chaque voie, le mécanicien de locomotive 
doit partir du principe qu'il ne pourra pas 
atteindre son point d'arrêt dans les condi-
tions prévues en raison d'un signal supplé-
mentaire. Un simple changement de voie 
peut s’avérer être un facteur déterminant. 
Afin de ne pas risquer des cas de signaux, 
une réduction continue de la vitesse d'en-
trée advient en conséquence.
En revanche, les gestionnaires d'infrastruc-
tures et les autorités qui définissent les 
réglementations sont intouchables. Si une 
distance minimale de glissement, qui ne 
peut toutefois pas toujours empêcher une 
collision, est respectée, les conséquences 
juridiques sont toujours exclues, car toutes 
les réglementations sont respectées. Des 
ajustements opérationnels ne sont pas né-
cessaires, car l'infrastructure n'est pas res-
ponsable de cela. 

Le Foto illustre la situation à Berne, voie 
8. Vous pouvez voir le signal de tronçon 
G8 avec le panneau de point d’arrêt pour 
les trains de 200m de long. Les trains 
plus longs doivent passer ce signal pour 
atteindre le point d'arrêt défini. Sur cette 
voie se trouve le train 2378 d'une longueur 
de 250 m qui s'arrête en face de ce signal. 

1. déplacer le panneau de point d'arrêt 2.5 
au signal G8, ou

2. ouvrir le signal de tronçon G8 pour que 
la marche du train se fasse jusqu’au 
panneau de point d'arrêt 2.5.

Veuillez faire suivre au responsable ap-
proprié, à mon avis, il s'agit de situations 
dangereuses qui peuvent être évitées par 
de simples corrections.
Merci.
Demande de feed-back

Réponse du spécialiste de l'accès au ré-
seau et de la signalisation :
1. la requête du mécanicien est justifiée
2. la sécurité n'est pas menacée, car il y 

a plus de 300 m de quai disponible 
jusqu'au panneau 2. Jusqu'au signal G8, 
le quai fait plus de 300 m de long. Je ne 
vois donc pas de nécessité immédiate 
de modifier la signalisation.

3. La gare de Berne n'a pas été équipée 
lors de la phase pilote du HaSi, mais 
sera incluse dans le déploiement en 
Suisse. La planification est en cours et 
la mise en œuvre aura lieu d'ici à avril 
2022. À cette fin, j'impliquerai le PEX 
de la ligne et relaierai la proposition 
(panneau 2.5 à l’emplacement du pan-
neau 2). 

Point d'arrêt par rapport au signal principal
CFF Infrastructure offre volontiers au personnel des locomotives une marge d'interprétation dans la reconnaissance de la signalisation.
Raoul Fassbind, membre du comité central, responsable CFF-V

Actualités ZFR / Apprendre des évènements
Groupe spécialisé Sécurité

Que s'est-il passé ?
Un mécanicien de locomotive a franchi le signal d'arrêt ETCS "GIU2S" à Giubiasco. Il faisait 
nuit, et la visibilité était bonne. Arrivé au quai de la voie 2, le mécanicien s'est concentré sur 
le point d'arrêt usuel 2 avec son train de 180 mètres de long et n'a pas remarqué que la fin 
d’autorisation CAB "End of Authority" (EOA) se trouvait déjà au signal d'arrêt ETCS « GIU2S ».
Concentré sur son point d'arrêt, il n’a plus prêté attention au DMI (Driver Machine Interface). 
Lorsqu’il a franchi le signal d'arrêt ETCS, un "TRIP" s'est déclenché.
Remarque concernant la « fin de l'autorisation de circuler CAB » (EOA)
Le train a atteint la fin de la courbe de freinage affichée juste avant l’EOA. Si à ce moment-là, 
sa vitesse est inférieure ou égale à 15km/h, aucun avertissement sonore ne retentit et la vi-
tesse de libération est surveillée. 
La vitesse de libération de 20 km/h permet au mécanicien de s’approcher d'un signal se trou-
vant juste après la fin d'un assentiment pour circuler affiché sur le DMI.
Un "TRIP" est déclenché au moment du franchissement d’un signal d’arrêt ETCS ou de posi-
tion montrant l'image d’arrêt.
Pendant la circulation à la vitesse de libération, le personnel des locs est pleinement respon-
sable de l’arrêt du train avant le signal d'arrêt ou de position ETCS. Si la tête du train franchit le 
signal d'arrêt ETCS ou de position ETCS montrant l'image d’arrêt, un serrage imposé "TRIP" 
est immédiatement déclenché. 
Causes de ce cas de signal 
 - Concentration sur le point d’arrêt plutôt que 
sur le signal d'arrêt ETCS.

 - Conscience insuffisante de la situation.
Entrer à un point d'arrêt commercial en 
ETCS Level 2.
 - Lorsque d’une circulation en direction d’une 
EOA, il faut savoir à tout moment quel est 
le signal d'arrêt ETCS ou de position ETCS 
montrant l'image d’arrêt afin de voir l'arrêt à 
l’extérieur.

 - Il faut toujours prévoir qu’un un signal d'arrêt 
ETCS indiquant l’arrêt peut se trouver avant 
le point usuel d'arrêt. (...)

Une bonne connaissance de ligne est essen-
tielle.
Soyez conscient de la situation. (...)

7 mars 2020 : le premier train à passer dans le tunnel de base du Ceneri.  Photo@Georg Trüb
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défaillances possibles de l'écran sont énu-
mérées et des comportements suivant la 
situation sont suggérés.

On attend donc du mécanicien de locomo-
tive qu'il interprète les incohérences les 
plus diverses de nombreux affichages à 
pleine vitesse – 160 ou 200 km/h – et qu'il 
prenne les mesures correctes selon l’ins-
truction correspondante (cas X -> action Y, 
sauf cas X2 -> voir point YZ, etc.)

Le niveau d'exigence de sécurité repré-
sente une mesure de la fiabilité du système 
en fonction du danger. Pour les lignes 
ETCS L2, le niveau d'exigence de sécurité 
le plus élevé SIL 4 s'applique, comme par 
exemple pour les centrales nucléaires. 

L'OFT et les compagnies ferroviaires 
semblent avoir une grande foi en Dieu en 
transférant simplement le risque résiduel 
au personnel des locomotives, sans forma-
tion, juste avec une référence à un docu-
ment dans les bas-fonds de l'intranet.
Si un gros problème devait se produire, ces 
institutions auraient encore besoin de leur 
confiance en Dieu de manière urgente. 

Entre-temps, la troisième version du rè-
glement "Véhicules présentant un écart 
critique d'odométrie : Instructions pour le 
personnel des locomotives et les chefs-cir-
culation" a déjà été publiée.

La fiabilité de l’odométrie des véhicules 
équipés de l'ETCS est d'une importance 
cruciale pour la sécurité. Les erreurs 
peuvent entraîner une mauvaise localisa-
tion des trains, ce qui peut avoir de graves 
conséquences. 
En 2019, un train à Villeneuve s'est vu at-
tribuer par erreur un assentiment pour 
circuler pour la position annoncée, alors 
que les véhicules étaient pourtant loin de 
cet endroit et n'avaient pas la voie libre. Ni 
les systèmes embarqués ni les systèmes de 
sécurité le long de la voie ferrée n'ont réagi 
à cette erreur.

Le problème n'a toujours pas pu être réso-
lu, bien que les systèmes de sécurité le long 
des lignes ferroviaires concernées aient été 
reconfigurés ; un risque résiduel subsiste. 
Et le risque résiduel est transféré à la res-
ponsabilité du personnel des locomotives 
avec cette instruction. En sept pages, les 

Le 21.1.2021 à 16h15, la radio SRF 1 a dif-
fusé un reportage de Reto Widmer sur les 
"trains modernes". Il s'agissait essentielle-
ment de l'habituel éloge de la numérisation 
du transport ferroviaire. Par exemple, les 
portes d'aujourd'hui sont censées être ca-
pables de détecter une laisse de chien coin-
cée au moyen d'un faisceau lumineux, ou 
les toilettes "contrôlent par un software les 
bactéries qui se chargent de décomposer 
nos excréments".
Mais la fusée a vraiment décollé lorsqu'il 
s'agissait de la conduite :
"La plupart des interactions se font entre la 
locomotive et les mains du mécanicien. Lors-
qu'il accélère, il ne s'agit plus d'un manipula-
teur directement relié au moteur ; il lui suffit 
d'entrer la vitesse maximale sur un écran - le 
système de contrôle numérique fait le reste. Il 
sait, par exemple, quels signaux sont actuelle-
ment rouges sur le tronçon à parcourir et accé-
lère le train en fonction de cela. Cette régulation 
adaptative permet d'économiser de la puis-
sance en évitant des freinages inutiles tout en 
essayant de récupérer le plus d'énergie possible 
lors du freinage."
Tout ce que je peux dire c'est, "Wow !". Je 
me demande cependant où ces merveilles 
d'ingénierie sont censées fonctionner. En 
tout cas, pas dans ma région - ni aux CFF, 
ni au BLS. Tout est encore fait à la main 
et la régulation adaptative "ADL" siffle de 
temps en temps "vmax 40 jusqu’à Honolu-
lu" dans mon oreille. Ou "perte de liaison 
ADL"... 

ETCS : Odométrie Un smartphone sur roues
ETCS : des PDF comme réponse aux erreurs du système liées à la sécurité.
Groupe technique VSLF

Markus Leutwyler

cile pour les mécaniciens de locomotive 
de garantir la sécurité de la circulation des 
trains sur un réseau ferroviaire de plus en 
plus complexe. La conséquence pour le 
mécanicien de locomotive est également 
claire : le train sera conduit de plus en plus 
lentement, afin d'éviter autant que possible 
les situations qui mettent en danger l'ex-
ploitation. Les importants investissements 
consentis pour la ponctualité et le calcul 
exact des horaires sont ainsi vidés de leur 
sens.

Je voudrais également faire un der-
nier commentaire sur l'ETCS. Comme 
cela a souvent été le cas, ces incidents 
montrent à quel point le système ETCS 
Level 2 est inadéquat en exploitation 
réelle. Le fait que, malgré la signalisa-
tion en cabine, il faille prêter attention à 
un grand nombre de signaux extérieurs, 
voire à des panneaux métalliques ca-
chés, tourne complètement en dérision 
l'idée initiale. 

Les prescriptions de circulation des trains 
en parlent dans le PCT 300.2, chiffre 6.10 : 
"Pour les trains avec un arrêt prescrit, la fin 
de l’autorisation de mouvement en exploita-
tion normale se situe après le point d'arrêt 
usuel." Il ne reste donc que deux conclu-
sions : soit l’exploitation n’était pas normale 
dans cette situation, soit les signaux sont 
implantés en contradiction des règles. Cela 
soulève d'autres questions intéressantes : 
 - Si ce n'était pas de l’exploitation normale, 
pourquoi le mécanicien n'a-t-il pas été 
prévenu? 

 - Qu'est-ce qu’une exploitation normale 
d'ailleurs ?

 - Pourquoi la direction de ZFR ne blâme-t-
elle que le mécanicien dans cette affaire ?

 - Qui approuve une installation de si-
gnaux aussi dangereuse ?

 - Pourquoi ZFR n'est-elle pas en mesure 
d'empêcher de telles situations à Infra ?

Il est démontré une fois de plus, malheu-
reusement, qu’il est de plus en plus diffi-

Trente ans après son élaboration, le 
concept d'un système européen uniforme 
de sécurité des trains peut être considéré 
comme un échec total, compte tenu de ses 
insuffisances opérationnelles et des diffé-
rences entre les pays et les tronçons. On 
peut se demander si la Suisse doit conti-
nuer à compter sur cette technologie dans 
ces circonstances.

Commentaire d'Hubert Giger, 
président du VSLF
De plus en plus, il n'est plus garanti qu'il 
sera possible de rouler jusqu'au bout du 
quai en entrant dans une gare. Depuis 
les années 1990, des signaux ont com-
mencé à être installés dans la zone des 
quais pour indiquer un arrêt. À l'origine, 
la raison en était la configuration des 
voies, mais aujourd'hui, c'est le résultat 
de jeux mathématiques sur les distances 
de glissement, la division des quais pour 
les trains régionaux et l'augmentation de 
la vitesse avec certaines constellations de 
signaux. 
Les quelques endroits où se trouvaient 
de tels signaux dans la zone des quais 
étaient connus de tous et largement com-
muniqués. Aujourd'hui, il n'est plus pos-
sible de connaître avec certitude tous ces 
points. 
Par conséquent, la vitesse d'entrée doit 
être choisie avec soin, car la fin de l’itiné-
raire peut se trouver à des endroits com-
plètement différents du quai. Afin d'atti-
rer l'attention du personnel de conduite 
sur ce point, ces entrées raccourcies 
étaient signalées à l'origine par l’image 
"itinéraire court/image 6". C'est fini de-
puis longtemps. 
Le risque est supporté par le personnel 
des locomotives et l'autoprotection se fait 
en choisissant une vitesse d'entrée plus 
faible, c'est-à-dire en ralentissant le trajet. 
Un prix élevé à payer pour l'infrastruc-
ture et l'horaire, mais c'est logique. 
C’est un fait que l'infrastructure et les au-
torités qui établissent les règlements et 
approuvent les installations ne peuvent 
en aucun cas être poursuivies lorsqu'un 
cas de signal ou un TRIP se produit. La 
devise étant généralement : "la distance de 

glissement est suffisante, 
le reste n'est pas de notre 
ressort".
Nous devrions trouver 
des solutions plus intel-
ligentes pour l'avenir. 

PS : 
Les trains « ATO » sont probablement 
conscients de l'existence de ces pièges, 
mais ils ne roulent pas plus vite en leur 
direction. Ils ne constituent pas non plus 
une solution à ce problème. 
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mis en place un groupe de travail pour une 
période limitée de 2015 à 2020 dans le but 
d'améliorer le problème le plus rapidement 
possible.

Améliorations techniques par flotte:
RABe 525 NINA
Les points faibles ont été identifiés très 
tôt et améliorés. Entre autres, les robinets 
ont été protégés par une boîte, le ressort 
de la trappe du coupleur électrique a été 
remplacé par un ressort hélicoïdal, celui-ci 
étant mieux protégé et le design du réglage 
de la hauteur a été adapté. De nombreuses 
pannes récurrentes et le refit à venir de la 
flotte NINA ont conduit à la décision de 
modifier un attelage sur un véhicule test 
en 2014, de le tester en exploitation et de le 
soumettre à un test de résistance dans la 
chambre climatique de Vienne. Sur la base 
des résultats, tous les attelages ont ensuite 
été modifiés en une action concertée : ins-
tallation de chauffages supplémentaires, 
entraînement du coupleur électrique uni-
quement après l'accouplement mécanique 
ou avant le désaccouplement mécanique 
(uniformisation avec les Lötschberger), 
installation de boulons d'entraînement lu-
brifiables et révision de la partie électrique. 
D'autres modifications ont été apportées 
en 2018 et 2019 : des éléments chauffants 
remplaçables et une nouvelle tige de gui-
dage ont été installés dans la partie élec-
trique et tous les coupleurs des attelages 
automatiques ont été rendus étanches à la 
pénétration d'eau par un raccord PMA.

RABe 535 Lötschberger
Avec l'introduction du concept de coupe-ac-
croche à Spiez, il a été rapidement reconnu 

Dans ce rapport, nous montrons quelles 
mesures ont été mises en œuvre, où nous 
en sommes aujourd'hui et quelles amélio-
rations peuvent encore être attendues.

Introduction:
Les 25 automotrices à plancher surbaissé 
RABe535 "Lötschberger" ont été mises en 
service entre 2008 et 2012. Techniquement, 
ils sont dérivés des trains à plancher sur-
baissé RABe525 "NINA", qui ont été livrés 
entre 1998 et 2005. Les véhicules sont équi-
pés d'un attelage automatique et ont été 
achetés pour leur grande flexibilité opéra-
tionnelle, qui permet d'adapter la capaci-
té offerte aux fluctuations de la demande 
au sein de la journée sans trop d'efforts 
(renforts et retraits) et de produire des 
concepts de coupe-accroche. La NINA et 
le Lötschberger sont compatibles entre eux 
et peuvent fonctionner jusqu’en quadruple 
traction.
Les prestations des "NINA" et des "Lötsch-
berger" n'ont cessé d'augmenter et s'élèvent 
à 11,5 millions de kilomètres par an depuis 
2017. Environ 80 000 opérations d’attelage 
ont lieu. Ce nombre résulte en grande 
partie du concept de coupe-accroche de 
la S44 à Burgdorf, de la S5 à Kerzers ain-
si que de la production Lucerne Ouest à 
Wolhusen et du RE Lötschberg à Spiez. 
Les renforts et les retraits se sont encore 
accrus, notamment en raison de change-
ments de l’offre. Le BLS est un leader eu-
ropéen dans la production de concepts de 
coupe-accroche. Lors de l'acquisition des 
véhicules, un nombre aussi élevé d'accou-
plements n'avait pas été envisagé ; le cahier 
des charges portait sur un "accouplement 
occasionnel".

Le nombre de suppressions de train dû à 
des dérangements d'attelages se situe entre 
80 et 100 par année depuis 2017, assorti 
d’environ 300 indisponibilités de véhicules 
par an. La flotte des Lötschberger est plus 
sévèrement touchée. Les chiffres-clés sont 
collectés chaque semaine et l'évolution 
est régulièrement discutée dans diverses 
sphères. Un groupe spécialisé composé de 
collaborateurs des ateliers, de la gestion de 
la flotte et de la technique discute réguliè-
rement des améliorations possibles, lance 
des essais et surveille la mise en œuvre 
des innovations. En raison de la situation 
toujours insatisfaisante, notamment en hi-
ver et aux nœuds de Spiez et de Wolhusen, 
la direction de la production ferroviaire a 

que l’attelage était un point faible du véhi-
cule qui nécessitait attention et améliora-
tion. Des améliorations ont été apportées 
en permanence aux attelages : installation 
de filtres en métal blindé, remplacement 
des capteurs pour vérifier l'état mécanique 
de l'accouplement, modification des cou-
vercles des coupleurs électriques (réglage 
de la vitesse des coupleurs), amélioration 
du joint d'étanchéité du châssis de la par-
tie électrique et installation de nouveaux 
contacts pour le bus-train. En raison de la 
persistance des problèmes, l'analyse des 
dysfonctionnements a été étendue en équi-
pant les véhicules de dispositifs d'enregis-
trement. Il s'est avéré que des mises à terre 
provoquaient des pannes sur le bus-train. 
Un nouvel entraînement d'essuie-glace et 
de nouveaux boitiers de phare ont été ins-
tallés pour éviter ces mises à terre, et les 
prises de distribution des freins MG ont 
été scellées. En 2017 et 2018, tous les atte-
lages, y compris les coupleurs électriques, 
ont été révisés à Oberburg. 

À l'occasion de la révision, d'autres modi-
fications ont été apportées (nouveau res-
sort sous pression du coupleur, nouveau 
capot, nouveau chauffage de la trappe et 
des câbles, poignée de désaccouplement 
manuel, remplacement du boîtier de la 
partie électrique et de son chauffage). Les 
travaux de révision effectués n'ont pas 
permis d'améliorer sensiblement le fonc-
tionnement. Sur la base de ces connais-
sances, il a été déterminé que la cause du 
dérangement "les véhicules ne se recon-
naissent pas" doit être recherchée plus 
profondément dans la commande et le 
câblage. À cette fin, un composant élec-

Attelages NINA et LötschbergerTemps libre
En raison du nombre élevé de dérangements lors d'accouplements et des suppressions de trains, des retards et des compositions réduites qui en 
résultent, la question est souvent posée de savoir ce qui est réellement fait pour améliorer la situation. 
Collaborateurs BK / BKF / BKM; Approbation: R. Wagner / M. Lindemann / M. Kunz

Instructions pendant le temps libre.  
Christof Graf, comité central BLS

Un nouveau CEO a été trouvé en la per-
sonne de Daniel Schafer. Il prendra ses 
fonctions le 1er septembre. Avec Horst 
Johner, nous avons également un nouveau 
chef du personnel depuis l'automne der-
nier. Malgré le coronavirus, nous avons 
déjà pu nous rencontrer une fois par 
Teams. Espérons que cela ramène un peu 
de calme dans le partenariat social et que 
l'attention se porte à nouveau sur le trafic 
ferroviaire au BLS. 
Bien entendu, les conséquences de la pan-
démie de coronavirus se font également 
sentir au BLS. Les recettes du transport 
de passagers se sont effondrées, et les opé-
rations de transport lacustre ont même 
dû être suspendues pendant un certain 
temps. La réduction des heures de travail 
a également été ordonnée dans la naviga-
tion, le chargement des voitures et dans 
les centres de voyage. La situation a encore 
été aggravée par le désaccord entre deux 
offices fédéraux, qui avaient des avis di-
vergents sur la possibilité des RHT dans 
les transports publics, ce qui a finalement 
conduit les CFF, le BLS et Car Postal à faire 
appel des demandes de réduction des 
heures de travail d’abord approuvées puis 
rejetées.
A BLS Cargo, la collaboration avec la filiale 
Crossrail s'est encore intensifiée lors du 
dernier changement d'horaire. La majorité 
des trains au nord de la Suisse sont exploi-
tés par Crossrail. La traction sur la RoLa a 
été modifiée. La locomotive circule désor-
mais de Freiburg à Novara. Cependant, les 
retards sont parfois encore conséquents. 
Malgré le coronavirus, BLS Cargo a pu ré-
aliser un résultat positif en 2020. 

Heureusement, il y a eu aussi des titres 
plus positifs. Avec le changement d'horaire 
en décembre, la deuxième ligne longue dis-
tance (l’Interregio de Berne à Olten) a été 
mise en service sous les couleurs du BLS 
après Berne-Bienne l'année dernière. Le 
RegioExpress Berne-La Chaux-de-Fonds 
a également été transformé en Interregio. 
La nouveauté s'est déroulée sans accroc. 
Et ce, malgré la situation encore tendue en 
ce qui concerne le personnel des locomo-
tives. Plusieurs jours de congé doivent en-
core être sacrifiés pour que tous les trains 
puissent circuler. Cela continuera certai-
nement jusqu'à l'automne au moins. La 
formation des nouveaux mécaniciens de 
locomotive bat son plein. La prime de 100 
francs par jour de travail supplémentaire a 
été prolongée jusqu'en août 2021. 
Bien sûr, le BLS a aussi été occupé par les 
problèmes de freinage du MUTZ. Il y a 
eu plusieurs incidents où le freinage a été 
mauvais et à la Saint-Sylvestre, il y a même 
eu une collision à Belp lors d'une tentative 
d’accouplement. Pour l'instant, le MUTZ 
n'est plus autorisé à se rendre à Schwar-
zenburg. Les clarifications sont en cours. 
Il faut aussi parler de l'instruction du Flirt 4 
MIKA. L’instruction du véhicule se fait sur 
internet comme une mise à jour du MUTZ 
pendant le temps libre et avec le crédit du 
temps. Pour la formation au Level 1, une 
journée est prévue sur le simulateur. L’ap-
préhension de conduire un nouveau véhi-
cule avec un nouveau système de sécurité 
pour la première fois en exploitation com-
merciale est bien sûr présente. Nous espé-
rons que le premier trajet sera accompagné 
d'un instructeur.

De plus en plus, les instructions sur les 
véhicules, les cours ou les connaissances 
de ligne doivent être effectués pendant le 
temps libre. Bien entendu, le temps néces-
saire à cet effet est ensuite crédité. 
"Temps libre" décrit le temps libre, celui 
qui est utilisé pour les loisirs. Le temps 
libre est également d'autant plus impor-
tant que, du fait de la pénurie de mécani-
ciens de locomotive, les tours de service 
sont de plus en plus longs et les pauses 
pendant le service de plus en plus courtes. 
De nombreux tours sont à la limite de ce 
que la Loi sur la durée du travail auto-
rise. Afin de pouvoir faire circuler tous 
les trains, de nombreux collègues doivent 
travailler pendant leurs jours de congé. 
Le repos n'en est que plus important. Si, 
en plus, des instructions en ligne ou des 
vidéos de lignes doivent être regardées 
pendant ce temps, la tolérance du person-
nel des locomotives pour cela est à juste 
titre très faible. 
La conciliation du travail et de la famille 
est un défi, et le temps libre ne doit pas 
être affecté par des cours supplémen-
taires qui doivent être terminés à un cer-
tain délai. 
Dans le passé, il y avait une journée d'ins-
truction planifiée au cours de laquelle un 
grand nombre des sujets qui sont proposés 
aujourd’hui en ligne étaient traités. Cette 
journée d'instruction était d’ailleurs très 
appréciée par le personnel des locomo-
tives. Espérons qu'elle sera réintroduite. 
Ce serait un gain pour le personnel des 
locomotives ainsi que pour l'entreprise. 

Bilan au changement d’année du BLS 
Fraude aux subventions, déchargement illégal au Blausee, coûts supplémentaires pour le tunnel 
de faîte du Lötschberg, infiltration d'eau dans le tunnel de base du Lötschberg... Tels sont les 
titres en rapport avec le BLS qui ont fait l‘actualité. Christof Graf, comité central BLS

RABe 535 à Spiez, février 2020
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suite des ajustements peuvent être néces-
saires au niveau du système. Par exemple, 
du côté de l'infrastructure ou des systèmes 
d'exploitation.

En hiver, un train "Mutz" est entré en col-
lision avec un autre lors d'une manœuvre 
d'attelage. J'ai remarqué que l'attention 
s'est très vite détournée du mécanicien 
de locomotive pour se porter sur les véhi-
cules. Que s'est-il passé ?
Nous avons d'abord suivi le processus nor-
mal de gestion des incidents. S'occuper des 
mécaniciens de locomotive, sauvegarder 
les données de parcours, etc. Il était clair 
dès le départ que nous devions examiner 
de plus près les données de parcours. Ne 
serait-ce que parce qu'il s'agissait d'un in-
cident assez important - heureusement 
sans aucun dommage corporel. Les don-
nées du trajet ont clairement montré que le 
mécanicien de locomotive n'avait rien fait 
de mal, mais que le véhicule n'avait pas 

Quelle est ta philosophie en matière d'er-
reurs ? 
Je veux que l'accent soit mis sur les sys-
tèmes plutôt que sur les personnes. Il est 
certainement utile de travailler sur les er-
reurs commises, à condition que cela soit 
fait de manière appropriée. Disons qu'un 
mécanicien de locomotive ne se réveille 
pas à temps pour son service. Un entretien 
sera envisagé à ce moment. Et dans le pire 
des cas, il est menacé de licenciement. Puis 
il sera remplacé par un autre qui apportera 
à nouveau "ses" erreurs, peut-être même 
les mêmes. Les gens font des erreurs, les 
gens feront encore des erreurs dans 100 
ans. Il faut l'accepter. Je vois plutôt des 
améliorations au niveau des systèmes.

Il existe différents types d'erreurs. Com-
ment les distinguer ?
Bien sûr, il y a la catégorie des erreurs 
inacceptables dues à une négligence grave, 
pouvant aller jusqu'au sabotage. Mais ce 
sont de rares exceptions. Les erreurs nor-
males peuvent arriver à tout le monde, sans 
aucune mauvaise volonté, et ce parce que 
nous sommes des êtres humains, des êtres 
complexes. Je suis plus intéressé par les ef-
fets qu'une erreur provoque. Si je fais une 
erreur de frappe sur l'ordinateur, j'efface la 
lettre et je tape la bonne. En principe, c'est 
la même erreur que lors d’une confusion 
de signal. Seulement les effets peuvent 
être très différents. J'adopte une approche 
basée sur le risque. Un cas de signal n'est 
pas en soi un drame. Bien entendu, tout cas 
de signal entraîne des manques de qualité 
tels que des suppressions ou des retards de 
trains. Cela doit certainement être pris en 
compte. Mais cela devient vraiment dan-
gereux lorsqu'une faute entraîne un acci-
dent. C'est ce que nous voulons analyser 
de plus près pour chaque incident, et en-

freiné comme il aurait dû le faire. Nous 
avons toujours eu de bons échanges avec 
les fabricants de trains, et nous avons donc 
immédiatement cherché à coopérer avec 
Stadler dans ce cas également. L'incident a 
été pris très au sérieux. Nous avons égale-
ment demandé à d'autres entreprises ferro-
viaires possédant des véhicules du même 
type si elles avaient connaissance d'inci-
dents similaires, ce qui n’était pas le cas. 
Cependant, les conditions de fonctionne-
ment au BLS sont assez particulières. Dans 
un premier temps, le SUST a supposé qu'il 
y avait eu une erreur de l’utilisateur, mais 
il a rapidement compris que ce n'était pas 
le cas. Nous avons mis en place un groupe 
de travail avec des représentants de tous 
les domaines, y compris l'OFT.

Où cela en est-il aujourd'hui ?
La cause n'est pas encore tout à fait claire. 
Il y a probablement plusieurs facteurs 
qui ont interagi. Le software est en cours 

Entretien avec Martin Feller sur la culture de l'erreur au BLSRes Jost
L'interview a été menée par Markus Leutwyler et a eu lieu (en raison du coronavirus) le 5 mai sur un bateau de ligne sur le lac des Quatre-Cantons.  Départ de Res Jost. Comité VSLF BLS

Evaluation technique et poursuite de la 
procédure:
L’attelage est un système techniquement 
complexe où chaque composant particu-
lier doit fonctionner parfaitement avec 
des tolérances de quelques millimètres 
pour que le processus d’accouplement soit 
réussi. Grâce aux améliorations continues 
et au travail des employés impliqués sur 
le sujet lors des deux groupes de travail, 
il a été possible d'optimiser le système 
d'"attelage". Malheureusement, toutes les 
mesures mises en œuvre n'ont pas permis 
de réduire durablement les dérangements 
d’accouplement.
Nous continuons à travailler étroitement 
avec Alstom, à exiger des améliorations 
et à les soutenir en effectuant régulière-
ment des tests d’attelage avec le software 
de test afin de réduire les erreurs dans le 
software. En raison de la complexité et de 
l'ancienneté du software, cette opération 
est particulièrement coûteuse.
En décembre dernier, une société externe 
a été chargée d'analyser l'interface atte-
lage - commande du véhicule y compris 
le bus du véhicule, mais aussi de remettre 
en question notre recherche de solution. 
Les travaux sont en cours et les premières 
conclusions devraient être disponibles à 
la mi-mars. Les nombreux défauts du sof-
tware (reconnaissance des véhicules) ont 
été intégrés dans la planification du refit 
de la RABe535. Les résultats de la phase 
de conception indiquent que des amélio-
rations peuvent être attendues dans le 
domaine du bus-train et donc de la ques-
tion de l’attelage avec l'installation d'une 
nouvelle technique de commande. L'ap-
pel d'offres pour celle-ci a été lancé, et le 
processus ainsi que le financement sont en 
cours d'élaboration.
Les attelages restent une question à la-
quelle tous les employés et les unités or-
ganisationnelles concernées doivent prêter 
une attention particulière. Merci beaucoup 
pour votre soutien ! 

tronique (Gabelprint) a été remplacé pour 
améliorer la redondance des bus-train et 
la coopération avec Alstom a été intensi-
fiée, ce qui a donné lieu à plusieurs mises 
à jour des softwares sur les deux flottes 
de véhicules.
Des supports de coupleurs pliés entraînent 
un enchevêtrement des coupleurs attelés, 
la connexion électrique est perturbée et 
entraîne des déclenchements. Dans l'in-
tervalle, tous les Lötschberger possible ont 
été équipés de porte-coupleurs électriques 
renforcés, et les autres véhicules seront 
convertis au cours du premier trimestre 
2021. Les réglages d'ajustement de l'atte-
lage sont vérifiés en permanence et ajustés 
en fonction des nouvelles découvertes.

Recherches des erreurs et mesures 
concernant toutes les flottes : 
En 2019, sur la base d'un logiciel nou-
vellement installé avec des capacités de 
diagnostic améliorées, Alstom a iden-
tifié qu'un défaut dans le software de 
desservance du véhicule était respon-
sable d’un bug informatique pendant le 
couplage. Le logiciel corrigé a été installé 
sur la flotte Lötschberger à l'été 2020 et sur 
la flotte NINA à l'automne 2020. Malheu-
reusement, aucune augmentation de la 
fiabilité en exploitation n'a été observée. 
En décembre 2020, des investigations ont 
été menées à nouveau avec un software 
de test spécial pour trouver l'erreur. Une 
autre mise à jour du logiciel est en cours. 
Cela permettra de procéder à une marche 
d’accouplement analogue à celle du Mutz.

Entretien et utilisation des attelages:
Pour l’entretien régulier des attelages 
(intervalle de 8 ans), un centre de compé-
tences pour les attelages a été créé à Ober-
burg en 2017 et un nouveau banc d'essai 
pour les attelages a été acquis en 2019. 
Les pannes augmentant particulièrement 
en automne et en hiver, un contrôle d'au-
tomne (test de fonctionnement des chauf-
fages) a été introduit en 2017 et la pose 
d'un " bas d'hiver " à l'arrière de l'attelage a 
été initialisée. Afin que des informations 
complètes soient disponibles pour un 
dépannage rapide et systématique, une 
checklist a été établie pour le personnel 
des locomotives et le centre de contrôle. 
Grâce à divers moyens de communica-
tion, le personnel des locomotives a reçu 
à plusieurs reprises des conseils sur la 
manière de minimiser les dérangements 
lors de l'attelage. Une checklist a été éta-
blie à l'intention de la maintenance. Elle 
doit être utilisée après les dérangements 
d'accouplement et est complétée au fur et 
à mesure que de nouvelles informations 
sont disponibles. Aujourd'hui, il existe un 
grand nombre d’explications qui peuvent 
être utilisées pour le dépannage. 

Le 30 novembre 2001, le président sortant 
du VSLF BLS a déclaré à son successeur Res 
Jost, ainsi qu'au reste du comité de section 
nouvellement élu : "je souhaite au nouveau 
comité du succès et de larges épaules ". Même 
si l'effectif de la section à l'époque était de 
35 membres actifs, ce vœu montre que les 
discussions et les affaires en cours au BLS 
passionnaient les esprits dans la même 
mesure qu'aujourd'hui. Lors de l'assemblée 
générale du syndicat en 2002, il a ensuite 
été élu au comité central. Sous sa houlette, 
la section a atteint une taille impression-
nante, un tiers du personnel des locomo-
tives du BLS étant désormais syndiqué au 
VSLF, tendance à la hausse. Il a représenté 
les intérêts de "ses" membres lors d'innom-
brables réunions telles que les conférences 
des présidents, les séances des partenaires 
sociaux, des ateliers, les réunions men-
suelles du comité central ainsi que lors 
des négociations de la CCT, avec passion 
et toujours avec beaucoup d'intelligence 
et d'habileté. Après une si longue période, 
on peut dire qu'il est le visage du VSLF au 
BLS.
Son mandat de responsable du VSLF BLS 
prendra fin avec l'assemblée générale an-
nuelle du 20 mars 2021.
Nous tenons à remercier vivement Res 
pour son immense travail. Il n'est pas 
toujours facile de combiner son travail de 
mécanicien de locomotive aux horaires ir-
réguliers, son travail au sein du syndicat, 
sa famille et ses loisirs, ainsi que le travail 
dans d'autres comités d’association. Mais 
nous sommes convaincus qu'il ne s'ennuie-
ra jamais avec ses nombreux hobbies, aussi 
après son passage au comité central VSLF.
Nous apprécions que Res reste avec nous 
comme représentant du dépôt de Thoune 
dans la section BLS et que nous puissions 
continuer à compter sur son expérience. 
Merci Res, et nous espérons que nous 
pourrons bientôt te dire au revoir autour 
d'un bon repas au restaurant. 

RABe 535 Lötschberger à Brig, janvier 2021

Martin Feller.  Photo@Markus Leutwyler

*NOTE IMPORTANTE : CETTE CIRCULAIRE EXISTE 
EN VERSION ALLEMANDE UNIQUEMENT. CETTE 
VERSION FRANÇAISE EST TRADUITE POUR LE 
LOCOFOLIO, À TITRE PUREMENT INFORMATIF. 
SE RÉFÉRER UNIQUEMENT À LA VERSION ALLE-
MANDE DANS LE CADRE DU TRAVAIL.
FICHE D’INFORMATION MANAGEMENT DE LA 
FLOTTE, MAINTENANCE ET PROJETS. 

Martin Feller est responsable de la 
gestion de la sécurité et de la qualité 
à la production ferroviaire du BLS de-
puis le début de l'année 2020. Il s'oc-
cupe également de l'accès au réseau 
pour le trafic voyageurs du BLS et 
travaille à 10% comme mécanicien de 
locomotive. 
Martin a d'abord étudié le génie civil 
et a travaillé comme mécanicien de 
locomotive pour les CFF. En 2015, il 
est passé au BLS et a étudié le génie 
industriel.
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portant que nos employés comprennent 
ce qu'ils font et pourquoi ils le font. La 
centrale électrique ne se résume pas à la 
salle de contrôle. Il y a aussi des domaines 
tels que l'ingénierie électrique, les dépar-
tements des machines dans les parties 
nucléaires et non-nucléaires, nous avons 
un département chimique et aussi des 
domaines tels que les gardes de sécurité. 
Les principales tâches dans tous les do-
maines sont des tâches de surveillance, 
des rondes et des travaux de maintenance. 
Tous les indicateurs montrent-ils bien l'état 
normal ? Les paramètres chimiques sont-
ils corrects ? Les composants mécaniques 
fonctionnent-ils sans problème ou y a-t-il 
des bruits perceptibles, par exemple ? Les 
mesures de vibrations sont-elles correctes 
? Tout est toujours comme hier ? Il y a un 
contrôle permanent. Nous sommes égale-
ment très bien instrumentés, c'est-à-dire 
que d'innombrables valeurs mesurées 
convergent dans la salle de contrôle. Cela 
nous permet de détecter un défaut dès le 
début de son apparition et non lorsqu'il 
est déjà présent. Des tests de différentes 
fonctions sont effectués en permanence 
pendant le fonctionnement. Les unités de 
secours démarrent-elles ? Les dispositifs 
de sécurité fonctionnent-ils ?
Un autre domaine est la planification. La 
maintenance, en particulier, doit être pla-
nifiée en détail. Tous les systèmes de sé-
curité sont redondants de deux à six fois. 
Pendant les travaux de maintenance, la 
redondance doit être modifiée, et après la 

Beaucoup d'entre nous connaissent cette 
scène : dès que vous quittez le tunnel d'Aa-
rau en direction de l'ouest, le nuage de 
vapeur de la centrale nucléaire de Gösgen 
attire votre attention. Un peu plus tard, la 
tour de refroidissement apparaît et vous 
apercevez les bâtiments d'exploitation.
La centrale nucléaire de Gösgen est entrée 
en service en 1979 et produit environ 13 % 
des besoins en électricité de la Suisse, soit 
8000 millions de kilowattheures par an. 
550 employés assurent son fonctionnement 
de manière sûre. La "bombe atomique ap-
privoisée", c'est-à-dire la fission contrôlée 
d'atomes pour produire de l'énergie, fait 
peur à beaucoup. Une erreur humaine 
dans une centrale nucléaire peut avoir des 
conséquences dévastatrices, comme l'his-
toire nous l'a enseigné à maintes reprises.
Mais les accidents ne sont presque jamais 
des coïncidences. Ils s'annoncent avec leurs 
propres signes. Si vous comprenez ceux-ci, 
vous pouvez prévenir les événements ma-
jeurs et graves. Dominique Kuster est un 
spécialiste de la culture de la sécurité à la 
centrale nucléaire de Gösgen. Lisez l'inter-
view pour découvrir comment il s'acquitte 
de sa tâche à haute responsabilité de main-
tenir la sécurité à Gösgen au plus haut ni-
veau possible, et ce que le chemin de fer 
peut apprendre de lui.

Quel type de travail implique réellement 
une centrale nucléaire ?
Dans tous les domaines, la formation est 
une partie importante du travail. Il est im-

La culture de la sécurité à la centrale de Gösgen
Entretien avec Dominique Kuster, ingénieur de piquet et expert en culture de la sécurité. 
L'entretien a été réalisé par Markus Leutwyler le 21 avril dans une salle de réunion de la centrale 
nucléaire de Gösgen.

comprennent la technologie, les processus, 
l'organisation, les installations, etc. Nous ne 
pouvons pas changer fondamentalement 
les gens. Les gens réagissent aux stimuli. 
Bien sûr, vous pouvez mettre un panneau 
"interdiction de regarder son téléphone 
portable en conduisant" dans la cabine de 
conduite. Mais soyons honnêtes, lorsqu'un 
message arrive, certaines personnes ne 
pourront toujours pas résister. Une cen-
taine de règlements n'aideront pas. Nous 
pouvons toutefois leur fournir un système 
afin qu'ils agissent comme souhaité.

Je voudrais reparler des cas de signaux. 
De nombreux mécaniciens de locomotive 
ont très peur d'en avoir un. Comment la 
peur affecte-t-elle les performances ?
Les erreurs n’ont pas toutes la même fré-
quence. Je fais certainement plus souvent 
une erreur qu'un cas de signal, car dans le 
second cas, j'ai une conscience situation-
nelle élevée du risque. Pourtant, je ne peux 
pas exclure un cas de signal dans 100% des 
cas. Lorsque cela se produit, le mécanicien 
est celui qui a le plus de mal à l’accepter 
lui-même. Personne ne pense que c'est cool 
et ne se vante de son cas de signal dans 
la salle de pause... Ceux qui en ont fait 
l'expérience ont généralement besoin de 
bons conseils et de l'occasion de réfléchir 
à ce qu'ils peuvent faire pour s'améliorer. 
Quelles stratégies m'aident à me protéger 
d'un cas de signal ? Les stratégies sont très 
individuelles. Je trouve ce suivi extrême-
ment utile s'il n'implique pas de punition 
ou même la menace d'un licenciement.

Comment tout cela se présente-t-il d'un 
point de vue juridique ? Existe-t-il des 
directives ?
L’OFT émet diverses recommandations. 
Après un incident, les compétences sont 
réévaluées. Je ne peux pas énumérer les 
détails par cœur, mais les incidents sont 
examinés sur une certaine période de 
temps. Bien sûr, nous devons nous confor-
mer à ces exigences, elles sont définies 
par la loi. Cependant, j'ai l'impression que 
l'OFT s'oriente actuellement davantage 
vers une culture d'apprentissage et de 
sécurité (culture du juste). Il s'agit d'une 
exigence prévue par un règlement inter-
national sur les systèmes de gestion de la 
sécurité (règlement UE 2018/762). Il y a un 
changement en cours.
La question est toujours de savoir où se si-
tue la limite de la négligence grave avec les 
conséquences correspondantes en droit du 
personnel. En revanche, dans le cas d'er-
reurs qui peuvent arriver à tout le monde, 
je considère que de telles conséquences 
sont contre-productives. 

J'avais déjà fait moi-même l'expérience 
que mon attention s'était déplacée en rai-

d'adaptation car l'interaction des différents 
systèmes de freinage ne fonctionne pas 
toujours de manière optimale dans des 
conditions d'adhérence difficiles et à basse 
vitesse. Comme mesures immédiates, 
nous avons, entre autres, remplacé les vé-
hicules sur les tronçons critiques et émis 
des instructions de desservance.

Touché ! Je crois que j'ai lu les instruc-
tions aussi, mais je ne pourrais plus dire 
ce qu'elles contiennent.
J'en suis conscient. Je n'accuse personne de 
mauvaises intentions. Je suis moi-même 
suffisamment humain pour savoir que de 
tels "processus de changement" ne se pro-
duisent pas du jour au lendemain. Lire ne 
signifie pas comprendre et encore moins 
intérioriser. 

Saisis ta chance et explique-nous briève-
ment !
Réduction de la vitesse d'approche à 30 
km/h sur les points dangereux, augmen-
tation du sablage sur les passages à niveau. 
En outre, à Belp, il n'y a plus d’adjonction 
avec des personnes dans le train. On nous 
a ensuite accusé de n’émettre des mesures 
que vis-à-vis des mécaniciens de locomo-
tive. Cela m'a un peu ennuyé, car ce n'est 
pas du tout le cas. Bien sûr, le mécanicien 
de locomotive porte aussi une part de res-
ponsabilité, mais beaucoup de choses se 
passent également du côté de l'infrastruc-
ture. Par exemple, certains passages à ni-
veau sont fermés plus tôt. Cela signifie que 
le risque est beaucoup plus faible dans le 
pire des cas.

Le BLS exploite également des lignes 
importantes sur le réseau des CFF. Com-
ment se passe la coopération là-bas ?
Nous avons analysé toutes les lignes em-
pruntées par les "Mutz". Nous n'avons 
trouvé pratiquement aucun point de dan-
ger sur les lignes des CFF. Prenons la S1 
(Fribourg-Thun). Il n'y a pas un seul signal 
fermé et pas un seul passage à niveau 
en exploitation normale. Il en va tout au-
trement sur les lignes BLS. Également en 
termes de rampes. La S6 (Bern-Schwar-
zenburg) comporte à la fois des passages 
à niveau et de fortes pentes, ainsi que de 
courtes distances entre le signal et le point 
dangereux. Il n’est pas souhaitable d'ima-
giner ce qui pourrait se passer si un signal 
indiquant un arrêt est franchi alors qu'un 
passage à niveau se trouve juste derrière.

Aux CFF, une grande importance est 
accordée aux fonctionnements du ZUB 
avec les mesures (disciplinaires) corres-
pondantes. Le BLS adopte une approche 
différente. Pourquoi ça ?
Je vois simplement plus de potentiel dans 
le domaine des systèmes. Les "systèmes" 

son de la peur des mesures. Au lieu de 
m'inquiéter de maintenir le train aussi 
sûr que possible malgré une erreur, j'ai 
pensé à la façon dont je pourrais empê-
cher un système de sécurité de réagir. Ou 
bien je réfléchissais à la manière d'éviter 
que mon erreur ne soit remarquée par les 
responsables. S'agit-il d'un phénomène 
habituel ?
Pour moi, en tant que responsable de la sé-
curité, le fait d'être hors-jeu est le plus gros 
problème. Si les actions et les conséquences 
font que la dissimulation est la meilleure 
option, alors rien n'est gagné du point de 
vue de la sécurité. J'ai eu une conversation 
avec un chef-circulation au sujet de dépas-
sements des limites de manœuvre dans la 
région de Weyermannshaus / Holligen. 
J'ai été un peu choqué. Il est évident qu'il 
existe un grand nombre de cas non signa-
lés. Si je connaissais ces affaires, je pour-
rais y regarder de plus près. Avons-nous 
un problème avec la signalisation ? Où se 
situe la raison profonde ?

À quoi devrait ressembler un système de 
signalement qui ne punit pas la personne 
qui fait le signalement ?
Nous revenons ici à la question de la 
culture. Je ne suis pas un grand fan des 
rapports anonymes. Cela peut être logique 
si le rapport implique votre propre équipe 
et que vous ne voulez pas être celui qui est 
mal vu. Mais en général, je pense que nous 
avons besoin d'une culture où les rapports 
sont valorisés positivement. Ce faisant, des 
améliorations peuvent être apportées avec 
l’aide des auteurs de rapport dans l'intérêt 
de tous.

Travailles-tu activement sur cette culture ?
L'incident de Belp a remis au premier 
plan la question de la culture de la sécu-
rité. J'essaie de faire le maximum avec les 
ressources disponibles. Et encore une fois 
: une culture de la sécurité basée sur les 
dernières découvertes est requise par la 
loi. Mais il est également important que 
cela soit vécu et compris jusqu'au sommet. 
La direction générale doit comprendre, 
vouloir et donner l'exemple. La difficul-
té consiste ensuite à le mettre en œuvre 
jusqu'au bout. Chaque processus doit être 
examiné pour voir s'il favorise une culture 
punitive ou une culture de la sécurité. Le 
changement culturel est extrêmement lent. 
Et la tendance sociétale, à mon avis, va 
dans l'autre sens. Lorsque des problèmes 
surviennent, les gens cherchent toujours 
quelqu'un à blâmer immédiatement. 

Que puis-je faire à mon niveau dans la 
hiérarchie ?
Se parler, c'est le début de tout. Les canaux 
officiels classiques peuvent constituer un 
obstacle. Vous devriez pouvoir parler à 

ceux qui sont directement concernés. En 
cas d'incident, il faut avant tout apaiser 
les craintes. Lors de la discussion avec 
les syndicats au sujet de la consigne BZ45 
(en lien avec la collision du Mutz), j'ai pris 
conscience de l'ancrage fort de la pensée 
selon laquelle on est immédiatement "le 
méchant" si, par exemple, on n'applique 
pas correctement la consigne. En même 
temps, je suis pleinement conscient que les 
habitudes peuvent être tenaces.

Nous avons reçu un courriel il y a quelque 
temps avec sept réactions de clients. Elles 
étaient toutes positives, ce que j'ai trouvé 
très motivant.
Comment ça s'est passé pour toi ?

Très bien ! j’ai dit merci pour ça !
Je pense que c'est très bien. En soutenant 
également les managers et en donnant un 
feedback positif, tu apportes une contri-
bution importante. Je dois critiquer un 
peu les syndicats. J'ai parfois l'impres-
sion qu'ils cherchent toujours la petite 
bête. Si tu cherches assez longtemps, tu 
trouveras probablement quelque chose 
de négatif sur ce courrier, aussi. Mais 
avec de la reconnaissance, nous pouvons 
accomplir beaucoup de choses sur le 
plan culturel.

Tu conduis toi-même des trains et tu 
connais notre métier. As-tu un point de 
vue différent de celui d'un membre de 
l'Infra, par exemple ?
L'infrastructure et l'exploitation ont été sé-
parées lors de la réforme des chemins de 
fer. Un certain nombre de problèmes d'in-
terface ont été créés et non résolus. Nous 
devrions grandir ensemble à nouveau et 
construire une compréhension commune. 
Il s'agit toujours de savoir qui est impliqué 
et comment. Une bonne discussion sur un 
plan factuel peut apporter beaucoup. Par 
exemple, il y a eu des difficultés après la 
modernisation de la gare de Biglen. Nous 
avons invité nos collègues d'Infra et leur 
avons montré où se trouvaient les angles 
morts du "Mika". Le passage à niveau 
n'était plus visible depuis la cabine du 
conducteur, malgré la distance qui le sé-
parait. Mais on ne le croit que lorsqu'on le 
voit par soi-même.
Si nous développons la compréhension et 
la collaboration dans tous les domaines, 
nous obtiendrons de bons résultats. Cela 
devrait également être possible entre les 
différentes ETF. À notre niveau, cette coo-
pération fonctionne déjà étonnamment 
bien. Peut-être y aura-t-il également une 
convergence au plus haut niveau à un mo-
ment donné.

Merci pour cette conversation passion-
nante ici sur le lac des Quatre-Cantons ! 
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borateurs s’ils ont peur de faire quelque 
chose de mal ?
Ce sont exactement les questions essen-
tielles sur lesquelles je travaille. Il existe 
une tension entre les exigences externes 
et la personne à l'esprit technique qui tra-
vaille dans la centrale électrique. Le travail 
purement technique est également en par-
tie en contradiction avec le comportement 
que nous adoptons en tant que créatures 
sociales. Nous voulons être beaux devant 

les autres et plaire. Mais les erreurs sont 
considérées comme peu attrayantes. Nous 
résolvons cette contradiction en normali-
sant l'erreur. Nous disons : "Dans un envi-
ronnement complexe, les erreurs sont normales. 
Ce serait assez particulier si des erreurs ne se 
produisaient pas."
C'est un processus permanent. C'est 
comme une charge que vous poussez en 
haut d'une colline. Dès que vous la lâchez, 
elle redescend. Mais bien sûr, la culture de 
la sécurité et de l'erreur doit aller au-delà 
de la simple acceptation des erreurs. Nous 
faisons tout ce qui est en notre pouvoir 
pour minimiser la probabilité que des er-
reurs se produisent. Cela s'applique aussi 
bien à l'aspect technique qu'au comporte-
ment social et à la gestion des situations 
critiques. Il existe un répertoire normali-
sé au niveau international de techniques 
d'évitement des erreurs. Par exemple, la 

Si, en tant que technicien, je fais appel à 
l'organisation d'urgence interne, cela ne 
sera pas critiqué par la suite. C'est le cas 
en tout temps chez nous. Nous avons un 
concept appelé "arrêt en cas d’anomalie". 
Si, sur la base de faits concrets ou de mon 
expérience, je suis d'avis qu'il pourrait y 
avoir un problème, qu'il pourrait y avoir 
un danger, alors c'est "arrêt !". La première 
chose que je fais à ce moment est d'établir 
un état sûr. Si, par exemple, je ne suis pas 
sûr d'avoir ouvert la bonne vanne, je la 
referme en premier lieu. J'observe égale-
ment si les valeurs pertinentes changent 
et s’établissent dans un état stable. La deu-
xième étape est la communication. Qui est 
concerné ? Qui doit savoir ?
A présent, nous nous asseyons ensemble 
et discutons de la situation. Connais-
sons-nous des situations similaires ? Y a-t-
il un risque ? Dans tous les cas, nous pre-
nons le temps nécessaire pour cela. Chez 
nous, chaque personne a le statut d'expert, 
quelle que soit sa fonction, et nous atten-
dons de chacun qu'il s'arrête en cas d’ano-
malie. Car notre devise est la suivante : "la 
sécurité est notre priorité absolue". Nous 
sommes responsables des améliorations, 
des corrections et des suggestions. Nous 
nous concentrons sur les incidents et les 
problèmes. Regarder ailleurs et ne rien 
signaler est une erreur. Il pourrait bien y 

avoir des conséquences. Si la centrale est 
en panne pendant un jour, nous perdons 
au moins un million. Et ce n'est que l'aspect 
financier. Si un arrêt est déclenché à un mo-
ment de forte demande, même la sécurité 
de l'approvisionnement pourrait devenir 
problématique. Le consommateur final ne 
remarque généralement pas grand-chose, 
car le gestionnaire de réseau a toujours 
réussi à maintenir la stabilité jusqu'à pré-
sent. Toutefois, en raison de circonstances 
politiques et techniques, les situations 
critiques sont de plus en plus fréquentes. 
L'important est que notre tâche principale 
est d'exploiter cette installation nucléaire 
en toute sécurité. C'est le seul mandat que 
nous avons. Si l’on fait ça bien, le courant 
sortira automatiquement derrière.

L’établissement de rapports est-il exer-
cé ? Existe-t-il une culture du rapport ? 
Comment soutenir les nouveaux colla-

communication à trois chemins (ndlr : 
cela correspond approximativement à une 
transmission nécessitant un accusé de ré-
ception ou protocolée) ou le principe des 
quatre yeux. Nous entraînons les « human 
factors » dans un centre de formation spé-
cial à Aarau. Si, malgré tout, une erreur se 
produit, la technique en réduit l'impact. 
Cela permet déjà d’atteindre beaucoup. 
L'objectif n'est pas de ne pas faire d'er-
reurs du tout, mais de les faire le moins 
souvent possible et avec le moins d'impact 
possible. Si une erreur se produit quand 
même, qu'elle ait un effet ou non, nous la 
signalons, la traitons et en tirons des en-
seignements. 

Qu'en est-il des erreurs qui sont com-
mises par négligence ou même exprès ?
Notre culture est basée sur l'hypothèse que 
les gens ont d'abord de bonnes intentions. 
Si des erreurs se répètent dans un certain 
domaine, cela devient une tâche de gestion 
hiérarchique. Certaines erreurs se pro-
duisent avec une certaine probabilité, d'un 
point de vue purement statistique. Tout 
ce qui s'en écarte est rapidement remar-
qué. Ainsi, la négligence ou le laisser-aller 
seraient également remarqués. Mais c'est 
un problème dont nous ne sommes pas 
conscients. Souvent, ce n'est pas la personne 
qui est le problème de toute façon, mais les 
situations créées qui conduisent les gens à 
un comportement problématique. 

J'ai l'impression que vous avez évolué 
avec votre temps en termes d'organisa-
tion. Dans les chemins de fer, je fais en-
core souvent l'expérience d'une culture 
de gestion comme autrefois. toutes les instances concernées, de l'équipe 

de crise interne aux organisations ex-
ternes, telles que l'Inspection fédérale de 
la sécurité nucléaire (IFSN), les centres 
de commandement cantonaux, les com-
missariats de police ou encore la centrale 
d'alarme nationale. Nous pourrions y acti-
ver des protocoles prêts à l'emploi. Cepen-
dant, un tel événement ne s'est jamais pro-
duit. Nous formons également les gens à 
gérer les erreurs commises. Nous voulons 
tirer des leçons de l'expérience et devenir 
de plus en plus performants. Tous les deux 
ans, les employés sont requalifiés dans le 
cadre de ces exercices.

Quelle est la fréquence des incidents 
dans les opérations réelles ?
Les urgences majeures ne se produisent 
pratiquement jamais. Récemment, il y a eu 
un arrêt de turbine. Mais il faut dire que 
la centrale est conçue pour ce genre d'in-
cidents, c'est-à-dire qu'elle y est préparée. 
Il s'agit donc d'un processus normal. De 
l'extérieur, ça semble toujours plus dra-
matique que ça ne l'est en réalité. Pour ces 
cas, il y a des critères de mise en marche 

maintenance, elle doit être à nouveau en-
tièrement disponible. La révision annuelle, 
y compris le changement de combustible, 
constitue un travail important. Pratique-
ment chaque composant est vérifié. 
On oublie souvent que nous devons aussi 
suivre l'évolution du temps. La centrale a 
quarante ans, mais nous avons l'exigence 
d'être toujours à la pointe de la science et 
de la technologie. Cela signifie que nous 
devons constamment mettre à jour notre 
équipement. Les incidents majeurs sur-
venus à l'étranger ont également entraîné 
l'ajout de nouvelles exigences dans chaque 
cas. La sécurité est toujours maintenue à 
jour.

Une difficulté avec les chemins de fer est 
de s’assurer que les pièces de rechange 
soient toujours disponibles après 40 ans. 
Comment cela se passe-t-il chez vous ?
C'est exactement la même chose. En outre, 
les exigences du marché ont changé. La 
centrale nucléaire a été construite pour 
couvrir la charge de base. Aujourd'hui, 
les exigences s'orientent de plus en plus 
vers un approvisionnement adaptatif, 
c'est-à-dire que la production d'électricité 
s'adapte à la situation du réseau électrique. 
Une centrale nucléaire n'est pas conçue 
pour cela. Nous nous dirigeons mainte-
nant vers la mise à niveau de cette capa-
cité. Toutefois, cela ne doit jamais se faire 
au détriment de la sécurité ; au contraire, 
les exigences de sécurité ne cessent d'aug-
menter. La physique des réacteurs joue 
un rôle important à cet égard. Lorsque la 
puissance du réacteur est modifiée, les pa-
ramètres chimiques du réacteur changent 
et il faut un certain temps pour qu'un nou-
vel équilibre s'établisse. Vous ne pouvez 
pas monter et descendre en puissance à 
volonté, sinon des conditions potentielle-
ment dangereuses peuvent apparaître. Il 
s'agit d'une question très complexe. Nous 
sommes en train de mettre en place des 
systèmes d’aide qui calculent à l'avance 
le comportement du réacteur. Toutefois, 
la sécurité reste le mot d’ordre suprême, 
et c'est un principe sacro-saint. L'histoire 
nous l'a appris. Nous préférerions fermer 
la centrale plutôt que de faire des compro-
mis sur la sécurité.

Vous avez souvent affaire à des processus 
exponentiels. Comment pouvez-vous ap-
prendre à les gérer ?
C'est exactement ce que nous entraînons 
dans notre simulateur, dans lequel la 
salle de commandement est reproduite à 
l’échelle 1:1. Nous utilisons le simulateur 
pour nous entraîner aux incidents, c'est-à-
dire aux événements majeurs tels qu'une 
perte de liquide de refroidissement. Dans 
ce cas, l'ingénieur de piquet appelle les or-
ganisations d'urgence. En d'autres termes, 

et nous avons des schémas directeurs qui 
nous guident et permettent de s'assurer 
que tous les points sont vérifiés et que la 
centrale est stabilisée. Même la montée en 
puissance se fait selon des critères bien dé-
finis.
Néanmoins, nous devons également maî-
triser les situations où il n'existe pas de 
checklists. La centrale est si complexe que 
tout ne peut être couvert par des checklists. 
Vous devez identifier ces incidents et ré-
soudre le problème en équipe.

Supposons qu'il est 3 heures du matin, 
que vous êtes de garde et que quelque 
chose semble sortir de l'ordinaire. Com-
ment cela fonctionne-t-il ?
Il y a toujours une équipe au travail : au 
moins trois personnes dans la salle de 
commandement et plusieurs personnes 
qui font des rondes sur place. Déjà le chef 
d'équipe peut se prévaloir d'une longue 
période de formation et possède donc 
une grande expertise. Les équipes tour-
nantes font une grande partie du travail 
elles-mêmes. Si, toutefois, elles ne sont pas 
sûres qu'un problème ne soit pas de nature 
majeure ou même qu'il doive être signalé à 
l'extérieur, elles me réveillent en tant qu'in-
génieur de piquet. Nous disposons d'une 
sorte de chambre d'hôtel pour les ingé-
nieurs de piquet, afin que nous puissions 
être sur place dans un délai très court. Je 
vais ensuite dans la salle de commande-
ment et j'évalue la situation. Le problème 
peut-il attendre jusqu'au matin ? Un enre-
gistrement est-il suffisant comme rapport 
d'anomalie ? Dois-je consulter un expert 
? La question primordiale est de savoir si 
un système de sécurité a été affecté, c'est-à-
dire si la "Emergency Preparedness" a été 
compromise. Cela signifie que tout fonc-
tionne toujours bien, mais qu'au lieu de 
reposer sur quatre pieds, vous ne reposez 
plus que sur trois, c'est-à-dire que la re-
dondance est limitée. C'est à ce moment-là 
que nous devons faire comme si l'urgence 
s'était déjà produite. C'est ce qu'on ap-
pelle des "mesures de sécurité échelon-
nées". Ces incidents doivent être signalés 
à l'IFSN (Inspection fédérale de la sécurité 
nucléaire). Il peut également y avoir des 
exigences de temps, par exemple que le 
composant doive être remplacé dans les 
24 heures. Dans le cas contraire, la centrale 
devrait être fermée. Cette procédure mini-
mise la probabilité d'un problème majeur. 
Nous n'aimons pas le risque !

Y a-t-il une grande marge d'interpréta-
tion quant à savoir quand il s'agit d'un 
incident et quand cela n’est pas le cas ?
Il existe des critères clairement définis, tels 
que des valeurs mesurées. Mais il est éga-
lement très clair qu'une intuition est éga-
lement acceptée comme motif d'alarme. 

Dominique Kuster a 41 ans et travaille 
à la centrale nucléaire de Gösgen 
depuis 20 ans. Il a commencé sa for-
mation ici en tant que technicien en 
électronique. Il a ensuite étudié l'in-
génierie industrielle tout en travail-
lant. Il a gravi les échelons, passant 
d'opérateur dans la salle de contrôle à 
chef d'équipe puis à ingénieur de pi-
quet. Il est aujourd'hui spécialiste de la 
culture de la sécurité. 
Il a également étudié la psychologie, 
en particulier la psychologie indus-
trielle et organisationnelle et la ges-
tion de la sécurité. 

L'important est que notre tâche 
principale est d'exploiter cette 
installation nucléaire en toute 
sécurité. C'est le seul mandat que 
nous avons. Si l’on fait ça bien, le 
courant sortira automatiquement 
derrière.

Dans un environnement complexe, 
les erreurs sont normales. Ce serait 
assez particulier si des erreurs ne se 
produisaient pas.
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tant est qu'au bout du compte, quelque 
chose soit fait pour améliorer la situation 
à long terme, afin que les erreurs ne se ré-
pètent pas. Cette responsabilité incombe 
à chacun d'entre nous, mais surtout aux 
dirigeants. De bons modèles sont néces-
saires et indispensables. Je ne peux rien 
exiger de mes employés si je ne donne pas 
moi-même l'exemple. Cela implique de 
réfléchir constamment à mon comporte-
ment et de me demander : "Est-ce que je 

fais les choses de la manière dont j'attends 
que mes employés les fassent ?"

La responsabilité est un sujet passion-
nant. Que signifie la responsabilité pour 
vous ?
La responsabilité est un sujet important 
pour nous. Qui est responsable ? La res-
ponsabilité peut-elle être déléguée ? Nous 
pensons clairement que la responsabilité 
ne peut pas être déléguée. Vous pouvez 
déléguer des missions, mais pas la res-
ponsabilité. Plus je suis haut dans la hié-
rarchie, plus le domaine de responsabilité 
s'élargit. Mais la sécurité est au cœur de 
nos préoccupations, elle est la priorité ab-
solue de notre cahier des charges. C'est la 
responsabilité de chacun, quelle que soit 
sa place dans la hiérarchie.

Parlons des règles. Elles sont censées ser-
vir la sécurité. Y a-t-il aussi des moments 
où les règles doivent être enfreintes au 
profit de la sécurité ? Le fait d'enfreindre 
une règle peut-il même constituer une 
preuve de responsabilité ?

Jusqu'à présent, nous avons été épargnés 
par les accidents, mais nous sommes 
conscients du risque. Nous avons des com-
posants lourds à de grandes échelles, des 
composants de centrale chauds et bien 
d'autres dangers. La sécurité au travail 
est donc une question importante pour 
nous. Nous sommes en train de déve-
lopper l'outil permettant de signaler les 
anomalies. Pour l'instant, les évaluations 
sont encore faites verbalement. À l'avenir, 
je veux que les auteurs doivent évaluer et 
dans tous les cas cocher deux points. Une 
coche "disponibilité affectée". Cela signifie 
qu'un tel message pourrait avoir un effet 
susceptible d'entraîner une réduction des 
performances de l'installation. La deu-
xième coche est "aspect de la sécurité", où 
le domaine exact doit être sélectionné dans 
une liste, par exemple la sécurité au travail 
ou la sécurité nucléaire. Chaque message 
relatif à la sécurité doit être examiné par la 
direction de la centrale. Cela signifie que 
chaque rapport de sécurité est transmis au 
sommet de la hiérarchie en termes de res-
ponsabilité.
Nous recevons environ 60 rapports par 
mois, dont cinq environ peuvent concer-
ner des aspects de sécurité. Cela peut sem-

bler peu, mais si vous regardez le contenu, 
certains sont très pertinents. Si vous faites 
ensuite remarquer à la direction qu'il est 
nécessaire d'agir dans ce domaine, vous 
ne vous rendez pas toujours populaire. 
Mais cela fait partie du jeu. Qui veut en-
tendre de mauvaises nouvelles? L'impor-

Il s'agit d'une question importante ! Au 
fil des ans, de plus en plus de règles s'ac-
cumulent. Cinq nouvelles règles sont 
rapidement établies, mais il est presque 
impossible de revenir sur une seule. Il 
est difficile d'assumer la responsabilité 
de l'abolition des règles. Au fil du temps, 
des règles contradictoires apparaissent et 
je suis confronté à la décision de savoir 
quelle règle respecter et quelle règle en-
freindre. Une telle situation ne devrait pas 
se produire du tout ! C'est dans de tels cas 
que nous attendons l'arrêt. Arrêtez-vous, 
mettez-vous en sécurité et clarifiez la si-
tuation en groupe si possible. L'un de nos 
avantages est que nous avons générale-
ment assez de temps. Je suppose que c'est 
différent dans les opérations ferroviaires.

Il y a toujours la pression de devoir ou 
vouloir respecter l'horaire, mais même 
chez nous, la sécurité est l'objectif pre-
mier. Il faut du courage pour supprimer 
un train ou provoquer un retard. Le 
lendemain matin, l'horaire commence 
sur le champ 1, mais si un accident se 
produit, il n'y a plus de champ 1. Chez 
nous, il existe une grande confusion de 
règles provenant de sources et de docu-
ments différents. Les responsabilités 
sont souvent peu claires. Chaque jour, 
nous sommes confrontés à la nécessité 
d'établir des priorités et d'interpréter des 
règles. Il arrive, par exemple, que des vé-
hicules restent en service plus longtemps 
qu'ils ne le devraient sur la base de l'une 
des nombreuses règles. Faut-il supprimer 
le train en pleine heure de pointe ? Ou le 
faire fonctionner jusqu'à la fin de la pres-
tation journalière ?
En fait, nous sommes aussi sur-réglemen-
tés. Mais cela recèle de grands dangers. 
Cela suggère un faux sentiment de sécu-
rité. Cela signifie aussi que les règles ne 
fonctionnent pas. Vous avez maintenant 
le choix entre adhérer de manière rigide à 
tout, ce qui, cependant, entrave l’exploita-
tion, et la réglemente à mort. Ou vous vous 
habituez à enfreindre les règles. Mais l’on 
pourrait alors bien s’arrêter là. Où est donc 
la limite ?
Ce que vous décrivez, ce sont des règles 
qui ne fonctionnent pas. C'est très délicat. 
Avec de bonnes intentions, vous commen-
cez alors personnellement à ajuster les 
règles. En fait, arrêter serait la bonne chose 
à faire. Mais cela n'est souvent pas pra-
tique. En aucun cas, cependant, une telle 
contradiction ne doit rester non résolue. 
Si une entreprise compte sur les employés 
pour résoudre eux-mêmes les conflits sur 
les règles, c'est fatal.

Cependant, lorsque quelque chose se 
produit, on dit toujours que les règles 
sont claires. Dans certains cas, seul le 

toute dernière réserve, le client n'a prati-
quement rien remarqué. Des avertisse-
ments sont venus d'en bas depuis des an-
nées, mais ils n'ont manifestement pas été 
pris suffisamment au sérieux. 
Nous opérons également dans un do-
maine de tension similaire. Nous avons 
un système pour signaler les anomalies. 
Nous traiterions la situation que vous 
décrivez comme une déviance des opé-
rations normales. Si vous êtes le seul à le 
signaler, nous en prendrons note, mais il 
se peut que nous ne puissions pas encore 
prendre de mesures. Cela devient passion-

nant lorsque de tels rapports s'accumulent. 
Pour voir cela, nous avons un système. 
Fondamentalement, les anomalies sont 
normales, mais pas idéales. Si nous les lais-
sons durer trop longtemps, elles peuvent 
entraîner des dysfonctionnements, qui à 
leur tour peuvent conduire à un événe-
ment. C'est pourquoi nous voulons traiter 
les anomalies à temps et nous investissons 
beaucoup pour que nos employés fassent 
des rapports et des comptes rendus. Cela 
inclut les sentiments instinctifs. Le do-
maine des rapports nécessite une attention 
constante. Récemment, nous avons obser-
vé une dérive vers les blâmes. Des rapports 
étaient déposés afin de se dénoncer les uns 
les autres. Nous avons immédiatement 
mis le pied à l'étrier et sommes intervenus. 
La plus grande erreur que nous pouvons 
commettre en tant que dirigeants est de 
laisser émerger une culture du blâme. La 
discussion en cas de conflit est importante 

Peut-être a-t-on maintenant l'impression 
que la vie de la culture de la sécurité se 
déroule toujours de manière harmonieuse 
et sans heurts. Mais ce n'est pas le cas. Il 
y a toujours des conflits. Certains me per-
çoivent comme une malédiction et une bé-
nédiction en même temps. Bien sûr, vous 
pouvez installer différents systèmes, par 
exemple pour les rapports, les processus 
ou la manière de traiter les écarts, mais 
ceux-ci doivent toujours être adaptés à la 
culture de l'entreprise. Ce qui fonctionne 
pour nous ne fonctionne pas forcément 
pour les chemins de fer. C'est comme les 
sciences naturelles. Si nous exploitons 
une centrale nucléaire, nous devons com-
prendre comment se comportent les li-
quides ou comment fonctionne l'ingénie-
rie électrique. Si ces propriétés devaient 
changer soudainement, une centrale nu-
cléaire ne fonctionnerait pas. Si nous pou-
vons trouver un super système quelque 
part dans le monde pour apprendre des 
erreurs, cela ne fonctionne pas forcé-
ment ici. L'important est que le personnel 
comprenne la culture. À cette fin, je fais 
beaucoup d'enquêtes et je parle aux gens. 
C'est du temps bien utilisé. Certains ne le 
considèrent alors pas comme un "travail". 
Mais s'il y a des problèmes ou des discus-
sions quelque part, je veux savoir de quoi 
il s'agit. Nous avons parfois nos propres 
formes de communication qui s'écartent 
des idéaux théoriques. Il ne sert à rien 
d'y aller et d'exiger que les choses soient 
faites différemment du jour au lendemain. 
L'objectif est de parcourir un chemin en-
semble, de passer par un processus conti-
nu. Pourquoi est-ce que je dis ça ? Tout 
n'est pas parfait chez nous non plus. Ce 
que nous avons en commun avec les che-
mins de fer, c'est que nous avons parcouru 
un long chemin avec succès. Nous produi-
sons de l'électricité de manière plus fiable 
et plus sûre que presque toutes les autres 
centrales nucléaires, même lorsqu'on les 
considère à l'échelle internationale. Cela 
conduit à la suffisance. Pourquoi chan-
ger quelque chose quand tout fonctionne 
parfaitement ? Mais nous ne pouvons pas 
nous contenter de regarder le résultat fi-
nal, nous devons examiner les étapes in-
termédiaires. Et il est toujours possible de 
s'améliorer. Vous ne devez jamais cesser de 
vouloir vous améliorer. Peu importe à quel 
point tout semble bon. 

Aux CFF, tout a fonctionné de manière as-
sez fiable jusqu'à l'année dernière. Et sou-
dain, ils ont atteint le point où 200 trains 
par jour ont été annulés en raison du 
manque de personnel. Toute personne qui 
a observé la situation en interne aurait pu 
le voir venir depuis très longtemps. Pen-
dant longtemps, il y a eu des réserves, qui 
ont été réduites de plus en plus. Jusqu'à la 

et bonne. Mais la discussion doit aller dans 
le sens de la résolution du conflit. 
Dans notre système de gestion des opéra-
tions, il y a une section appelée "rapports 
d’anomalies". Je peux ici décrire ce que j'ai 
observé. Il s'agit toujours d'un cas précis 
compréhensible, c'est-à-dire pas de décla-
rations générales. Il y a quelques règles 
à respecter lors de la rédaction. Un point 
est "l'action immédiate". Nous voulons 
que chacun réfléchisse à ce qu'il peut faire 
dès maintenant pour remédier à cette si-
tuation dégradée. Tu ne peux pas toujours 
le faire. Un autre élément est l'évaluation 
des risques. La dernière chose à demander 
est si l'employé a connaissance d'incidents 
similaires. Ces rapports sont discutés quo-
tidiennement lors de la réunion matinale. 
Certains peuvent être résolus immédia-
tement, les propositions de changement 
prennent plus de temps. Si un élément re-
lève davantage de l'intuition sans possibi-
lité concrète d'amélioration, il est tout de 
même évalué statistiquement. Quels sont 
les sujets qui reviennent le plus souvent 
? Dans votre exemple, par exemple, la sé-
curité de la planification ou les besoins en 
ressources seraient affectés. Les tendances 
se dessinent au fil du temps. Le groupe 
d'experts les examine ensuite et analyse 
la situation de manière plus approfondie. 
Parfois, il est également important de ré-
agir à un cas isolé, en fonction de la façon 
dont le risque se présente. Toutefois, un re-
tour d'information est toujours donné à la 
personne qui signale l'écart. 

Dans le cas des chemins de fer, il existe 
des "rapports ESQ" analogues. Dans le 
passé, j'ai parfois connu une lutte achar-
née sur les compétences, ce qui a bloqué 
les problèmes. C'est particulièrement 
grave lorsque les craintes finissent par se 
réaliser et qu'un accident se produit.

La plus grande erreur que nous 
pouvons commettre en tant que 
dirigeants est de laisser émerger une 
culture du blâme.

 Nous pensons clairement que 
la responsabilité ne peut pas être 
déléguée.

Cinq nouvelles règles sont 
rapidement établies, mais il est 
presque impossible de revenir sur une 
seule.
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Nous suivons les principes de la "HRO" 
(High Reliability Organisation). Les entre-
prises HRO sont considérées comme parti-
culièrement sûres. Un des principes direc-
teurs est de "se concentrer sur les erreurs". 
Nous voulons voir les erreurs, c'est ce que 
nous regardons spécifiquement.

Cependant, les erreurs sont considérées 
comme un défaut personnel dans notre 
culture.
Nous avons une formation spéciale sur les 
"human factors" (facteurs humains). C'est 
l'un des principaux sujets. Même à l'école, 
les erreurs ont une connotation négative 
insensée. Notre objectif est de déconstruire 
ce préjugé. Lors des sessions de formation, 
j'apporte toujours mon propre exemple. 
J'avais écrit une dictée à l'école primaire 
avec une trentaine de fautes. L'enseignant a 
rendu à chacun sa feuille et l'a commentée. 
A la fin, c'était mon tour. "Tu es le pire de 
toute la classe ! 30 erreurs !" Je m'en sou-
viens encore. C'est le genre de choses qui 
reste dans la tête.

On attribue à Thomas A. Edison la phrase 
"je n'ai pas échoué. J'ai découvert avec suc-
cès dix mille chemins qui ne mènent à au-
cun résultat."
C'est une question de perspective.

Il y a certainement aussi des erreurs qui 
ne doivent pas se produire. Chez nous, 
franchir un signal indiquant l’arrêt est 
considéré comme une erreur très grave. 
Que faites-vous pour éviter les erreurs ?
La psychologie peut également être utile 
dans ce domaine. Les ronds-points dans la 
circulation routière sont désormais délibé-
rément conçus pour ne pas être clairs. Ça 
peut être ennuyeux, mais ça fait ralentir. Et 
cela rend le rond-point plus sûr. Nous vou-
lons rendre les systèmes techniquement 
sûrs, en particulier dans les domaines où 
aucune erreur ne doit se produire. Mais 
nous ne voulons jamais décharger les gens 
de toute responsabilité. Nous ne devons ja-
mais donner l'impression que rien ne peut 
arriver de toute façon. Réagir avant que la 
technologie ne le fasse est motivant. Dans 
votre cas, avec le signal, nous ne vien-
drions pas vers vous pour vous dire : "tu 
as fait une erreur, tu as grillé le signal d'ar-
rêt !". Nous demanderions : "Qu'est-ce qui 

Katrin Fischer, psychologue du travail, a 
expliqué dans son interview (LocoFolio 
2/20) que les contrôles des systèmes sont 
également demandés à plusieurs reprises 
par les systèmes techniques. Comment 
cela fonctionne-t-il ?
Beaucoup de choses sont automatisées. Mais 
nous sommes heureux de constater que 
certaines choses doivent encore être faites 
manuellement, par exemple certaines opéra-
tions de commutation. Nous entraînons éga-
lement les processus lorsque peu de choses 
se passent. Nous entendons donc rarement 

des plaintes concernant la monotonie. Nous 
échangeons des idées entre départements. 
Lorsque je cherche des sujets pour la for-
mation continue, j'implique spécifiquement 
les différents départements et je choisis les 
sujets intéressants. Pendant la présentation, 
ceux qui ont fourni des idées sont alors satis-
faits chaque fois qu'ils sont mentionnés. C'est 
aussi une forme d'appréciation.

Vous avez parlé d'automatisation. Ne 
pourrait-on pas simplement tout automa-
tiser ? Les systèmes purement techniques 
ne fonctionneraient-ils pas sans aucune 
erreur ?
Nous entendons souvent cette question. Et 
il y a beaucoup de gens qui le croient. Mais 
plus la technologie est utilisée, plus elle 
a besoin des humains. Jusqu'à un certain 
point, la technologie peut effectuer le tra-
vail à la place des humains. Mais à partir 
de ce moment, l'effort de surveillance aug-
mente à nouveau. Parce que les systèmes 
techniques produisent également des per-
turbations et des défaillances. Finalement, 
c'est toujours l'être humain qui corrige cela. 
C'est un paradoxe : nous automatisons 
des systèmes techniques très complexes 
et, dans le même temps, nous confions à 
l'homme la tâche d'intervenir lorsque le 
système automatique complexe échoue. 
Je suis convaincu que l'on peut faire beau-
coup de choses sans les humains, mais en 
aucun cas tout. Il est important que nos 
collaborateurs soient conscients de ce fait 
: "cela a besoin de moi. Le suivi est une ac-
tivité importante." C'est quelque chose que 
vous expérimentez encore et encore sur le 
simulateur. Si les valeurs dévient et que je 
ne réagis pas pendant un long moment, 
cela a de graves conséquences. Nous for-
mons les gens à réagir rapidement. 
A posteriori, on pourrait discuter pendant 
longtemps de la légitimité ou non d'une in-
tervention. Nous ne le faisons pas. Si l'ex-
pert dit « maintenant nous réagissons », 
c'est toujours légitime. 

t’a mis dans la situation où tu as franchi 
le signal ?" Nous savons que vous pou-
vez gérer des trains, vous l'avez prouvé 
chaque jour. Quelque chose était différent 
aujourd'hui, d'où le déclenchement. C'est 
la question intéressante. Peut-être que la 
réponse est que vous auriez déjà dû dire 
stop à la maison parce que vous étiez trop 
fatigué. L'important est l'effet d'apprentis-
sage pour vous et pour nous. Mais il pour-
rait aussi s'avérer que la signalisation à cet 
endroit ne suit pas les schémas habituels. 
Et nous réalisons soudain qu'un rapport 
a déjà été reçu la semaine dernière indi-
quant que quelque chose n'allait pas. Dans 
ces cas-là, nous aurions un indice que nous 
suivrions. 
Nous cherchons toujours en premier lieu 
les raisons qui ont amené une personne 
dans cette situation. La première étape 
consiste à améliorer la situation, ce n'est 
qu'ensuite que l'on "améliore" les per-
sonnes. En faisant cela, nous donnons à la 
personne une confiance préalable et elle 
est motivée et aussi opérationnellement 
capable de faire un bon travail. En outre, 
tout le monde profite de l'amélioration de 
la situation.

La centrale nucléaire de Gösgen obtient 
de très bons résultats sur les portails 
d'évaluation. Les employés semblent 
être satisfaits. Vous avez de bonnes éva-
luations sur Google et n’apparaissez 
presque jamais négativement dans les 
médias. Comment cela est-il possible ?
Bien sûr, je ne ressens pas cette satisfac-
tion tous les jours. Il y a aussi des jours 
où je n'entends que des choses négatives. 
La mise en œuvre de la culture de l'er-
reur est également épuisante et prend 
parfois beaucoup de temps. Elle peut 
être perçue par les employés comme une 
charge supplémentaire et inutile. C'est 
une partie du problème. En tant que 
manager, je dois être fédérateur. Nous 
sommes une entreprise, une équipe. 
Et ce, dans tous les domaines. Tout le 
monde est dépendant des autres. Sans 
entretien, il n'y a pas de fonctionnement, 
et sans fonctionnement, il n'y a pas d'en-
tretien. Nous sommes tous dans le même 
bateau. Nous n'avons qu'un seul travail : 
faire fonctionner cette centrale en toute 
sécurité. Si quelque chose se passe mal, 
nous avons tous perdu. 
Si quelqu'un rentre chez lui à la fin de son 
service et que l'usine fonctionne en toute 
sécurité malgré ses propres erreurs ou dif-
ficultés techniques, qu'aucun incident ne 
s'est produit et que vous n'êtes pas à la Une 
de "20 minutes", cela donne de la satisfac-
tion. 

Merci beaucoup pour cette interview fas-
cinante ! 

dans les médias. C'est comme si c'était ac-
cepté. 

Il y avait autrefois plus d'accidents, la 
tendance est à la baisse. C'est peut-être 
pour cela qu'elle est perçue comme suffi-
samment bonne.
En fin de compte, c'est toujours l'image 
humaine qui compte. Ici, à la centrale nu-
cléaire de Gösgen, nous voulons que cha-
cun soit considéré comme un expert, quel 
que soit son niveau dans la hiérarchie. 
Nous respectons les connaissances et les 
capacités des professionnels. Pour nous, ce 
n'est pas le patron qui fait le mieux, mais 
l'expert. Il peut également s'agir d'une per-
sonne située tout en bas de la hiérarchie. Il 
peut donc arriver qu'au milieu de la nuit, 
j'appelle l'électricien qui a installé un sys-

tème au cours des trois derniers mois. Il est 
l'expert dans cette affaire. Avec cette phi-
losophie, chacun peut accepter « l’arrêt » 
de l'autre. Mais nous attendons également 
d'un expert qu'il connaisse ses limites, 
en d'autres termes, qu'il fasse une bonne 
auto-évaluation. Nous considérons qu'il 
s'agit d'un bon travail. Il est toujours im-
portant de considérer l'ensemble du par-
cours. Était-ce « safe », y avait-il des obsta-
cles ou des risques identifiés ? Le parcours 
n'est bon que si le résultat final et le che-
min étaient bons.

Je voudrais parler de la monotonie. Com-
ment y faire face ?
C'est un gros problème, surtout dans la 
salle de commandement. Nous y faisons 
face en veillant à ce que les futurs em-
ployés soient très résistants à la monotonie 
dès le stade du recrutement. Les candidats 
sont testés en conséquence à l'Institut de 
psychologie appliquée. Les gens ne sont 
pas tous pareils. Nous ne faisons pas ces 
tests pour nous, mais pour la personne 
elle-même. Nous ne voulons pas mettre 
dans la salle de commandement quelqu'un 
qui y souffrirait d'ennui. Nous attachons 
une grande importance à la création d'une 
bonne ambiance. Cela signifie que nous 
acceptons certaines choses et que nous 
avons des règles claires. Par exemple, les 
employés sont autorisés à regarder en-
semble les photos de vacances de leurs 
collègues, dans certaines limites. En théo-
rie, il faudrait être très strict et l'interdire. 
Mais nous sommes d'avis que vous pou-
vez laisser passer quelques petites choses, 
tant que le travail est bien fait. Tout cela se 

mécanicien de locomotive a été légale-
ment mis en cause, alors que l'organisa-
tion était très défaillante. 
Un "arrêt" peut déclencher beaucoup de 
choses. Cela arrive généralement de ma-
nière inattendue. Cela fait dix ans que l'on 
fait les choses exactement de la même ma-

nière et cela a toujours bien marché. Mais 
aujourd'hui, un détail est différent. Et 
maintenant quelqu'un dit d'arrêter parce 
qu'il a perdu la vue d'ensemble et n'est 
plus clair à 100% sur le processus. Cela 
peut même être quelque chose de banal. 
L'arrêt est tout à fait juste, mais il affecte 
les autres. Il y a déjà des personnes prêtes 
à passer à l'étape suivante qui ne peuvent 
plus continuer. Peut-être que ça a été pla-
nifié des mois à l'avance. Il y a une ten-
sion. Il faut l'accepter aussi, c'est tout à fait 
humain. C'est là que j'interviens. Je joue 
le rôle de médiateur et fais comprendre 
à tous qu'un tel arrêt est la preuve d'une 
action responsable et que les autres ont la 
responsabilité de l'accepter. Ensuite, on 
peut discuter et travailler sur l'ensemble 
de la situation. Si je remarque sur la piste 
de ski que quelque chose ne va pas avec 
mes skis, est-ce que je continue et risque 
un accident ou est-ce que je m'arrête et 
adapte le reste de la descente aux condi-
tions ?

On ressent cette tension surtout en tant 
que jeune conducteur de train. L'horloge 
tourne, un « arrêt » entraîne immédiate-
ment beaucoup de « jaune » sur l'écran 
des départs. 
C'est là qu'une spirale négative peut s'ins-
taller. Si l'arrêt est de moins en moins 
audible dans la culture de l'entreprise, il 
y aura de moins en moins de ces arrêts. 
Tant que tout se passe bien, cela suggère 
une culture de sécurité de premier ordre. 
Une performance de haut niveau. C'est ce 
qui s'est passé chez JU-Air, par exemple, 
jusqu'au 4 août 2018. Et soudain, il y a eu 
un crash. Ce n'est qu'au cours des enquêtes 
ultérieures que de nombreuses déficiences 
techniques et organisationnelles ont été 
mises en évidence.

Malheureusement, des accidents mortels 
se produisent encore dans les chemins 
de fer. En vous parlant maintenant, je 
trouve incroyable que ce soit encore le 
cas en 2021.
Oui, je trouve cela incroyable aussi. Ce que 
je trouve assez étonnant, c'est que cela ne 
fait généralement pas de grandes vagues 

fait dans le cadre d'accords, il n'y a pas de 
croissance incontrôlée. Le chef d’équipe 
dans la salle de commandement fixe les li-
mites ici. J'ai moi-même été chef d'équipe. 
Si j'avais exigé de mes opérateurs qu'ils 
regardent des écrans le dos droit pendant 
huit heures, de 22 heures le soir à 6 heures 
le matin, nous n'aurions pas été en sécu-
rité. Aucun être humain ne peut faire ça 
! Ce n'est tout simplement pas praticable. 
Nous avons donc bien réfléchi à la rotation 
et aux pauses café. Si quelqu'un était fati-
gué, il était autorisé à se retirer un moment 
s'il m'en informait. Nous voici à nouveau 
sur le thème de la culture et de la constitu-
tion d'équipes. Chaque groupe est censé y 
trouver un chemin que tout le monde peut 
aider à façonner, où il reste garanti que la 
mission est accomplie. Cela peut sembler 
paradoxal, mais si vous regardez en per-
manence une ligne qui pointe vers le haut, 
avec le temps, vous ne voyez plus la dé-
viation. L'impression s'estompe. Le fait de 
détourner le regard et de regarder réguliè-
rement augmente la mise au point. Nous 
utilisons différents effets psychologiques 
et rendons aux employés leur propre res-
ponsabilité. Parce que si aucun événement 
extraordinaire ne se produit, on ne peut 
pas prendre beaucoup de responsabilités.
Nous avons un programme de formation 
continue dans lequel nous spécifions des 
sujets. De cette façon, les collègues rafraî-
chissent leurs connaissances mutuelles. 
Ceux qui sont nouveaux ou qui préparent 
un examen de licence sont étroitement 
encadrés dans les groupes. Lors des exa-
mens, des systèmes doivent être présentés 
ou des cas doivent être traités. Pendant les 
gardes de nuit, les collègues expérimentés 
répondent aux questions des plus jeunes et 
pratiquent la théorie avec eux. C'est intéres-
sant pour toutes les personnes concernées.

Si une entreprise compte sur les 
employés pour résoudre eux-mêmes 
les conflits sur les règles, c'est fatal.

Si l'arrêt est de moins en moins 
audible dans la culture de 
l'entreprise, il y aura de moins en 
moins de ces arrêts. 

Mais plus la technologie est utilisée, 
plus elle a besoin des humains.
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Approbations des rapports et décharges pour l’année administrative 2020. Les approbations ont été fournies sous forme électronique 
par les délégués du VSLF en raison de la suppression de l’AG et des représentants de la CCV les a évaluées. 
Jürg Meier et Andreas Infanger, CCV VSLF

1. Élection des scrutateurs

2. Élection du Président du jour

3. Élection du Bureau du jour

4. Approbation de l’ordre du jour 

5. Approbation du PV de l’AG 2019
 [P]: 81 / [MA]: 41 / [O]: 80 / [N]: 0 / [A]: 1
 Approuvée.

6. Rapports annuels 2020

 6.1. Comptes rendus

  6.1.1. Compte rendu du la direction de gestion
  [P]: 83 / [MA]: 42 / [O]: 83 / [N]: 0 / [A]: 0
  Approuvée.

  6.1.2. Rapport annuel du caissier
  [P]: 83 / [MA]: 42 / [O]: 83 / [N]: 0 / [A]: 0
  Approuvée.

 6.2. Comptes annuels 

  6.2.1. Comptes annuels 2019 de la caisse centrale
  [P]: 83 / [MA]: 42 / [O]: 83 / [N]: 0 / [A]: 0
  Approuvée.

  6.2.2. Comptes annuels 2019 de la caisse de soutien
  [P]: 83 / [MA]: 42 / [O]: 81 / [N]: 0 / [A]: 1
  Approuvée.

 6.3. Rapport de la CCV
  [P]: 83 / [MA]: 42 / [O]: 83 / [N]: 0 / [A]: 0
  Approuvée.

 6.4. Approbation des comptes et rapports 2020 ainsi que
   décharge du caissier et de la direction de gestion 
  (Décharge)
  [P]: 83 / [MA]: 42 / [O]: 83 / [N]: 0 / [A]: 0
  Approuvée.

7. Budget 2021
 [P]: 83 / [MA]: 42 / [O]: 83 / [N]: 0 / [A]: 0
 Approuvée.

8. Mutations
 [P]: 82 / [MA]: 42 / [O]: 81 / [N]: 0 / [A]: 1
 Approuvée. (p. 44).

9. Divers

10. Résumé des motions AG

11. Motions AG 2020
 Motion 1
 [P]: 80 / [MA]: 41 / [O]: 13 / [N]: 59 / [A]: 8
 Rejetée.

Résultat des votations de l’assemblée des délégués relative à l’AG 2020

 Motion 2
 [P]: 83 / [MA]: 42 / [O]: 72 / [N]: 7 / [A]: 4
 Approuvée.

 Motion 3
 [P]: 82 / [MA]: 42 / [O]: 21 / [N]: 51 / [A]: 10
 Rejetée.

 Motion 4
 [P]: 81 / [MA]: 41 / [O]: 15 / [N]: 56 / [A]: 10
 Rejetée.

 Motion 5
 [P]: 82 / [MA]: 42 / [O]: 68 / [N]: 13 / [A]: 1
 Approuvée.

 Motion 6
 [P]: 81 / [MA]: 41 / [O]: 19 / [N]: 54 / [A]: 8
 Rejetée.

 Motion 7
 [P]: 83 / [MA]: 42 / [O]: 69 / [N]: 10 / [A]: 4
 Approuvée.

12. Élections
 a)  Élection de Christof Graf (Section BLS) 
  Comité central (Responsable BLS)
  [P]: 81 / [MA]: 41 / [O]: 78 / [N]: 0 / [A]: 3
  Approuvée. 

 b)  Élection de Roberto Jäggi (Section Bâle) 
  Comité central (Responsable CFF CIS)
  [P]: 82 / [MA]: 42 / [O]: 79 / [N]: 1 / [A]: 2
  Approuvée. 

 c)  Réélection de Daniel Ruf (Section Ostschweiz) 
  Comité central (Responsable TT/CCL)
  [P]: 82 / [MA]: 42 / [O]: 74 / [N]: 1 / [A]: 7
  Approuvée. 

 d)  Réélection de Martin Geiger (Section Bâle) 
  Comité central (Responsable FFS Cargo)
  [P]: 82 / [MA]: 42 / [O]: 79 / [N]: 0 / [A]: 3
  Approuvée. 

 e)  Réélection de Andreas Infanger (Section Berne) 
  CCV 2
  [P]: 82 / [MA]: 42 / [O]: 80 / [N]: 0 / [A]: 2
  Approuvée. 

13. Honneurs
 (p. 46) 

14. Dons de la caisse de soutien à : Stiftung Rodania
 [P]: 80 / [MA]: 41 / [O]: 73 / [N]: 1 / [A]: 6
 Approuvée.

15. Date de l’AG VSLF 2021
 Le 19 mars 2022 à Mendrisio

L’ensemble des délégués ainsi que le comité central avaient le droit de vote –> Total: 107 / Participants : 78%
Votations: Participants [P] / Majorité absolue [MA] / Oui [O] / Non [N] / Abstention [A].
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Membres actifs EVU 1.3.2021 Divers 1.3.2021

ex-syndicat

Membres Dépôts 1.3.2021

CIS

1578

210

129

56

50

47

13

10

9

8

5

5

Progression de l’effectif

40

1039

2148

55
161

60

165 / 0

Modification du nombre de membres

Membres d’honneur
45 années VSLF

BS
Hans Bechtold HAU Thomas Lüthi
Stephan Borer

OST

Eduard Weiss
Alexander Falkenstein Andreas Fluri

BE

Martin Egli Ulrich Spaltenstein
Beat Winter Hans-Peter Lüscher
Christian Zutter Angelo Filisetti
Charles Zimmermann Wolfgang Jakob
Daniel Waeber Guido Brumann

BLS

Jörg Hammel Viktor Bürgler
François L'Epée Urs Dähler
Vinzenz Studer Heidi Wobmann
Hanspeter Thommen

ROM

Jean-François Bulliard

GE
Jean-Daniel Marmillod Serge Tacheron
Claude Lapaire Daniel Raemy

LUZ

Rolf Perren Philippe Vonlanthen
Andreas Tschopp Jean-Claude Wernli
Markus Gwerder Philippe Métraux
Bruno Müller TIC Sergio Morelli

2004 – 2021

Aktivmitglieder EVU <5

234 Zürich 20 Interlaken Ost
164 Basel 17 Erstfeld
152 Genf 16 Kreuzlingen
127 Bern 16 Neuchâtel
103 Lausanne 15 Burgdorf

97 Luzern 14 Chur
86 Altstetten 14 Romanshorn
72 Brig 14 Samstagern
71 Biel 13 Langnau
65 RBL 12 Payerne
58 Brugg 11 Delémont
52 Rapperswil 7 La Chaux-de-Fonds
50 Muttenz 7 Vallorbe
48 Olten 6 Beinwil am See
47 Chiasso 5 Huttwil
44 Winterthur 5 Wil
43 Bellinzona 4 Bülach
39 Spiez 4 Landquart
34 Zug 4 Oensingen
33 Arth Goldau 4 Solothurn
32 Lausanne Triage 4 Weinfelden
31 Fribourg 3 Martigny
31 Sargans 2 Buchs/SG
31 Schaffhausen 2 Rorschach
27 Thun 1 Bauma
26 Einsiedeln 1 Castione TI
23 Herisau 1 Rotkreuz
23 St Gallen 1 Rümlang
23 St-Maurice 1 Sion/Sitten
22 Ziegelbrücke 1 Zweisimmen
20 Aarau 15 divers

Actif Retraité Retraité + actif  Retraité + démission Sympathisant 

Adhésion VSLF

BS
Willi Feissli 01.01.76

Hans-Peter Reutener 01.02.76

OST
Willy Luchsinger 01.01.76

Roger Nater 01.02.76

ROM Jean-Claude Pilloud 01.01.76

senza 1615
altri 31
GDL 17
SEV 444
Transfair 23
Unia 16
VPOD 2

B 2033  (94.5%)

B 100 66  (3.0%)

B 80 9  (0.5%)

Special 40  (2.0%)

deutsch 1641  (76.2%)

français 427  (19.8%)

italiano 80  (4.0%)

P 1651  (76.3%)

Cargo 331  (15.2%)

P & Cargo 119  (5.4%)

Cargo Int. 38  (1.8%)

Infra 32  (1.3%)

88.6%

2.3%

6.6%

2.5%

Modifications au niveau des membres durant l’année administrative 2020 (1.4.2020-1.3.2021). 
Tobias Früh, caissier VSLF

8. Mutations

Membres sections; Totale 1.3.2021: 

2424

démissions | admissions 

Démissions | Admissions sections

219

172

238

69

158

142

276187

113

850

Total: 234 admissions (+4 sympathisants) / 67 démissions (+3 sympathisants) / 12 décès

19

20

35

18

19

71

21

8

25

-17

-5

-7

-2

-7

-10

-9

-3

-4

-3

1

6

28div.

11

1

63

162CIS

172

171

181

15142

163

71

12

20

11
8
1

27

+6.6%

BS +4.8%

BE +8.1%

BLS +0.8%

BRIG –2.9%

GE +6.4%

HAU-BÖZ +13.9%

ROM +12.3%

LZ-GOTT +8.6%

TIC +14%

OST +6.1%

Admissions en formation
Admissions

Décès
Cause d’interruption de formation /quitté la profession / raisons médicales

Démissions Retraités
Démissions Insatisfaction / Recrutement

Exclusion
Démissions sans autre explications

admissions
démissions

Actifs
Honorés
Retraités
Sympathisants
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pour Res, mais aussi l’absence d’assemblée 
réussie et de satisfaction du travail accom-
pli. Le passage de témoin à son successeur 
Milorad Antic a donc dû se faire sans ex-
périence commune.
Nous remercions Res pour son important 
travail en arrière-plan. Il restera parmi 
nous en tant que co-président de la section 
BLS. 
En remerciement du travail accompli, nous 
avons remis à Res un bon d'achat pour son 
magasin de motos à Thoune. Bonne route ! 
Merci, Res.

Urs Schweizer
Comité central VSLF 2017-2020

Urs nous a rejoint 
au comité cen-
tral en 2017 avec 
Martin Geiger et 
ils ont ensemble 
renforcé les di-
visions Cargo. 
Il était membre 
de la CoPe CFF 
Cargo et pouvait 
directement assu-

rer le suivi des affaires importantes. Par 
exemple, il a mené de manière indépen-
dante les négociations pour une nouvelle 
CCT chez DB Cargo Schweiz GmbH à 
Glattbrugg. Le fait qu'il n'y ait pas encore 
eu de conclusion des négociations n'est pas 
dû à la performance d'Urs !
Sa nature extrêmement joyeuse et sou-
riante m'a toujours impressionné et donné 
du courage. En tant que valaisan de pure 
souche et défenseur du drapeau, il a la sin-
cérité et la franchise dans sa nature. Urs 
a quitté le comité central en raison de sa 

Selon les statuts, Art. 10.3, les membres suivants ont droit au statut de membres d’hon-
neur. Ils sont membres du VSLF depuis plus de 45 ans.
Au nom de l’ensemble du VSLF, j’aimerais remercier les collègues chevronnés du fond du 
cœur pour leur fidélité et leur confiance. Qu’ils continuent à rester en bonne santé. Merci.

syndiqués avec nous. Nous le devons à 
Ruedi et à son équipe. Il a toujours mené 
la sous-section avec clairvoyance, persé-
vérance et courage. Il a toujours utilisé sa 
finesse d'agriculteur dans le meilleur sens 
du terme pour mener à bien les négocia-
tions et ses manières simples et polies 
étaient appréciées non seulement par moi 
mais aussi par ses collègues du SOB. 
Avec le départ de Ruedi, le VSLF perd 
non seulement un précieux compagnon 
d'armes dans la cause, mais aussi un col-
lègue sociable et affectueux dans l'équipe. 
En guise de cadeau d'adieu, nous lui avons 
offert une montre Qlocktwo, avec laquelle 
on lui souhaite bien du plaisir. 
Ruedi a réalisé des travaux constructifs 
précieux et durables. 
Merci Ruedi.

Andreas Dellenbach
Coordinateur de l’AG (KooGV) 2013-2020

Pendant huit ans, 
Andreas a été res-
ponsable du bon 
déroulement de 
l'assemblée géné-
rale du VSLF. Il 
l'a organisée en 
collaboration avec 
les sections d'ac-
cueil et tous les 

bénévoles. Notre AG est la carte de visite 
de notre association envers nos invités et 
vers l'extérieur. Une procédure parfaite en 
est la base et avec Res, nous avons toujours 
su que cela fonctionnerait. 
En raison de la pandémie de coronavirus, 
les deux dernières AG sont tombées à l'eau, 
ce qui signifiait certes moins de travail 

12. Élections 13. Hommages
AG/AD Berne 20.3.2021. Comité central VSLF Hubert Giger, Président VSLF 

Comité central

Roberto Jäggi
Responsable CFF CI

Nous félicitons Christoph Graf et Roberto 
Jäggi pour leur élection au comité central 
du VSLF et leur souhaitons la bienvenue 
ainsi que beaucoup de satisfaction dans 
cette nouvelle tâche. 

Autres fonctionnes

Milorad Antic
Responsable CooAG VSLF

L'été dernier, Res 
Dellenbach a 
transmis la res-
ponsabilité de la 
coordination de 
l’AG (KooGV) à 
Milorad Antic. 
Milo est né en 
1987 et est méca-
nicien de locomo-

tive au dépôt CFF de Rapperswil depuis 
2012. Nous remercions Milo d'avoir pris en 
charge cette fonction. 
Il n'a pas été facile pour Milo de s'habituer 
au poste comme il n'y a pas eu d'AG pen-
dant deux ans en raison de la pandémie 
de coronavirus. Sa prochaine et première 
grande tâche est la préparation déjà en 
cours de l'AG 2021, le 19 mars 2022 à Men-
drisio au Tessin. Nous nous réjouissons 
déjà de cette AG. 

avec Res pendant 17 ans. Cela me remplit 
de mélancolie de ne plus avoir Res à ma 
gauche lors des réunions. 
Nous avons préparé un bon pour Andreas 
en lien avec son activité dans la photogra-
phie. Amuse-toi bien Res avec ton hobby. 
L'un des souhaits de Res était de me re-
joindre pour dîner à la Prime Tower de 
Zurich et de contempler les voies ferrées et 
la ville. Nous le ferons Res, j’en suis déjà 
impatient. Tous nos vœux de réussite pour 
ton avenir. Reste exactement comme tu es ! 
Merci Jöstel

Ruedi Brunner
Responsable du SOB 2007-2020

Ruedi n'a pas seu-
lement été res-
ponsable SOB du 
VSLF et de la sec-
tion Suisse orien-
tale pendant 13 
ans, il a également 
été le premier chef 
des négociations 
du VSLF chez 
SOB SA. Après 

qu'Andreas Schaad ait pris l'initiative de 
mener le VSLF et le SOB vers un partena-
riat social en 2006, nous avons rencontré 
Ruedi pour la première fois en mai 2007 
lors d'une réunion du VSLF à Winterthur. 
Dès le début, il s'est montré enthousiaste 
à l'égard de la structure de notre associa-
tion et de la philosophie selon laquelle ce 
ne sont pas des employés mais les mécani-
ciens de locomotive eux-mêmes qui négo-
cient avec le SOB. 
Avec le soutien de Ruedi et de la base des 
mécaniciens de locomotive du SOB, le 
VSLF est devenu un partenaire social offi-
ciel du SOB le 24 juin 2008. Cela a apporté 
une bouffée d'air frais et a très bien fonc-
tionné. Sur les quelque 160 mécaniciens 
de locomotive du SOB, plus de 130 sont 

Andreas Jost
Comité VSLF 2002-2021

Andreas est l'un 
des "vieux rou-
tiers" du VSLF. 
Avec 19 ans au 
comité central du 
VSLF, membre du 
bureau et égale-
ment président 
de la section BLS, 
il est l'un des res-
ponsables les plus 

anciens du VSLF. En lumière avec ses nom-
breuses et merveilleuses compétences, il re-
présente un diamant pour notre association.
Avec son comportement calme et posé, il 
a souvent ramené l'objectivité dans les ré-
unions du comité central et les a recadrées 
en amenant une conclusion intelligente. 
Cette capacité rare, combinée à sa connais-
sance approfondie de la profession dans le 
domaine du transport de passagers et de 
marchandises, a rendu sa contribution très 
précieuse. 
Res avait toujours sa propre opinion. Son 
évaluation apolitique et pragmatique des 
situations et des défis sont des traits de ca-
ractère qui sont des qualités pour un bon 
membre du comité central. 
L'une de ses actions les plus importantes a 
certainement été la contribution à la pre-
mière CCT du BLS en 2005, que le VSLF 
n'avait pas signée à l'époque. 
Personnellement, je suis devenu très ami 
avec Res. Il est aussi l'un des rares bernois 
qui nous aime "nous les Zurichois" et nous 
apprécie comme "gueti Cheiben". Res a 
souvent choisi de rentrer des réunions du 
comité central à Goldau en passant par Zu-
rich, afin d'être présent au dernier échange 
de la journée dans la Brasserie du hall de 
Zurich HB. 
Avec la démission de Res, j'ai le sentiment 
que le temps file et que nous sommes tous 
remplaçables ; j'ai siégé au comité central 

Christof Graf
Responsable BLS

Honneurs fonctionnaires
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réorientation professionnelle et regrette 
beaucoup de ne pas pouvoir participer 
davantage au VSLF. C'est un compliment 
pour nous. 
Nous souhaitons à notre ami Urs tout le 
succès possible pour l'avenir. Il a reçu un 
bon pour du matériel audio pour son stu-
dio de musique au sous-sol, profites-en 
bien.
Merci Urs.

Martina Nydegger 
Responsable mutation VSLF 

Le mois d'août 
marque le hui-
tième anniver-
saire de notre 
collaboration avec 
Martina. Elle est 
l'une des rares em-
ployées "externes" 
du VSLF, c'est-à-
dire qu'elle n'est 
pas mécanicienne 
de locomotive. 

Ses tâches comprennent la collecte des 
données des membres, la coopération in-
tensive avec le trésorier et la transmission 
des données aux chemins de fer jusqu'à la 
fourniture de dossiers de bienvenue pour 
les nouveaux membres.
Elle a fait beaucoup d'heures de travail et 
beaucoup de voyages au bureau de poste. 
Sans une base de données bien entretenue, 
rien ne fonctionne dans le VSLF.
En guise de remerciement, le comité cen-
tral a décidé d'offrir à Martina un petit 
cadeau pour son travail toujours impec-
cable. 
Merci, Martina. 

Willy Luchsinger
Section Ostschweiz
1. 1. 1976

Roger Nater
Section Ostschweiz
1. 2. 1976

Membres d’honneur (entrée VSLF: 1976)

Sans Foto:

Willi Feissli
Section Basel
1. 1. 1976

Hans-Peter Reutener
Section Basel
1. 2. 1976

Jean-Claude Pilloud
Section Romandie
1. 1. 1976
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Annonce des CFF suite à une réunion 
avec les partenaires sociaux
4 février 2021
Les responsables des CFF ont constaté qu'il 
y avait beaucoup de confusion dans l’ex-
ploitation et ont fait part à l'OFT de leurs 
conclusions sur le système Digit by Digit. 

Chères et chers collègues, 
Depuis l'introduction des PCT 2020 le 1er 
juillet 2020, nous continuons à recevoir 
encore et encore des commentaires sur 
le thème « Digit by Digit », concernant sa 
mise en œuvre et des contributions du per-
sonnel de terrain. 
Les contributions ont été examinées et dis-
cutées avec l'OFT. L'OFT a réaffirmé qu'il 
n'y a pas de marge de manœuvre dans 
l'application de « Digit by Digit » et que la 
mise en œuvre est obligatoire. Sur la base 
de ces constatations, nous avons précisé 
l'application spécifique et mis à jour les do-
cuments correspondants. Le groupe spé-
cialisé Sécurité de l’exploitation a confirmé 
la procédure, et la communication aux 

L’OFT tente gentiment de recenser 
quelques aspects positifs, une tentative 
vouée à l’échec. Il est évident qu'eux aussi 
n'ont rien à dire ou ne veulent pas le faire. 
Et les CFF encore moins. 
En tant qu'association professionnelle, 
nous avons officiellement écrit à l'OFT et 
aux CFF pour attirer leur attention sur les 
dangers constatés et les inciter à prendre 
leurs responsabilités. Ceci afin de protéger 
les agents de manœuvre, les chefs-circu-
lation et les mécaniciens de locomotive et 
de porter plainte si des cas graves se pré-
sentent.
Le fait que "l'appel à vérifier" soit décrit 
comme une "aide à la décision" et que "les 
éventuelles difficultés de mise en œuvre" 
soient remédiées par "d'éventuelles me-
sures complémentaires" ne favorise pas la 
mentalité et donc la sécurité dans les che-
mins de fer et est irresponsable.
Après tout, il est toujours permis de dire 31 
au lieu de trois-un lorsque vous êtes dans 
votre temps libre ou lors d’échanges avec 
les clients ou les services de secours.

employés s’est faite aujourd’hui via LIDI/
mail/V-app. 
La question continuera à être suivie de 
près et supervisée par la hiérarchie et le 
groupe spécialisé Sécurité de l’exploita-
tion. Les employés sont tenus de mettre en 
œuvre les exigences légales applicables. 
Meilleures salutations

Notes de la discussion technique entre 
les partenaires sociaux et CFF / SP 
Président VSLF 28 février 2021 
A : Sécurité et production

Bonjour
L’annonce dans le TAV au sujet de « Digit 
by Digit » est formulée directement comme 
une menace. Nous doutons fortement que 
ce soit la bonne façon de faire accepter une 
méthode de sécurité qui n'est manifeste-
ment pas réaliste. En même temps, nous 
avons reçu des rapports sérieux de la part 
de l'exploitation, selon lesquels la procé-
dure n'est pas gérable en pratique dans 

La bureaucratie dans sa forme la plus pure, partie 2
Tout a été dit, les faits sont sur la table. Ni les CFF ni l’OFT ne sont responsables de la nouvelle réglementation : il s'agit d'une exigence de l'Europe. 
Cela n'arrange pas les choses, mais cela explique pourquoi on veut introduire quelque chose d'aussi peu pratique. Hubert Giger, Président VSLF

Au lieu d'être groupé comme auparavant, 
un nombre est désormais transmis et quit-
tancé chiffre par chiffre. C'est ce qu'on 
appelle le "digit by digit". Ce qui semble 
simple en théorie est en pratique une chose 
inutile et dangereuse. Il arrive régulière-
ment que l'avant-dernier chiffre soit mé-
langé, 56 devient 65, 116 devient 161, 160 
devient 106 et ainsi de suite. 
Lors d'un contrôle de la qualité de la com-
munication des CFF, plus de 200 appels 
ont été évalués. Cela correspond à environ 
quatre heures et demie de durée totale 
d'appel. Environ 33% ont été 
classés comme problématiques. 
Trois de ces appels ont même 
été classés comme devant faire 
l’objet d’un signalement.
L’OFT n'explique pas pourquoi 
un système éprouvé a été bou-
leversé et pourquoi le système 
digit by digit a été introduit. 
Lors des discussions entre les 
groupes spécialisés et les syn-
dicats avec l'OFT, le système di-
git by digit a été maintenu. En 
outre, le message suivant a été 
émis par les responsables sé-
curité de l’exploitation et pres-
criptions d’exploitation dans la V-App du 
côté des CFF : Depuis l’entrée en vigueur le 
01.07.2020 des PCT 2020, les chemins de fer 
ont pu acquérir une première expérience. Du 
côté des CFF, les réactions ont surtout porté sur 
l'applicabilité de la communication en « digit by 
digit ».
Les retours reçus ont été examinés et dis-
cutés avec l'OFT. En conséquence, l’ins-
truction est précisée comme suit :
1. L'application du digit by digit s'applique 

à toutes les activités menées selon PCT 
dans le domaine des communications 
téléphoniques (p. ex. radio, téléphone 
mobile, téléphone, interphone).

2. L'application est obligatoire en vertu de 
la loi et les supérieurs en font usage et 
en contrôlent l'application.

3. L'application du digit by digit n'est pas 
obligatoire dans la communication ver-
bale directe (sans utilisation d'appareils 
de télécommunication), ainsi que dans 
toutes les communications avec des 
personnes sans lien avec les PCT et avec 
des tiers tels que les services de secours.

Tout cela est bien beau et correct, mais 
pourquoi l’esprit de la loi n'est-il pas jus-
tifié ? Au contraire, il y a même la menace 

que la mise en œuvre soit contrôlée par le 
supérieur. (Voir point 2)
Cependant, les évaluations montrent que 
depuis l'application du système digit by 
digit, la sécurité et la qualité de la commu-
nication ont diminué.
Cela s'explique notamment par la pro-
nonciation des chiffres dans la zone ger-
manophone. [Ils] prononc[ent] d'abord le 
dernier, puis l'avant-dernier chiffre, ce 
qui permet de le récupérer après l’avoir « 
stocké » dans le cerveau. Un auto-test le 
confirmera chez chacun [note du traduc-

teur : en Suisse-allemande]. Le 
fait qu’[ils] prononc[ent] d'abord 
le dernier puis l'avant-dernier 
chiffre fait partie de la vie quo-
tidienne dans le monde germa-
nophone et ce comportement 
s'est gravé dans [leur] cerveau. 
Digit by digit est donc un ren-
versement des habitudes du 
quotidien. Ou, pour l’imager, 
comme si la disposition des pé-
dales d'accélérateur et de frein 
était modifiée dans une voiture. 
Mais seulement pendant le tra-
vail, pendant le temps libre, on 
laisse la disposition des pédales 

d'accélérateur et de frein comme avant. 
Imaginez le chaos !
En outre, il a été prouvé que les chan-
gements non quotidiens à court terme 
peuvent conduire à des situations stres-
santes. Le fait de procéder chiffre par 
chiffre entraîne alors un stress supplé-
mentaire inutile, ce qui rend la situation 
encore plus dangereuse. Par exemple, si un 
formulaire d’ordre est dicté et que la date 
et l'heure sont transmises «digit by di-
git». Pour écouter correctement et ensuite 
transcrire dans l’ordre sur papier l’énoncé 
« trois-zéro-point-zero-trois-point-deux-zéro-
deux-un », notre cerveau est rudement mis 
à contribution. D’autant plus que le facteur 
ponctualité joue toujours un rôle, même 
s'il faut prendre le temps et la patience 
dans de telles situations.
La salade de chiffres que provoque le « di-
git by digit », peut être facilitée en lisant les 
chiffres seuls sur un papier. Mais cela n'est 
pas d'une grande utilité pour le personnel 
sur le terrain. La communication télépho-
nique doit être aussi simple et facile à com-
prendre que possible. Mais digit by digit 
est loin de permettre cela ; au contraire, 
c'est un sac de nœuds pour toutes les per-
sonnes concernées. 

Digit by digit
Pour l’OFT, digit by digit est plus important que la sécurité et la ponctualité.Depuis le 1er juillet 
2020, la communication dans l’exploitation ferroviaire a complètement changé. 
Un jeune mécanicien de locomotive de l’est de la Suisse

Newsletter VSLF numéro 658, 
02 janvier 2021, HG / Trad. ME

Digit-by-Digit" - Chiffre par chiffre

Une fois de plus, on a tenté d'introduire 
un système de communication repris à 
100% de ce qui se faisait dans le secteur 
de l'aéronautique et comme toujours, 
l'accent n'a pas été mis sur la faisabilité 
réelle de la chose dans le monde ferro-
viaire. Les effets de cette nouvelle ma-
nière de faire sont dévastateurs ; même 
les communications les plus simples 
conduisent à des malentendus dans le 
domaine sensible de la sécurité. 
Le manque d'acceptation par le person-
nel de cette nouvelle méthode n'a rien à 
voir avec la crainte ou la non-acceptation 
d'un changement de culture mais plutôt 
avec l'expérience de celui-ci, qui se rend 
compte du non-sens de cette nouveau-
té. Les expériences avec les nouveaux 
"formulaires d'ordres" sont tout autant 
négatives. 
La combinaison avec le système "Di-
git-by-Digit" a déjà entraîné des erreurs 
liées à la sécurité et des retards massifs 
du trafic ferroviaire. En pratique, la 
transmission d'un formulaire d'ordres 
est délibérément évitée le plus souvent 
possible afin de maintenir la stabilité de 
l'exploitation. 
C'est ainsi que de nouvelles exigences 
théoriques censées renforcer la sécurité 
la font baisser en pratique... Un grand 
classique !
Les problèmes ont été discutés fin no-
vembre lors d'un débat entre l'OFT, les 
chemins de fer et l'industrie au sein de la 
"KOSEB BAV" (commission chargée de 
la sécurité des chemins de fer de l'OFT). 
Comme il fallait s'y attendre, l'OFT a 
éludé sa responsabilité et s'est référé aux 
exigences européennes que les ETF en 
Suisse sont apparemment obligées de 
reprendre.
La perte de productivité et de sécurité 
liée à cette nouvelle méthodologie de 
travail doit être compensée par diverses 
communications au personnel, avec des 
instructions détaillées sur le moment et 
le lieu où ces spécifications doivent être 
respectées et sur les éventuelles marges 
de manœuvre dont celui-ci dispose en-
core. En d'autres termes, de nouvelles 
réglementations sont mises sur pied 
afin de clarifier où et quand cette nou-
velle méthode fait sens, ou pas. Le VSLF 
craint que cette surrèglementation bu-
reaucratique n'entraîne des pertes sup-
plémentaires en termes de sécurité et 
de ponctualité, faute de réelle faisabilité 
intuitive et pratique.
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aux ordres et aux formulaires prescrits. 
A savoir, en cas de retrait éventuel d'une 
marche à vue. 
Nous considérons que le changement se-
lon lequel un ordre protocolé doive désor-
mais être supprimé de manière protocolée 
est un grand gain de sécurité. Celui-ci est 
plus important qu'une éventuelle perte de 
temps. 

"Analyse des exemples ci-joints" 
Nous avons trié et analysé les extraits des 
rapports d’exploitation de CFF Infrastruc-

ture joints à votre lettre en fonction de leur 
date. Nous avons remarqué que le nombre 
de rapports contenant des malentendus 
décrits de manière concrète et dus au 
système Digit-by-Digit diminue après la 
phase d'introduction. 
L'analyse des événements signalés à l'OFT 
à partir du 1er juillet 2020 ne montre pas 
d'augmentation en lien avec des "fautes 
relatives aux règlements de transport". 
L'OFT part du principe que les chemins 
de fer sont sensibilisés à la question. En 
conséquence, ils signaleront à l'OFT, via la 
Base de données nationale des incidents 
(BDNI), les événements qui peuvent être 
clairement attribués à l'application de la 
nouvelle réglementation. 

"La surveillance des employés n'est pas 
compatible avec la culture du juste" 
L'OFT est convaincu que la réussite de 
la mise en œuvre de la nouvelle régle-

tard, les autres pays de l'UE suivront avec 
la mise en œuvre. En réponse à notre de-
mande, l'ERA a confirmé que cette mise en 
œuvre n'est nullement remise en cause. 
Les prescriptions du TSI OPE s'appliquent 
également en Suisse conformément à l'ac-
cord sur les transports terrestres2. 
Dans le domaine de la communication lors 
de l’exploitation, une solution future iso-
lée pour la Suisse n'est pas opportune en 
termes de sécurité et d'interopérabilité du 
trafic ferroviaire international. 
En outre, il convient de mentionner que 
l'introduction d'une nouvelle 
réglementation nationale ne 
serait guère applicable sur le 
plan politique. 
Toutefois, une application 
uniforme au-delà des fron-
tières linguistiques amé-
liorera la compréhension 
mutuelle, notamment dans 
les communications télé-
phoniques, et aura donc une 
influence positive sur la sé-
curité. 
Si les novices n'ont aucun mal 
à apprendre de nouvelles 
procédures spécifiques à 
leur travail, le changement 
de mentalité représente un 
défi, en particulier pour le 
personnel de longue date 
ayant des schémas com-
portementaux établis, et 
l'OFT en est conscient. Une 
formation axée sur la pra-
tique et une mise en œuvre 
cohérente dans l'entreprise 
sont essentielles pour que la 
nouvelle façon de parler soit 
intégrée par le personnel le 
plus rapidement possible et 
devienne automatique avec 
le temps.
Nous sommes convaincus que ce change-
ment est possible, d'autant plus que la pro-
cédure "digit-by-digit" est mise en œuvre 
avec succès depuis des années par tous 
les acteurs impliqués dans l'aviation, par 
exemple. 
Nous avons également reçu plusieurs re-
tours positifs d'entreprises ferroviaires qui 
ne seraient pas favorables à un retour à 
l'ancien système. Ce retour d'information 
montre que l'acceptation par le personnel 
peut être obtenue grâce à une formation, 
un soutien et une sensibilisation clairs. 
Nous considérons que l'acceptation est 
une condition préalable importante pour 
une mise en œuvre réussie. 

"Renoncement à la transmission de for-
mulaires d’ordre par le personnel" 
Nous ne pouvons imaginer qu'un seul cas 
pratique où il soit délibérément renoncé 

mentation passe non seulement par la 
formation, mais aussi par un bon accom-
pagnement et une bonne sensibilisation. 
La manière dont ce soutien et cette sen-
sibilisation sont conçus et mis en œuvre 
dépend de la culture de la sécurité dans 
une entreprise. Nous supposons que les 
entreprises ferroviaires s'attacheront, lors 
de leurs contrôles, à identifier les éven-
tuelles difficultés de mise en œuvre des 
nouvelles exigences et à accompagner 
encore mieux le personnel dans la tran-
sition par d'éventuelles mesures supplé-

mentaires. 
L'objectif ne doit pas être de 
pénaliser le personnel en 
cas d'erreur. Nous attendons 
des entreprises ferroviaires 
qu'elles communiquent dans 
ce sens. 

"Notre conclusion"
Après avoir pesé vos argu-
ments et analysé les exemples 
ainsi que les informations 
dont nous disposons, le gain 
de sécurité avec la mise en 
œuvre des nouvelles exi-
gences continue pour nous 
de l'emporter sur les incon-
vénients. A l'occasion des 
audits et des contrôles opé-
rationnels, l'OFT vérifiera la 
transmission correcte et sou-
tiendra ainsi les entreprises 
dans la poursuite de la sen-
sibilisation et de la mise en 
œuvre. 
Nous apprécions votre en-
gagement en faveur de la 
sécurité dans le transport 
ferroviaire. Nous partons du 
principe que nous avons été 
en mesure de vous présenter 

notre position de manière compréhen-
sible. 

Meilleures salutations, 
Office fédéral des transports
Dr. P. Füglistaler Direktor  

1 Ordonnance d'exécution (UE) 2019/773 de 
la Commission du 16 mai 2019 concernant la 
spécification technique d'interopérabilité rela-
tive au sous-système "Exploitation et gestion 
du trafic" du système ferroviaire dans l'Union 
européenne. 

2 Accord entre la Confédération suisse et la 
Communauté européenne sur le transport de 
marchandises et de voyageurs par rail et par 
route, RS 0.740.72

reçus concernent principalement la prati-
cabilité de la communication au moyen de 
Digit by Digit. Les retours recueillis ont été 
étudiés et discutés avec l’OFT. Il en résulte 
les précisions suivantes :
 - Digit by Digit doit être appliqué pour 
toutes les activités selon les PCT lors des 
communications en phonie (p.ex. radio, 
téléphone portable, téléphone, inter-
phone).

 - Cette utilisation est légalement contrai-
gnante et les supérieurs hiérarchiques 
imposent et contrôlent cette pratique.

 - Il n’y a pas d’obligation d’utiliser Digit 
by Digit dans la communication orale 
directe (sans appareils de télécommuni-
cation interposés), ainsi que dans toutes 
les communications avec des personnes 
sans activité liée aux PCT ou avec des 
personnes externes comme p.ex. les ser-
vices de secours.

Le document de support contenant des 
exemples de conversations a été adapté en 
conséquence et est désormais disponible 
en version V 2.0.
Tu peux trouver d’autres informations au 
sujet des PCT 2020 dans le site interne Lien 
vers la plate-forme d'information FDV2020
CFF SA
Marco Rüegger / Sécurité et production
Guido Marti / Horaire et exploitation

Lettre du VSLF à l’OFT
Zurich, le 4 mars 2021 
Communication sur les chemins de fer 
suisses Digit by Digit FDV 2020 

Madame, Monsieur,
Les prescriptions de circulation des trains 
R 300 PCT prescrivent l'utilisation du di-
git by digit dans les communications. Cela 
change radicalement un système de com-
munication des numéros qui a toujours été 
inchangé et utilisé dans les langues natio-
nales respectives. 
Les CFF ont eu un échange de vues à ce su-
jet avec l'OFT à la fin du mois de novembre 
de l'année dernière et ont expliqué les pro-
blèmes qui se posent actuellement dans la 
pratique. 
Des rapports répétés émanant de l’exploi-
tation confirment que les effets sont in-
quiétants ; même les communications les 
plus simples entraînent des malentendus 
dans le domaine sensible de la sécurité. 
L'expérience avec les nouveaux "formu-
laires d’ordre" et leur impact sur l’exploita-
tion a également été négative. 
La combinaison des nouveaux formulaires 
et du Digit-by-Digit a déjà entraîné des 
erreurs liées à la sécurité et des retards 
massifs dans le trafic ferroviaire. Dans la 
pratique, la remise d’un formulaire d’ordre 
est délibérément évitée aussi souvent que 
possible afin de maintenir la stabilité des 

notre exploitation cadencée. Le risque d'ir-
régularités a augmenté massivement et les 
retards se sont multipliés. 
CFF SA assume-t-elle donc la responsabi-
lité en cas d'irrégularités dans l'application 
de « Digit by Digit » ? Merci d’avance pour 
votre réponse de la part de SP. 
Meilleures salutations,
Hubert 
(Nous n'avons pas reçu de réponse de SP).

PCT 2020 - Mise à jour et aide à la déci-
sion au sujet de Digit by Digit. 
Éditeur: SP, Valable à partir du: 15.02.2021
Description:
PCT 2020 - Mise à jour et aide à la décision 
au sujet de Digit by Digit.
Depuis l’entrée en vigueur des PCT 2020 
le 1er juillet 2020, les compagnies de che-
min de fer ont acquis quelques expé-
riences opérationnelles avec ces nouvelles 
prescriptions. Du côté des CFF, les retours 

opérations. Par conséquent, la nouvelle 
exigence « digit by digit » entraîne une ré-
duction démontrable de la sécurité de l’ex-
ploitation ferroviaire. 
Il convient également de noter que les me-
sures de sensibilisation mises en œuvre 
aujourd'hui par les ETF sur cette question, 
avec la mention de contrôles accrus, sont 
perçues comme une menace, ce qui contre-
dit toute exigence de « culture du juste » 
appliquée de manière professionnelle et 
réduit la sécurité. 
Nous demandons à l'OFT de procéder 
immédiatement à l'abrogation de la régle-
mentation « digit by digit » et ce dans les 
plus brefs délais. Une énumération sépa-
rée des chiffres peut n'avoir de sens que si 
les interlocuteurs ne parlent pas la même 
langue. 
Tant que cette réglementation reste en vi-
gueur et que les ETF ont ainsi tenté en vain 
d'obtenir des allégements nécessaires, la 
responsabilité des incidents quotidiens 
qui en résultent incombe à l'OFT, d'où la 
raison de ce courrier à l'OFT. 
Meilleures salutations,

Hubert Giger, Président VSLF 
Raoul Müller, comité central VSLF

Pièce-jointe : Annexe 1 : Extraits de rapports 
d’exploitation de CFF Infrastructure 
Copie par e-mail à: 
CFF Heidrun Buttler, 
Sécurité et production 
CFF Marco Rüegger, 
Sécurité et production 

Réponse par courrier de l’OFT au VSLF 
Résumé du courrier de réponse de l’OFT au 
VSLF avec les déclarations les plus impor-
tantes. La lettre originale peut être consultée 
sur demande. 

Communication au sein des chemins de 
fer suisses Digit-by-Digit PCT 2020 
21 mars 2021

Messieurs, 
Je vous remercie pour votre courrier du 4 
mars 2021. 
"Les réglementations sur le Digit-by-Di-
git devraient être abrogées dès que pos-
sible". 
Digit-by-Digit est inscrit dans le TSI OPE1, 
annexe C. Actuellement, l'Union euro-
péenne se trouve dans une phase de transi-
tion avec la mise en œuvre de cette annexe. 
Dans certains pays, le système Digit-by-Di-
git est déjà utilisé depuis un certain temps. 
Les Pays-Bas en sont un exemple : d'une 
part, l’ordonnancement des chiffres est 
identique à celui de la langue allemande 
et, d'autre part, ils utilisent plusieurs lan-
gues dans leurs activités. En 2024 au plus 

Protection des données

Lors d'une réunion des partenaires so-
ciaux, CFF HR-Infra s'est plaint d'une 
prétendue violation de la loi sur la pro-
tection des données parce que le VSLF 
a soumis des rapports d'exploitation à 
l’OFT sans caviarder les numéros de 
train, les horaires et les données. Nous 
avons fait remarquer à CFF HR-Infra 
que la protection de la personnalité 
était remplie, car sans plan d'affecta-
tion du personnel, aucune conclusion 
ne peut être tirée sur les personnes 
impliquées.
En outre, l'objection de CFF HR-Infra 
est surprenante, car la même protec-
tion des données ne semble pas s'ap-
pliquer au personnel des locomotives. 
De nombreux employés du secteur 
opérationnel peuvent identifier le mé-
canicien de locomotive sur la base du 
numéro du train, y compris le nom, le 
numéro de téléphone, l'adresse élec-
tronique, l'affiliation de dépôt, le tour 
de service, etc.
En cas d'irrégularités, l'identité du 
mécanicien est automatiquement in-
troduite dans le système et transmise 
à différentes entités, apparemment 
avec la bénédiction des responsables 
de la protection des données de CFF 
HR-Infra.
Peut-être la protection des données 
est-elle aussi volontiers utilisée comme 
défense lorsqu’une communication 
transparente sur les effets des erreurs 
du système touche son propre service.
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Différences Annonces confidentielles

d'information habituels, et nous ne voyons 
pas de nécessité d'action à cet égard. Votre 
proposition concerne principalement le 
cas 3. 
Les employés, les institutions ou les ci-
toyens contactent déjà l'OFT lorsque des 
déficiences ou d'autres problèmes sont 
identifiés. Les informations relatives à la 
sécurité sont enregistrées de manière cen-
tralisée par la section de base. La situation 
en question est clarifiée avec les sections 
spécialisées et, si nécessaire, avec la par-
ticipation des entreprises de transport 
concernées. Les données personnelles des 
employés sont toujours traitées de ma-
nière confidentielle lors de la consultation 
des entreprises de transport. Si nécessaire, 
l'OFT exige des mesures appropriées de 
la part des entreprises de transport. Les 
courriels ou lettres anonymes sont traités 
de la même manière que toutes les autres 
informations, à l'exception, bien entendu, 
du fait que l'expéditeur ne peut être infor-
mé des mesures prises et qu'aucun appro-
fondissement n'est possible dans le cas des 
lettres. 
Nous sommes conscients que l'importance 
des données et des informations ainsi que 
la « culture de l'erreur » ou « la culture du 
juste » augmentent. L'OFT met actuelle-
ment en œuvre plusieurs projets visant à 
optimiser et à numériser les flux de don-
nées. L'OFT s'efforcera également de pro-
mouvoir et d'intégrer la « culture du juste 
» parmi les entreprises de transport. Cela 
pourrait également inclure de nouveaux 
canaux de communication en temps vou-
lu, mais devrait être développé de manière 

En tant qu'autorité de surveillance, l'OFT 
vérifie, à l’aide de surveillance de la sécu-
rité, si et comment les ET s'acquittent de 
cette responsabilité.
La mise en place d'un système d’annonce 
central et proactif au sein de l'OFT et l'in-
fluence en découlant sur les processus 
opérationnels des entreprises de transport 
seraient en contradiction avec le système 
actuellement prévu par la loi. Elle pourrait 
compromettre la répartition claire des res-
ponsabilités en matière de sécurité dans 
les activités opérationnelles et conduire à 
un affaiblissement du sens des responsa-
bilités parmi les ET. Elle affaiblirait égale-
ment les canaux de communication au sein 
des entreprises : en raison de la pression 
du temps, de mauvaises expériences ou 
par commodité, il serait possible que les 
déficiences détectées ne soient signalées 
qu'au système d’annonce externe.
En cas de problèmes concrets et impor-
tants pour la sécurité, l'OFT ne doit être 
informé que si :
1. les incidents doivent être signalés 

conformément aux règlements perti-
nents ou 

2. l'information est pertinente pour le sys-
tème de transport public, par exemple 
si une coordination avec d'autres tiers 
nationaux ou internationaux ou leur in-
formation est nécessaire ou 

3. les processus internes de l'entreprise 
échouent, par exemple si l'entreprise 
ignore le signalement répété d'un dé-
faut lié à la sécurité par un employé. 

Les rapports dans les cas 1 et 2 sont faits 
par les entreprises à travers les canaux 

coordonnée en termes de contenu et de 
calendrier avec les développements au ni-
veau européen. 
Pour les raisons mentionnées ci-dessus, 
nous n'envisageons pas pour l'instant 
de créer un système de rapport "officiel". 
Dans la grande majorité des cas, tels que 
décrits ci-dessus, les canaux d'information 
existent déjà. En outre, nous continuons à 
nous réjouir du fait que le VSLF, en tant 
qu'association professionnelle, nous four-
nisse des informations pertinentes rela-
tives au système et à la sécurité sur la base 
du retour d'information de ses membres. 
Toutefois, dans le sens du cas 3 formulé 
ci-dessus, nous sommes tributaires du fait 
que les mesures déjà prises au sein des 
entreprises de transport soient également 
fournies de manière documentée et com-
préhensible.
Selon cette argumentation, on peut 
conclure que l'OFT est conscient que des 
lacunes internes critiques pour la sécurité 
pourraient survenir. 
Nous pensons que c'est précisément un tel 
système d’annonce qui permettrait d'iden-
tifier ces lacunes et d'apporter des amélio-
rations.

Nous sommes heureux que l'OFT accueille 
nos rapports directs et nos informations. 
Elle confirme notre précieux travail et ce-
lui de nos membres. Mais le fait que nous 
recevions des rapports systématiques et 
complets n'est pas garanti pour des raisons 
structurelles. 
Nous supposons que cette question conti-
nuera à se poser.  

Selon ses propres déclarations, une tâche 
importante de l'Office fédéral des trans-
ports OFT est de garantir un niveau de sé-
curité élevé, mais toujours financièrement 
viable, pour les chemins de fer, les bus, les 
bateaux et les téléphériques. Pour que la 
sécurité soit garantie à tout moment, l'Of-
fice fédéral des transports (OFT) est res-
ponsable de la supervision de la sécurité 
dans les domaines du contrôle, de la sur-
veillance du marché, des réglementations 
liées à la sécurité et des autorisations et 
approbations.
L'OFT utilise principalement deux ins-
truments dans le cadre de la surveillance 
de la sécurité : les audits et des contrôles 
de l’exploitation. Dans certains cas, des 
contrôles ciblés sont également effectués. 
Notre longue expérience en tant qu'asso-
ciation professionnelle du personnel des 
locomotives en Suisse a montré que ces 
instruments ne sont pas suffisants pour 
obtenir des informations non filtrées sur 
les situations et conditions problématiques 
de l'exploitation ferroviaire dans une pers-
pective de sécurité. Le fonctionnement 
permanent et géographiquement étendu 
de l’exploitation entraîne des défis parti-
culiers.
Dans ce contexte, nous identifions des la-
cunes dans la capacité de l'OFT à obtenir 
des informations pour s'acquitter pleine-
ment de ses responsabilités :
1. les cas de toute nature signalés par le 

personnel et leurs supérieurs ne dé-
passent jamais le cadre de leur propre 
entreprise. Le risque naturel que ces 
informations soient relativisées et ne 
soient pas traitées avec la priorité et la 
nécessité qui s'imposent n'est pas négli-
geable.

2. Les créateurs des différentes réglemen-
tations et des flux de processus qui en 
découlent montrent peu d'intérêt pour 
leur optimisation et leur coordination, 
car l'effort est important et doit être 
mené par eux-mêmes. Les coûts in-
ternes, la pression du temps ainsi que la 
nécessité de maintenir l’exploitation en 
tout temps, sont également des facteurs 
aggravants. 

3. les rapports adressés directement à 
l'OFT ou à d'autres organes extérieurs 
à l'entreprise peuvent avoir des consé-
quences sur le plan du droit du travail 
et sont parfois même interdits dans les 
contrats de travail. Ainsi, la réglemen-
tation du travail soustrait les rapports 

L'aviation et le chemin de fer sont deux 
domaines bien différents dans leur exécu-
tion et cela aussi en ce qui concerne les lan-
gues. Dans l'aviation, la dénomination de 
tous les éléments à transmettre par radio 
est subordonnée à la langue aéronautique 
correspondante.
Un exemple simple : dans les aéroports, 
il n'y a pas de voies de circulation (taxi) 
sans identification par lettre. On obtient 
donc un taxi vers la piste 24Romeo via le 
taxiway 11Alpha - 74Juliett - 29Echo. Et 
pas un itinéraire de la voie 4 via deux-un-
un-un-un-un-sept pour quatre-deux. Les 
sections sont clairement déterminées par 
des lettres d'identification et il est toujours 
clair qu'après la lettre vient un nouvel 
identifiant. 
Les désignations dans les chemins de fer 
se veulent modernes, mais les dénomi-
nations dans les installations ne sont pas 
adaptées à la langue. Et cela conduit à des 
malentendus. Parce que de la voie quatre-
un via ununununhuithuitneufquatre-
deuxdeux.... bon sang, quels groupes de 
chiffres vont ensemble maintenant ?
Il faudrait qu'il y ait un identifiant de 
groupe après ou avant CHAQUE voie. 
Ainsi, par exemple, de la voie alpha quatre 
via alpha un un, delta un huit, echo huit 
neuf quatre à bravo deux deux. 
Et pour cela, tout le monde aurait besoin 
des plans des gares et des voies avec les 
dénominations de voies pertinentes du 
point de vue de l’exploitation sous les 
yeux. Ce n'est qu'à ce moment-là que tout 
le monde parlerait de la même chose. Les 
plans de gare et des voies existants ne sont 
pas bons pour cela. Je ne suis pas intéressé 
à savoir qu’une section de voie sans signal 
est divisée en trois segments avec contrôle 
de l’état libre que je ne peux pas voir sur 
la voie. Pour moi, en tant que mécanicien 
de locomotive, d'un élément ferroviaire 
à l'autre, c'est une seule voie. La réflexion 
n’a pas été menée assez profondément. 
Tout comme pour le plurilinguisme. Nous 
voulons être transparents et sûrs ? Il nous 
faut alors un langage unique. Et il doit être 
complet. Avec notre super génial ETCS, ce 
serait probablement aussi l'anglais ! 

critiques à la sphère extérieure de l'en-
treprise.

Selon nous, ces points doivent être remis 
en question et corrigés. Nous avons de-
mandé à l'OFT de le faire dans notre lettre 
du 5 janvier 2021. Nous y demandions que 
l'OFT mette en place un système de signa-
lement confidentiel ou anonyme à l'OFT 
pour le personnel et les institutions. Cela 
permettrait un flux continu de l’informa-
tion. Cette possibilité d’annonce ne serait 
pas seulement à la disposition du person-
nel de base qui rencontre des cas dans ses 
activités quotidiennes, mais les supérieurs 
la hiérarchie pourraient aussi transmettre 
des informations importantes en cas de 
besoin. 
La mise en place d'un tel système serait 
une solution pragmatique et rentable. 
L'OFT a répondu à notre demande le 22 
janvier 2021, avec les précisions suivantes :

Réponse OFT
Les exigences légales actuelles prévoient 
que la responsabilité de la sécurité et de la 
gestion des risques dans les transports pu-
blics incombe clairement aux entreprises 
de transport (ET). Entre autres, les ET 
doivent veiller à ce que les informations 
relatives à la sécurité, les informations sur 
les risques et les préoccupations de chaque 
employé soient enregistrées et intégrées 
dans la gestion des risques opérationnels. 

Différences entre les transports aérien et 
ferroviaire. Oliver Altorfer

Mise en place d’un système d’annonces confidentielles ou anonymes au sein de l'OFT. 
Raoul Fassbind, comité central VSLF & Hubert Giger, Président VSLF

Les CFF mesurent également la struc-
ture de la sécurité et de la qualité par 
des enquêtes régulières auprès du per-
sonnel. En mars, par exemple, quelque 
6 000 employés ont reçu une invitation 
à participer. L'un des objectifs de ces 
questions est de faire le point sur les 
mesures déjà prises dans le cadre du 
projet Sicuro. L'accent est mis sur les 
rapports. 
Nous nous référons au LocoFolio 
1/2020 "Vauderens" et "SBB Projet Si-
curo".
Dans toutes les entreprises et dans 
tous les domaines où des tâches cri-
tiques pour la sécurité sont effectuées, 
il est essentiel de disposer d'un bon 
système d’annonce et donc d'un flux 
d'information sans entrave. Il s'agit 
d'un élément essentiel de la « culture 
du juste ».
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Lors du dernier changement d'horaire en 
décembre 2020, nous avons reçu l'annonce 
surprenante de l'Union des transports pu-
blics (UTP) de la suppression sans rempla-
cement de la possibilité existante du trans-
port gratuit des vélos lors d’un trajet pour 
aller (resp. revenir) du travail pour les em-
ployés aux horaires irréguliers et sans pos-
sibilité de revenir (resp. d’aller) en trans-
ports publics. Les raisons invoquées sont 
le manque de clarté des réglementations, 
l'inégalité de traitement des différentes 
entreprises de transport et des usagers, 
les difficultés rencontrées par le personnel 
de contrôle, la faible utilisation du service 
et les divergences avec les obligations de 
réservation et les heures sans transport 
de vélos de la ZVV. Ainsi, une officialisa-
tion de ce service ne serait pas possible. 
Comme alternative, l'achat d'un AG-FVP 
vélo pour 240.- par an a été proposé. 
Plusieurs points nous dérangent dans ce 
changement. D'une part, il a été commu-
niqué avec un préavis de quatre jours. 
D’autre part, une annulation supplémen-
taire d'une offre pratique et peu coûteuse 
pour les employés aux horaires irréguliers 
est amère. En plus, en période de boule-
versement de la politique climatique, cela 
incite les gens à se tourner vers la voiture. 
Cela va donc directement à l'encontre de la 
mission des transports publics et, plus en-
core, cela exacerbe le problème des places 
de stationnement rares et coûteuses dans 
les zones centrales des grandes villes. 
Après l'intervention des associations du 
personnel et des entreprises de transport 
auprès de l’UTP et de la commission de 
coordination FVP (CC-FVP), les points 
ci-dessus ont été reconnus et il a été ad-

En raison de l'installation incessante de si-
gnaux de toute sorte à gauche ou à droite, 
nous en sommes maintenant carrément 
arrivés au point que la gauche et la droite 
comportent des signaux en même temps 
au même endroit !
Pour les voies 91 et 92 à droite dans le sens 
de marche, il y a deux signaux d'arrêt de 
manœuvre (verts) à gauche et deux pan-
neaux indicateurs de fin de gare (rouges) 
à droite. 
Il n'y a pas plus incohérent que ça. Nous ne 
pouvons qu'espérer qu'il n'y aura jamais de 
confusion. La désignation des commandes 
dans une centrale nucléaire suit-elle la 
même logique ?
Si les règlements permettent une telle 
chose, ceux-ci et leurs auteurs doivent être 
changés.
Le VSLF a signalé le problème à plusieurs 
reprises aux personnes compétentes.  

mis que des besoins locaux existaient pour 
cette prestation supprimée. Toutefois, il a 
été décidé, et c’est regrettable, de ne pas 
annuler la décision. Au lieu de cela, la CC-
FVP a recommandé aux syndicats de re-
chercher leurs propres solutions internes 
si nécessaire.
Nous avons pris cette recommandation 
comme un mandat pour exiger des solu-
tions de la part des entreprises de trans-
port pour les employés concernés. Heu-
reusement, une solution pragmatique a 
été introduite début avril à CFF Voyageurs 
sous la forme d'une carte d'autorisation im-
personnelle. Il est à espérer que les autres 
entreprises ferroviaires pourront être 
convaincues de mettre en place un produit 
de remplacement aussi rapidement que 
possible.  

SignauxContrôle Suppression du transport autonome des vélos
Parfois à gauche, parfois à droite, parfois les 
deux. Groupe technique VSLF

Le chemin de fer n'est plus sous contrôle. 
Groupe technique VSLF

Raoul Fassbind, membre du comité central, responsable CFF-V

Bern Weyermannshaus, sortie direction Bern 

Lors du changement d'horaire, les Trans-
ports Publics Fribourgeois (TPF) prolon-
geront effectivement leur RegioExpress 
Bulle-Fribourg existant jusqu'à Schmitten 
– mais sans que les passagers puissent y 
monter ou y descendre.

« Le train s'arrêtera à Düdingen, mais 
continuera à vide jusqu'à Schmitten sur la 
voie 3 », répond par écrit Marino Grisan-
ti, responsable de la planification aux TPF. 
Cependant, le signal qui donne le feu vert 
au train sur cette voie pour revenir est très 
éloigné du quai et n'est pas visible pour le 
mécanicien.

Pour voir si le signal indique la voie libre, il 
doit avancer le train jusqu'à celui-ci. « Ce-
pendant, un mouvement de manœuvre 
avec des passagers est interdit », explique 
Marino Grisanti. Le train n'ira pas non 
plus jusqu'au quai de Schmitten, mais s'ar-
rêtera et fera demi-tour immédiatement 
après avoir franchi ce signal.
Les CFF sont responsables de la gare de 
Schmitten et des installations techniques. 
Et selon le conseiller d'État Jean-François 
Steiert, ils ne permettent aucune exception 
en matière de sécurité. La construction 
d'un nouveau signal plus proche du quai 
n'est apparemment pas prévue pour le mo-
ment, mais pourrait éventuellement être 
réalisée ultérieurement. 

Commentaire du Groupe technique 
VSLF
Si le train ne circule pas jusqu’au quai à 
Schmitten pour changer de direction, un 
avis dans la marche est nécessaire. Un évé-
nement plutôt rare. Mais alors le signal de 
la direction opposée est directement en 
face du train et facile à voir.
Si le train devait rouler jusqu’au quai, il 
faudrait appeler le chef-circulation après le 
changement de direction, si le signal n'est 
pas clairement visible. Il s'agit d'un proces-
sus normal, qui a lieu quotidiennement 
et qui est indispensable en cas de brouil-
lard dense, car de nombreux signaux ne 
peuvent alors pas être reconnus au départ. 
Il y a simplement un manque de volonté. 
Un mouvement de manœuvre jusqu'au 
signal est concevable, mais pas habituel. 
L'interdiction de manœuvrer avec des pas-
sagers est une nouveauté pour nous. 

P.S. Si le train circule de Düdingen à Sch-
mitten en tant que train de matériel vide, il 
se peut qu'il y ait également des passagers 
dans le train, car le train ne sera probable-
ment pas contrôlé à Düdingen en raison du 
manque de temps à disposition. Cela peut 
entraîner des situations dangereuses à Sch-
mitten, puisque le train ne rebrousse pas à 
quai et que les passagers peuvent accéder 
aux voies de passage adjacentes en activant 
l’ouverture des portes de secours. 

Pas de trains supplémentaires pour Schmitten
Un signal ferroviaire empêche Schmitten (FR) de bénéficier de meilleures liaisons de transport 
public annoncées. Extrait de la Freiburger Nachrichten du 1.5.2021 de Jean-Michel Wirtz 

Gare de Schmitten, vue en direction de Düdingen avec la voie de rebroussement 3 sur la gauche.  Photo@Olivier Tanner

L’implication du personnel est une vieille 
revendication. On utilise de plus en plus la 
technique du sondage. Des enquêtes telles 
que celle sur les restrictions causées par 
le contrôle des trains montrent clairement 
que ni l'infrastructure ni les responsables 
du transport ferroviaire n'ont une idée des 
circonstances entourant la conduite des 
trains. 

Enquête Restriction due au 
contrôle des trains
Éditeur: SBB P-BP-ZFR

Chers mécaniciens

Dans certaines situations, le sys-
tème de contrôle de la marche des 
trains maintient la surveillance du 
train à vitesse réduite alors que 
le signal principal autorise une vi-
tesse plus élevée.

Afin d’améliorer la fluidité de la cir-
culation des trains et ainsi la sta-
bilité de la production ferroviaire, 
nous vous prions de bien vouloir 
annoncer les surveillances qui 
constituent une entrave. Il ne s’agit 
pas de lever l’ensemble des sur-
veillances, mais d’identifier celles 
qui restreignent l’exploitation quo-
tidienne. Votre expérience à cet 
égard est précieuse.

Veuillez nous annoncer les cas fré-
quents dans lesquels la libération 
(par le loop, la balise ou le signal) 
intervient trop tard selon vous. Où 
est-ce que le contrôle de la marche 
des trains entrave régulièrement la 
marche de votre train par une res-
triction de vitesse? Où devez-vous 
procéder vous-même à la libération 
et ne pouvez ensuite poursuivre la 
marche qu’à 40 km/h?

Veuillez remplir le formulaire pour 
chaque restriction. Le formulaire 
peut être utilisé plusieurs fois. La 
langue peut être sélectionnée en 
haut du formulaire.
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vitesse d'approche de 15 km/h dès le dé-
but des quais. Avec des trains de 400 m de 
long, cela signifie que deux minutes sont 
rapidement perdues, pendant lesquelles 
de nombreux autres trains sont bloqués 
ou gênés. L'échange statique d'informa-
tions entre le véhicule et des balises à des 
points fixes rend ici aussi les choses plus 
difficiles.
Lors du départ d'un train grandes lignes, 
l'introduction d'un nouveau processus 
suite à un accident tragique a généré un po-
tentiel supplémentaire de ralentissement 
des opérations. La sécurité accrue générée 
par ce processus ne fait aucun doute, mais 
elle doit être mise en balance avec un ef-
fort supplémentaire d'environ 30 secondes. 

Ce qui semble peu au premier abord, peut 
néanmoins avoir une forte influence sur la 
ponctualité dans le cas de trains interré-
gionaux avec de nombreux arrêts.
Il existe également de nombreuses in-
fluences du côté des véhicules. Les portes 
défectueuses entravent la circulation des 
passagers. Une puissance réduite en raison 
de moteurs ou de convertisseurs défec-
tueux réduit l'accélération. Les nouveaux 
logiciels qui promettent des économies 
d'énergie réduisent activement les perfor-
mances d'un véhicule et ont également une 
influence sur le comportement de freinage. 
Si cela ne répond pas aux attentes, le per-

les opérations quotidiennes avec de nom-
breuses influences externes, cela tend à 
avoir un effet contre-productif. En outre, 
les chefs-circulation locaux ont été regrou-
pés dans de grands centres d’exploitation 
à distance. Le trafic ferroviaire est essen-
tiellement régulé automatiquement, et les 
connaissances locales des systèmes ferro-
viaires et de leurs spécificités se perdent 
de plus en plus. Ainsi, « l'automate » reste 
actif même en cas de perturbations ou de 
retards et traite l’exploitation selon la lo-
gique préprogrammée. Les exigences en 
matière de qualification et la culture de 
contrôle des gestionnaires du trafic ferro-
viaire ont également des effets négatifs. 
Les solutions prospectives ne sont souvent 
plus appliquées 
ou perdent en-
core de leur effi-
cacité en raison 
des problèmes 
énumérés. 

Afin d'accroître 
la sécurité de 
l ’e x p l o i t a t i o n 
f e r r o v i a i r e , 
d'énormes inves-
tissements ont 
également été 
réalisés dans les 
systèmes de contrôle des trains. Le ZUB 
et l'ETCS contrôlent les vitesses autori-
sées, mais sont très peu flexibles car ils 
sont liés aux informations provenant de 
balises et de points de contrôle installés 
de façon permanente. Par conséquent, les 
trains circulent souvent à des vitesses très 
basses sur de longues distances, même si 
cela n'est pas nécessaire d'un point de vue 
technique ou réglementaire. À lui seul, le 
nombre de signaux surveillés par la ZUB 
a augmenté de plus de 220 % depuis 2007, 
passant de 2 813 à 6 182 signaux. Avec une 
part de près de 50% de tous les signaux, les 
ralentissements qui en résultent ont une 
forte influence. L'appel lancé par les CFF 
P-BP-ZFR au personnel des locomotives à 
la mi-avril de cette année, par le biais d'une 
enquête, témoigne du fait que ce problème 
est devenu une telle entrave à l'exploitation 
qu'il ne peut plus être toléré. Il est quelque 
peu douteux que l'on ait demandé au per-
sonnel des locomotives de repérer ces 
points de conflit et non aux supérieurs qui 
en sont responsables. De toute évidence, le 
gestionnaire de l'infrastructure n'est pas 
au courant des zones à problèmes.
Les restrictions liées au système appa-
raissent également avec l'ETCS Level 1 qui 
exige des vitesses d'approche très faibles 
et difficilement visibles. Afin d'éviter un 
éventuel serrage imposé et la mise en dan-
ger des passagers, de nombreux mécani-
ciens de locomotives appliquent la faible 

sonnel des locomotives adopte alors un 
style de conduite plus prudent et plus lent. 
D'autres effets peuvent également être 
constatés au niveau interne de l'entreprise. 
Les erreurs d'affectation du personnel ont 
un impact direct sur la qualité de la pro-
duction. Les changements constants de 
tours de service empêchent toute routine. 
Les prescriptions fréquemment modifiées 
et les divergences avec la réalité du terrain 
provoquent de l’insécurité parmi le per-
sonnel concerné. Dans l'intervalle, chaque 
dételage et garage d'un train est devenu 
une aventure jusqu'à ce que tous les ser-
vices se mettent d'accord sur un lieu de 
garage approprié. Cependant, surtout lors 
des manœuvres, un travail calme et plani-

fié serait propice 
à la sécurité. 

Cette liste n'est 
pas exhaustive. 
Parmi les autres 
influences, citons 
les trains étran-
gers qui sont 
intégrés dans 
l'horaire cadencé 
suisse, le manie-
ment différent 
des systèmes 
de gestion mo-

dernes et d'innombrables influences exté-
rieures.
Il s'avère que la complexité de l’exploitation 
ferroviaire est beaucoup plus profonde 
que ce qui est généralement communiqué 
ou attendu par les personnes extérieures. 
Ce sont les nombreux petits détails qui 
s'additionnent pour donner un effet de 
levier important et influencent la qualité. 
Ceux-ci peuvent maintenant être considé-
rés comme ayant une origine historique 
et cannibalisent malheureusement les 
énormes projets d'infrastructure du passé. 
Il est prévu d'y remédier par de nouvelles 
mesures d'infrastructure, une augmenta-
tion de la fréquence et des solutions infor-
matiques, qui doivent à leur tour compen-
ser les connexions perdues et répondre à la 
hausse attendue de la demande. 
Seul le temps nous dira si cet effet positif 
attendu se concrétisera réellement ou si 
les nombreux petits effets négatifs conti-
nueront à s'agiter dans un cercle vicieux. 
Le plan élaboré à l'origine par le "Spin-
nerclub" est encore d'actualité dans ses 
principes, mais l'idée centrale de Rail 2000 
avec des nœuds desservis à l'heure pleine 
et à la demi-heure dans les grands centres 
sera difficile à maintenir. La déclaration à 
ce sujet que "nous voulons nous éloigner de 
l'horaire cadencé rigide" de l'ancien chef du 
trafic voyageurs des CFF, Toni Häne, dans 
l'une de ses dernières interviews avant sa 
retraite, confirme cette hypothèse. 

ZEB et FAIF. Ces investissements considé-
rables dans des projets d'infrastructure ont 
pour but d'améliorer la situation des cor-
respondances dans les nœuds ferroviaires, 
de permettre des déplacements rapides et 
sans correspondance entre les centres ur-
bains, ainsi que de stabiliser et d'accroître 
la fiabilité du transport ferroviaire. C'est 
donc avec surprise que les CFF ont annon-
cé à la mi-mars que les temps de parcours 
seraient allongés et que des correspon-
dances précieuses ne seraient plus assu-
rées. Les possibilités actuelles de trajets 
perdent donc de leur valeur et de leur at-
trait. Mais pourquoi ces mesures sont-elles 
devenues nécessaires ?
Comme cela a souvent été communiqué, 
les CFF et les autres chemins de fer sont 
pratiquement devenus les victimes de leur 
propre succès. D'une part, la croissance 
rapide signifie que les trains sont ralen-
tis par le grand nombre de passagers qui 
montent et descendent. Lors du premier 
semi-confinement avec la forte réduction 
de la clientèle, par exemple, la ponctualité 
a fortement augmenté. D'autre part, pen-
dant de nombreuses années, les investis-
sements dans l'entretien des lignes ont été 
gravement négligés en raison du manque 
de créneaux horaires et de la pression éco-
nomique. 
En outre, le taux élevé d'occupation des sil-
lons et le mélange de trains lents et rapides 
offrent un énorme potentiel de conflits. 
Ces raisons sont parmi les plus fréquem-

En 1982, après des années de réflexion du 
"Spinnerclub", l'horaire cadencé est intro-
duit dans toute la Suisse. Initialement, un 
train était prévu par heure et par direction 
sur chaque ligne. Grâce à cette offre réus-
sie, la demande n'a cessé d'augmenter, ce 
qui a permis de renforcer de plus en plus 
les cadencements et de mettre en œuvre 
d'immenses projets ferroviaires comme « 
Rail 2000 ». Le but devrait être un horaire 
à cadencement intégral avec des départs 
à l'heure pleine dans les nœuds et à la 
demi-heure dans les gares de correspon-
dance. Cela nécessite entre ces points un 
temps de trajet légèrement inférieur à 30 
ou 60 minutes. En conséquence, les chan-
gements dans les gares se sont énormé-
ment améliorés, la Suisse est devenue de 
mieux en mieux connectée et la demande 
a continué à augmenter fortement. Comme 
le plus grand nombre possible de centres 
en Suisse doivent être accessibles sans 
changer de train, de nombreux trains cir-
culent en trafic mixte sur de nombreux 
tronçons. Il en résulte un système ferro-
viaire extrêmement complexe, avec d'in-
nombrables conflits potentiels. 
Afin de répondre au développement de ce 
système, aux objectifs politiques tels que le 
report modal ou la protection du climat et 
à la forte demande, plus de 52 milliards de 
francs suisses de l'argent des contribuables 
ont été investis ou budgétisés au cours des 
trente dernières années dans des projets 
ferroviaires tels que Rail 2000, NLFA, LGV, 

ment communiquées. Cependant, il existe 
d'innombrables autres effets qui ont une 
influence globale majeure sur la stabilité 
des horaires. 
D'une part, il y a certainement le niveau 
élevé des travaux d’entretien avec les tron-
çons de ralentissement qui en découlent. 
En raison de l’utilisation intensive et de 
l'entretien inadéquat ou négligé, l'usure 
et les dommages aux voies se manifestent 
souvent par des pertes de temps de par-
cours en conséquence. En outre, les vi-
tesses des lignes ou des gares sont souvent 
réduites à la suite de rénovations ou de la 
construction de nouvelles installations. 
Bien que cela ne soit que minime, c'est 
perceptible dans l'ensemble. Un nouveau 
phénomène est également la signalisa-
tion des ralentissements dus aux travaux 
de longue durée dans le tableau des par-
cours et non comme des réductions de vi-
tesse. Cela conduit à des attentes erronées, 
à une contradiction avec les habitudes et 
donc directement à un style de conduite 
plus défensif et donc plus lent de la part 
du personnel des locomotives. Encore une 
fois, ce n'est qu'à petite échelle, mais cela 
s'additionne. 
Lorsque les lignes ont été modernisées 
par le passé, l'infrastructure a souvent 
été rationalisée. Par conséquent, il y a 
moins de possibilités de croisement et de 
dépassement et donc moins de flexibilité 
disponible. Cela peut avoir un sens dans 
la planification des horaires, mais dans 

Que devient l’horaire cadencé ?
À la mi-mars, les CFF ont annoncé que davantage de réserves de temps seraient désormais intégrées dans l'horaire, au détriment des 
correspondances. Raoul Fassbind, membre du comité central, responsable CFF-P

Horaire 2016 à Berne, arrivées et départs des trains

Année signaux avec 
ZUB

Totale
signaux %

2007 2’813 ~12’300 23%

2012 3’438 ~12’300 28%

06.2016 4’351 12’331 35%

12.2016 4’664 12’420 38%

12.2017 5’239 12’341 42%

12.2018 5’800 12’371 47%

12.2019 6’023 12’547 48%

12.2020 6’182 12’713 49%

Le «Spinnerclub»: Samuel Stähli, Jean-Pierre Berthouzoz et Hans Meiner. CFF 1982
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La crise du coronavirus a durement tou-
ché les transports publics. Quand pré-
voyez-vous un retour du nombre de pas-
sagers équivalent à avant la crise ?
Quand la tendance au télétravail s’arrêtera ; 
cela prendre encore beaucoup de temps. 
Les prévisions de croissance du trafic 
doivent cependant certainement être cor-
rigées à la baisse.

Les nouveaux trains comme le FV Dosto 
sont très complexes en raison de la tech-
nologie embarquée, les softwares jouent 
un rôle sensiblement plus grand que 
dans le matériel plus ancien. Qu’est-ce 
que cela signifie pour le métier de méca-
nicien de locomotive ?
Cette technologie complexe prend du 
temps à utiliser et, en cas de dysfonction-
nement, elle ne peut guère être maitrisée 
sans aide extérieure. Plus le nombre de 
systèmes installés sur le véhicule est 
élevé et plus l'interdépendance est com-
plexe, plus les sources d'erreur sont pos-
sibles. Souvent, l’apport des softwares et 
des systèmes d’assistance n’est pas remis 
en question, même lorsqu’il est prouvé 
qu'il n'y a aucune valeur ajoutée pour 
la compagnie ferroviaire ou le client. 
De nombreux systèmes ont été installés 
dans le but de remplacer le mécanicien 
de locomotive, pas pour le soutenir. Le 
style de conduite dur de ces véhicules 
implique un lieu de travail constam-

cier d'améliorations bienvenues. À quoi 
doivent ressembler ces tours spéciaux ? 
Tours tôt de 3 à 8 heures du matin ou des 
horaires tardifs de 18 heures à 2 heures 
du matin pour être présent pour la fa-
mille toute la journée ? En milieu de jour-
née, de 8 heures à 17 heures, pour placer 
les enfants dans des garderies pendant 
la journée ? La profession engendre des 
horaires de travail particuliers, on doit 
être individualiste et très flexible au sujet 
des horaires de travail. Afin d'optimiser 
l'équilibre entre vie professionnelle et vie 
privée, la planification doit d'abord être 
améliorée pour tous, afin que les condi-
tions de base pour des horaires de travail 
productifs et individualisés pour certains 
soient remplies. 

Cette exigence doit repousser beaucoup 
de monde du métier. Comment peut-on 
changer cela ?
Les horaires de travail qui changent tous 
les jours sont un défi pour la famille et 
exigent beaucoup d'indépendance et 
d'indulgence de la part du partenaire 
et des enfants. Soirées et week-ends 
communs, invitations, activités de club, 
etc. doivent être subordonnés en per-
manence au tableau de service. Il est 
d'autant plus important de planifier au 
plus tôt les tours de service et les jours 
de congé, afin de pouvoir planifier l’en-
semble de son agenda. 

ment secoué. Nous devrons vivre avec 
ça. Si cette tendance devait continuer, 
cela pourrait devenir un problème si 
le mécanicien de locomotive n'est plus 
capable d’intervenir dans la technique 
et devra seulement surveiller les sys-
tèmes. La profession deviendra peu at-
trayante, car si la marge de manœuvre 
sera réduite, la responsabilité restera 
inchangée. Les chemins de fer devraient 
à nouveau se concentrer davantage sur 
leur activité principale : une exploitation 
sous contrôle grâce à des employés bien 
formés et motivés, accompagnés d’une 
technologie qui les soutient et par une 
administration allégée.

Qu’est-ce qui vous fascine dans le métier 
de mécanicien de locomotive ?
L’indépendance, la responsabilité, la tech-
nique, apprécier les paysages par tous les 
temps et toute l’année. Les prescriptions 
règlent tout mais malgré tout je reste 
mon propre chef. J’aime le roulement des 
masses, métal sur métal. 

Comment vous déplacez-vous vous-
même ?
Pas encore avec les drones de Meyer. Je vais 
au travail à vélo et utilise les transports 
publics dans mon temps libre. Comme je 
suis toujours en déplacement, j’apprécie 
aussi dans mon temps libre de ne pas me 
déplacer. 

tentiels. N'oublions pas qu'en été 2020 les 
trains spéciaux liés aux évènements et les 
trains régionaux de nuit n'ont pas circulé, 
et pourtant les CFF n'ont pas pu remplir 
leur mission et ont dû planifier la suppres-
sion de trains.

Entretemps, les chemins de fer disent que 
l’effectif voulu sera atteint au milieu de 
l’année. Partagez-vous cet optimisme ?
Non. Même si le niveau d’effectif visé pour 
la Suisse est temporairement atteint cette 
année, il existe encore de très grandes dif-
férences régionales, ce qui ne permettra 
que partiellement d’améliorer la situation. 
Au lieu de diffuser des prévisions opti-
mistes, il serait plus important de s'atta-
quer aux causes des problèmes plutôt que 
de gérer les symptômes. Sinon, de nom-
breux mécaniciens de locomotive quit-
teront la profession après trois ou quatre 
ans et le problème se répétera encore une 
fois. Des milliers d’intéressés ne signifient 
encore de loin pas que nous avons des can-
didats compétents et motivés qui termine-
ront leur formation avec succès. 

Conseilleriez-vous aujourd’hui à un ado 
de 15 ans de devenir mécanicien de loco-
motive ?
C'est toujours un métier qui fait rêver, 
comme le confirment de nombreux méca-
niciens de locomotive qui exercent cette 
profession depuis des décennies. Si le 
désir et les conditions préalables sont là, 
pourquoi pas ? Cependant, aujourd'hui, je 
recommande à tout le monde de se consti-
tuer une seconde béquille sur laquelle se 
tenir. Deux des principales motivations 
de la profession sont l'indépendance et la 
grande responsabilité. Il y a un risque éle-
vé que la responsabilité s'accroisse certes 
progressivement mais que l'indépen-
dance et la confiance qui lui est associée 
se fassent de plus en plus remplacées par 
des systèmes de contrôle, qui doivent à 
leur tour être commandés et gérés par le 
mécanicien de locomotive.

Les projets d’automatisation comme 
Smartrail 4.0 ont dernièrement connu 
un coup de frein sensible. Quand es-
timez-vous que le premier train sans 
conducteur sera en exploitation sur le ré-
seau suisse à voie normale ?
Au plus tôt, lorsque le réseau ferroviaire aura 
été entièrement adapté à cette fin, y compris 
de nouvelles voies, des quais fermés, de nou-

Hubert Giger est président du Syndicat 
suisse des mécaniciens de locomotive et 
aspirants (VSLF). Il estime que les chemins 
de fer ont investi trop d'argent dans des 
systèmes numériques censés remplacer les 
gens. Dans l’interview, il révèle pourquoi 
les nouveaux trains représentent un "lieu 
de travail constamment secoué" et pour-
quoi il ne fait pas confiance à la planifica-
tion du personnel des CFF. 

M. Giger, le VSLF représente les intérêts 
des mécaniciens de locomotive. Quels 
sont les problèmes les plus urgents en ce 
moment ?
La mauvaise gestion de ces dernières an-
nées a entraîné d'importants problèmes 
d'efficacité. La restructuration permanente 
et les outils de planification inutilisables 
causent toujours des pertes de synergies et 
donc des goulets d'étranglement au niveau 
du personnel, qui ne peuvent être com-
pensés qu'avec une grande flexibilité de la 
part du personnel de terrain. Les années 
de sous-effectif au sein du personnel des 
locomotives ou les délais de notification 
toujours plus courts de la répartition du tra-
vail en sont des conséquences directes. Le 
savoir-faire ferroviaire s'amenuise, les com-
pétences spécialisées sont de plus en plus 
isolées, les interactions négligées et les res-
ponsabilités sont, par conséquent, diluées.

L'année dernière, les CFF ont été 
contraints d'alléger certains de leurs ho-
raires parce qu'ils avaient trop peu de 
mécaniciens de locomotive. Comment 
cette situation a-t-elle pu se produire ?
Trop d'argent et de temps ont été investis 
dans le financement et le développement 
de systèmes numériques qui devaient rem-
placer les humains à moyen terme. Il s'agit 
notamment de « Sopre », un système de 
planification prétendument automatique, 
qui, en raison de son manque d'adéqua-
tion se révèle gourmand en ressources et 
nécessite davantage de personnel des loco-
motives. Les formations de base et conti-
nue ont été négligées et ont été détermi-
nées pendant des années par le budget au 
lieu des besoins réels. Ces investissements 
ne semblaient plus rentables car l'automa-
tisation des trains était censée les rempla-
cer, ou du moins faciliter grandement la 
charge de travail. Les CFF ont également 
été un précurseur dans la diffusion mé-
diatique des projets d'automatisation. Cela 
a repoussé de nombreux candidats po-

veaux postes d'aiguillage, de nouveaux véhi-
cules et ainsi de suite. Cela coûtera quelques 
milliards de francs et prendra probablement 
quelques décennies. Dans un système fermé 
avec du matériel roulant et des voies homo-
gènes, les trains sans conducteur sont déjà 
possibles aujourd'hui. Mais même avec ces 
systèmes vous avez besoin de personnel de 
piquet pour se rendre sur les trains en cas 
d'urgence. Un test de faisabilité technique 
n'est pas encore une innovation. Une analyse 
coûts-bénéfices honnête doit être réalisée 
pour déterminer si les systèmes sont com-
patibles avec l'infrastructure existante et s'ils 
apportent réellement une valeur ajoutée. 

Avec les déclarations sur les développe-
ments technologiques, des inquiétudes 
seraient nées chez les mécaniciens de 
locomotive au sujet du futur de leur em-
ploi. Elles ont entre temps déjà disparu ?
Aux CFF, il y a eu une désillusion quant 
à la technologie numérique en tant que 
remplacement du mécanicien de locomo-
tive, ce qui a certainement été remarqué 
aussi par les candidats potentiels à la pro-
fession. En outre, la situation économique 
difficile actuelle favorise l'intérêt pour la 
profession. Mais les compagnies ferro-
viaires doivent aussi être conscientes que 
les gens sont plus flexibles aujourd'hui et 
ne veulent plus faire un travail pendant 
40 ans et à 100 %. Mesuré par rapport au 
coût de la formation, l'objectif devrait être 
de proposer des conditions de travail aussi 
optimales que possible, afin de maintenir 
les coûts et la fiabilité du mandat de pres-
tations sous contrôle.

Les CFF ont un nouveau chef en la per-
sonne de Vincent Ducrot. Quelle est 
votre impression à son égard ?
Vincent a reconnu correctement beaucoup 
de problèmes. S’il lui sera possible de les 
résoudre également, cela dépendra de la 
flexibilité et du pouvoir d’application de 
ses subordonnés. 

Vincent Ducrot a déclaré dans une inter-
view que les CFF étudient des tours spé-
ciaux pour les femmes, afin de faciliter 
la conciliation de la vie privée et profes-
sionnelle. Quelle est votre position à ce 
sujet ?
Les femmes ne sont pas les seules à 
souhaiter cette mesure ; de nombreux 
hommes ont également des familles 
et seraient heureux de pouvoir bénéfi-

Interview de Hubert Giger
Interview par Stefan Ehrbar avec Hubert Giger sur www.mobimag.ch, le portail de la mobilité en Suisse; le 6 mai 2021

Hubert Giger.  Photo@Markus Leutwyler
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sonnel est permanente, comme le person-
nel d'entretien, les répartiteurs, les agents 
de manœuvre et bien d'autres encore. 
Tout au plus peut-on s'attendre à une ré-
duction importante du trafic à CFF Cargo. 
Jusqu'à présent, un tel scénario a été dé-
menti. 
Pour une grande partie du personnel à la 
base, cependant, la crainte d'être licencié 
pour des raisons de santé et de perdre son 
permis est beaucoup plus grande.
Le passé a prouvé que la peur est mau-
vaise conseillère. D'une manière générale, 
l'employeur doit avoir au moins autant de 
respect pour le maintien d’une CCT que les 
partenaires sociaux. De même que des "né-
gociations extraordinaires" ont été conve-
nues dans le cas des mesures de réduction 
des coûts, des paquets continueront proba-
blement à être élaborés de manière conti-
nue au cours des trois prochaines années. 
Ce n'est pas nécessairement une mauvaise 
chose, mais cela relativise la valeur de la 
prolongation de la CCT.

Conclusion
Si la "Convention sur le développement de 
la CCT CFF et CFF Cargo 2015" de 2018, 
censée régler les mesures sur quatre ans, 
peut être suspendue à tout moment, une 
prolongation de la CCT sur trois ans de-
vrait également être considérée avec ré-
serve. 
Les deux jours de vacances demandés par 
les CFF étaient probablement plus un ap-
pât pour entamer des "discussions". 
Pour pouvoir enfin réaliser les mesures 
d'économie prévues, l'entreprise avait 
besoin d’une carotte, qui s’est matériali-
sée sous la forme d'une "prime extraordi-
naire unique" de 200 francs pour tous les 
employés, d’un coût total de 6 millions 
de francs. Et voilà que peu avant Noël, 

Lors des négociations sur les mesures 
d'économie, cet accord sur les augmenta-
tions salariales garanties a soudainement 
fait l'objet de discussions. Cet accord a 
maintenant été annulé avec les mesures 
d'économie convenues et les augmenta-
tions promises, au moins pour 2021, ont 
été suspendues. Nous ne savons pas si 
l'augmentation salariale convenue de 0,8 % 
sera accordée en 2022.

Négociations
Comme il ne s'agissait ni de négociations 
de CCT ni de négociations salariales, les 
partenaires sociaux n'étaient en principe 
pas obligés de négocier avec les CFF. Mais 
bien sûr, nous étions et sommes toujours 
prêts à discuter, surtout face à ces défis ex-
traordinaires pour l'entreprise et la société 
en général.

La route vers l'accord de 2018
Dans le cadre des négociations sur les 
jours de vacances, les CFF et CFF Cargo 
ont fait appel au tribunal arbitral afin de 
faire monter la pression. Selon la CCT, la 
situation économique de l'entreprise doit 
être prise en compte dans les négociations 
salariales, ce qui est correct. Seulement, 
dans l'accord de 2018, les négociations sa-
lariales pour 2019-22 ont été explicitement 
abandonnées et les montants annuels pour 
les augmentations ont été fixés*. Par consé-
quent, les partenaires sociaux n'ont pas 
non plus présenté de revendications sala-
riales. 
Selon la logique de l'accord de 2018, nous 
pensons que cela nous aurait permis de 
sortir gagnants d’une décision de justice. 
Si le tribunal avait statué contre nous, l'ac-
cord avec les CFF n'aurait alors eu aucune 
valeur. Dans le cas contraire, cet accord est 
juridiquement contraignant et doit donc 
être respecté. 
En outre, il convient de mentionner que 
l'accord décrit, qui a rendu possible la 
conclusion de la CCT 2019 en premier lieu, 
ne peut pas être contesté par un tribunal 
arbitral en vertu de la CCT. 

Extension de la CCT
Ce qui reste des mesures d'économie, c'est 
la prolongation de la CCT de trois ans ; chez 
CFF Cargo, elle est de 20 mois. La protec-
tion contre le licenciement a été soulignée 
comme particulièrement précieuse. Et l'un 
des avantages est que l'on peut économi-
ser les coûts élevés des chères négociations 
pour une nouvelle CCT. 
Si l'on part du principe que l'horaire ne 
sera pas réduit à moyen terme et que seuls 
d'éventuelles extensions de l’offre seront 
reportées, il est peu probable qu'il y ait 
des licenciements parmi le personnel né-
cessaire à cet effet. En particulier dans les 
catégories d'emplois où la pénurie de per-

toutes les parties, à l'exception du VSLF, 
sont parvenues à un accord étonnam-
ment rapidement. En mai, les collègues 
en hausse se rendront compte de ce qui 
leur manque dans leur portefeuille. Le 
constat sera d'autant plus amer lorsqu'on 
se rendra compte que ces 200 frs ont éga-
lement été reçus par ceux qui n'ont subi 
aucune perte. Il est dommage pour le 
nouveau CEO Vincent Ducrot que sa pre-
mière mesure salariale ait directement 
affecté les "jeunes" employés et donc 
l'avenir des CFF. 

Appréciation des négociations 
Le VSLF a toujours été prêt à négocier 
certaines mesures de réduction des coûts, 
même si nous n'étions pas obligés de le 
faire en tant que partenaires sociaux. Le 
fait que toute perte douloureuse doive tou-
cher tous les employés est dû à la solida-
rité et à la justice et constitue l'une de nos 
conditions de base. Nous n'avons pas pu 
obtenir ce que nous voulions. 
L'exigence des CFF de sacrifier leur re-
lève et donc leur avenir de manière aussi 
évidente et unilatérale nous a beaucoup 
étonnés et suscite plusieurs réflexions 
: Était-ce la pression exercée pour faire 
aboutir un accord afin de profiter de la 
situation générale ? Est-ce la commo-
dité qui a empêché de nouvelles ap-
proches ? Était-ce l'espoir que, grâce au 
coronavirus, le marché du travail fourni-
rait bientôt des travailleurs bon marché 
et volontaires en abondance ? Ou était-ce 
pour effrayer les jeunes collègues ? En 
tout cas, cette mesure de réduction des 
coûts restera longtemps dans la mémoire 
de nombreux employés. C'est devenu 
une triste tradition de ne pas accorder 
d'augmentation de salaire aux jeunes em-
ployés lorsque des mesures d'économie 

réel danger de perdre la vue d'ensemble. 
Cela peut se traduire par de grosses pertes, 
au plus tard lorsque le temps change.

Les jours de vacances pour commencer
Dans le cadre d'une mesure de réduction 
des coûts consécutive à la pandémie de 
coronavirus, il a été demandé au person-
nel de rendre deux jours de congé, ce qui 
aurait permis d'économiser environ 20,5 
millions de francs suisses. La question s'est 
rapidement posée de savoir si les jours de 
travail supplémentaires pouvaient être 
utilisés par les CFF, car tous les collabo-
rateurs ainsi présents ne génèrent pas au-
tomatiquement une valeur ajoutée pour 
l'entreprise.
Cette idée a été relativement vite rejetée ; 
afin d'éviter des réductions de salaire, la 
seule option restante était de toucher au 
budget des augmentations de salaire. On 
peut supposer que c'était l'objectif initial, 
puisque leur récurrence annuelle génère 
une valeur nettement supérieure. 
Cette mesure a été annoncée sous le slogan 
douteux "rien ne sera enlevé à personne !". 
Selon nous, l'octroi d'augmentations conve-
nues et promises peut certainement aussi 
être qualifié de dû. De ce point de vue, 
quelque chose est effectivement enlevé.
En tant que salariés d'importance systé-
mique, nous ne pouvons absolument pas 
comprendre pourquoi des mesures d'éco-
nomie sont exigées du personnel. Dans 
notre fonction, nous nous sommes tou-
jours rendus au travail, avons exposé notre 
santé à des conditions douteuses dans une 
grande incertitude et nous nous sommes 
privés de commodités telles que la res-
tauration pendant les pauses. À l'heure 
actuelle, par exemple, on ne demande pas 
non plus au personnel infirmier des hôpi-
taux de réduire leurs salaires. 
Les CFF ont continué à produire leurs 
prestations pour le compte de la Confédé-
ration et n'ont reçu aucune indemnité de 
chômage partiel, bien qu'ils aient versé des 
cotisations à l'assurance-chômage. Dans 
le même temps, la Confédération a mis en 
garde contre les voyages en train pour des 
raisons de santé. Cela ne s’adresse pas au 
personnel !

Les chiffres 
Les économies de 0,6 % de la masse sala-
riale pour les augmentations à partir de 
mai 2021, respectivement la totalité des 
0,9 % à partir du niveau d'exigence J, cor-

Ce sont surtout les clients fidèles munis 
d’un AG qui ont fondu comme neige au 
soleil. Seul le temps nous dira combien de 
voyageurs reviendront.
Le fait qu'au cours de l'année de crise 2020 
450'000 frs ont encore été payés contrac-
tuellement à l'ancien CEO des CFF, bien 
qu'il ne soit plus actif sur le plan opéra-
tionnel et qu’il n’a vécu la suppression des 
trains en raison du manque de personnel 
des locomotives qu’à travers la presse, 
semble naturel et normal. Pacta sunt ser-
vanda (les contrats doivent être respectés). 
Au moins parfois. 
La situation est différente pour les salariés 
sous CCT. Là, les contrats valides avec les 
partenaires sociaux sont suspendus. Le 
"feu sacré" est rapidement éteint. 
Apparemment, du point de vue des CFF, 
les contrats ne s'appliquent que par beau 
temps et dès que les nuages s'amoncellent, 
ils sont en option. Et si les partenaires so-
ciaux ne veulent pas négocier, il sera an-
noncé que les CFF ne seront pas en me-
sure d'amortir une éventuelle réduction 
nécessaire du taux de conversion par la 
caisse de pension CFF pour les employés. 
De toute façon, cette annonce deviendra 
malheureusement un fait tôt ou tard. En 
outre, dans ces circonstances, les CFF ne 
seraient pas en mesure de prolonger la 
CCT existante et cela déclencherait des 
renégociations.
Bien sûr, il existe d'autres dépendances 
et liens dans les différents partenariats 
sociaux avec les CFF. Il est intéressant de 
voir combien de négociations peuvent être 
liées entre elles ; un véritable bazar de "so-
lutions". Ce n'est pas nécessairement une 
mauvaise chose. Cependant, lorsque les 
contrats et leurs effets se chevauchent et 
s'influencent continuellement, il existe un 

respondent à environ 0,7 % de la masse 
salariale totale d'environ 2,5 milliards de 
francs suisses. Cela correspond à environ 
17,5 millions de francs suisses pour la pé-
riode allant de mai 2021 à la fin de l'année. 
Dans les années à venir, les économies 
dues à la réduction de la masse salariale 
seront probablement plus importantes, 
car l'efficacité peut être calculée sur l'en-
semble de l'année. Les économies réali-
sées sur le paiement des prestations so-
ciales (CP, AVS, etc.) ne sont pas incluses. 
Ainsi, même un syndicat partenaire a 
communiqué que "les économies réali-
sées grâce à des hausses de salaires moins 
élevées continueront à soulager les CFF 
sur le plan financier dans une large me-
sure à l'avenir." C'est exact. On peut donc 
supposer que ces économies durables re-
présenteront une somme à trois chiffres 
en millions après quelques années. Ainsi, 
le personnel en progression, et lui seul, 
paie une partie des pertes des CFF dues 

à la crise sanitaire et économique, qui ne 
seront pas couvertes par les deniers pu-
blics. En outre, ces mesures se poursui-
vront même après la fin de la pandémie. 
Habilement joué.

Accord sur la progression
Dans le document "Accord sur le dévelop-
pement de la CCT CFF et CFF Cargo 2015" 
de 2018, nous avons obtenu et convenu 
contractuellement l'augmentation des sa-
laires jusqu'à l'année 2022 comprise en re-
nonçant aux augmentations générales de 
salaire et avec la participation aux frais de 
maladie. Les coûts médicaux ont été com-
pensés par des augmentations de salaire, 
mais pas pour les salaires des employés en 
progression dans le futur. 

Mesures d'économie des CFF et de CFF Cargo au début de l'année 2021
Un commentaire nécessaire. Il fallait s'attendre à ce que les recettes du secteur des transports publics chutent massivement à la suite du semi-
confinement. Les mois passés à rouler avec des trains et des bus presque vides depuis le printemps dernier, et de plus en plus à nouveau depuis 
novembre 2020, ont fait des ravages. Hubert Giger, Président VSLF
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CFF Cargo a fait examiner sa politique 
salariale conformément à la nouvelle ver-
sion de loi sur l'égalité (LEg). Avec une 
différence de seulement 1,1%, CFF Cargo 
se situe bien en dessous de la différence 
maximale autorisée par la loi (5%). Pour 
cela, Cargo a reçu le label "We Pay Fair".
Ce résultat est réjouissant et était attendu 
étant donné que la grille salariale pour les 
employés de CFF Cargo est transparente et 
les échelons définis par fonction au sein de 
l’entreprise. Les CFF avaient reçu ce 
label en 2019 déjà.
Outre les différences de 
rémunération en fonc-
tion du genre, les CFF 
(et donc CFF Cargo) 
ont également mené 
des enquêtes sur les 
disparités salariales 
liées à la nationali-
té et à l'âge. En ce qui 
concerne le sexe et la 
nationalité, les exigences 
sont respectées.
En ce qui concerne l'âge, 
les instituts mandatés pour ces 
contrôles ont toujours émis quelques ré-
serves. En effet, selon l’association suisse 
pour systèmes de qualité et de manage-
ment (SQS), il y a une tendance à utiliser 
trop de ressources pour les employés plus 
âgés alors qu'elles devraient être dispo-
nibles pour la progression salariale des 
plus jeunes. Il a également été mis en 
avant que le système salarial reposait trop 
fortement sur des critères d’âge, ce qui 
entraîne un désavantage pour les jeunes 
employés. 
La disparité liée à l’âge est également une 
réalité pour le personnel des locomotives. 
Le problème a cependant pu être réso-
lu avec la nouvelle progression accélérée 
pour le personnel des locomotives de CFF 
Voyageurs. Auprès d’autres ETF, le VSLF 
étudie actuellement les mesures à prendre 
pour exiger légalement l'évolution des sa-
laires conformément aux recommanda-
tions et directives de la SQS.
Le nouveau système salarial des CFF, qui 
vient d'être négocié avec les partenaires 
sociaux, vise à garantir un système salarial 
non discriminatoire et correspondant aux 
besoins du marché, qui rémunère équita-
blement les exigences et les prestations. Il 
incombe désormais aussi aux partenaires 
sociaux d'exiger l'équité salariale en ma-
tière d'âge. 

également attentif à ce qu'il advient des 
collègues expérimentés et chevronnés 
ayant 15 à 20 ans de service. Dans toutes 
vos négociations et décisions au cours des 
20 dernières années, ils ont sans exception 
été parmi les perdants absolus.
 -  Salaire de départ inférieur à la valeur C 
(56ˋ000 Fr.) / progression max. 12 ans

 -  Vision 2010
 -  Mesures d’assainissement de la CP
 -  Toco, progression en max. 20 ans
 -  Augmentation du salaire initial à 72̀ 000 frs
 -  Mesures d'économie Covid-19, réduction 
de l'augmentation des salaires à 0,3%

 -  progression salariale désormais en max. 
10 ans 

J'espère sincèrement que vous êtes 
conscient de ce problème. Dans le cas 
contraire, vous feriez une discrimination 
à l'encontre du personnel de longue date 
et hautement professionnel de la pire fa-

çon qui soit. En tant que mécanicien avec 
18 ans d'ancienneté, je serai privé d'en-
viron 100 000 francs bruts sans aucune 
compensation, et il y aura un grand vide 
dans la caisse de pension. Un syndicat doit 
toujours rechercher des solutions équi-
tables pour tous ses membres et négocier 
en conséquence. Les mécaniciens de loco-
motive qui ont rejoint l'entreprise entre 
2001 et 2005, qui ont été très bien formés 
à l'époque et sont aujourd'hui très expéri-
mentés, seraient donc les parfaits dindons 
de la farce. 
J'attends maintenant avec impatience la 
version finale. 
Marcel Burkhalter, 
mécanicien de locomotive CFF Berne

Salut Hübi, 
Merci pour la lettre du VSLF et pour vos 
efforts. Je soutiens pleinement vos préoc-
cupations. Le personnel des locomotives 
a dû accepter beaucoup de réductions ces 
dernières années ! Il ne faut pas non plus 
oublier les contributions à l’assainissement 
de la caisse de pension qui nous ont (nous 
les plus jeunes) touchés massivement !!!! 
À titre d'information, on nous a dit au 
début de la formation (2001) que nous se-
rions au salaire maximum dans SEPT ans 
! Le 1er mars, cela fera vingt ans que je 
suis mécanicien de locomotive, mais je ne 
suis pas encore au maximum de ma ré-
munération !!!!
Restez persévérant, vous êtes sur la bonne 
voie. Merci pour votre travail. 
Salutations, D. 

Après l'accord sur les mesures d'économie 
des CFF et de CFF Cargo en automne 2020, 
ayant surtout un impact sur le personnel 
en progression salariale, nos syndicats 
partenaires doivent également réfléchir à 
la manière dont ils doivent assumer leur 
responsabilité envers leurs membres, cela 
indépendamment de leur âge et/ou de leur 
ancienneté.
De 2015 à 2018, le système salarial des CFF 
et de CFF Cargo a été examiné par l’asso-

ciation suisse pour systèmes de qua-
lité et de management (SQS).

Depuis 2019, les CFF et CFF 
Cargo font analyser leurs 

systèmes salariaux par 
le Competence Center 
for Diversity & Inclu-
sion (CCDI), basé à 
Saint-Gall. 
Apparemment, les cri-
tères "nationalité et/ou 

âge" ne sont plus exa-
minés ; en tout cas, ils ne 

sont plus mentionnés ou du 
moins plus publiés, malgré le 

fait qu’aucun paramètre n’ait chan-
gé à ce sujet ces dernières années. 

Le BLS obtient de bonnes notes lors de 
l’analyse de son système salarial
Au BLS également, des analyses liées à 
l’égalité et l’équité salariales ont été me-
nées. C’est l’institut d’audit/de révision 
BDO qui s’en est chargé. Selon le rapport 
publié à ce sujet, il subsiste une différence 
de salaire en fonction du genre, même si 
celle-ci est bien inférieure aux valeurs 
fixées par le législateur et n’est de par ce 
fait pas à considérer comme étant signifi-
cative. Le BLS va analyser ces résultats de 
manière approfondie. 
Grâce au système salarial fixe - avec pro-
gression garantie - lié à la CCT BLS, le po-
tentiel de discrimination en fonction de 
l’âge est visible de manière transparente. 
L’expérience et l’âge comptent pour 20% 
dans la définition du salaire des employés. 
Cette part liée à l’expérience est potentiel-
lement discriminatoire dans le sens où 
une personne âgée de 40 ans et plus sera 
au maximum salarial alors qu’une per-
sonne plus jeune devra potentiellement 
attendre jusqu’à ses 40 ans, malgré une 
grande expérience, avant d’atteindre ledit 
maximum. La progression liée à la fonc-
tion est par contre garantie de manière 
fixe, indépendamment de l’âge. 

La direction des CFF réalise également 
des économies elle-même
La Direction des CFF renonce à 40 % de 
sa composante salariale variable, qui 
est définie par des objectifs convenus 
contractuellement. Cela correspond à 
environ 50 000 CHF par membre de la 
direction du groupe, soit environ 15 % 
du salaire total. La centaine de membres 
de l'encadrement supérieur des CFF re-
noncent volontairement à une partie de 
leur composante salariale variable, soit 
environ 5 % de leur salaire. L’effort de 
la direction du groupe et des cadres su-
périeurs s'élève au total à environ un de-
mi-million de francs.
C'est un acte remarquable. Si l'on consi-
dère que les CFF n'ont pas pu honorer 
les contrats avec les commanditaires en 
automne 2020 et que des trains n'ont pas 
circulé, les objectifs convenus ont été mal 
formulés ou n'ont manifestement pas été 
atteints (si la pandémie de Covid n'avait 
pas éclaté, il n’aurait pas non plus été pos-
sible de maintenir les services ferroviaires 
pendant toute l'année 2020 avec toutes les 
manifestations, etc.)

Communication de CFF Immobilier du 
26 janvier 2021
« Cette décision me fait mal au cœur »
D'importantes réductions des investisse-
ments ont été annoncées dans le secteur 
immobilier des CFF. Certains des projets 
ont toutefois été relancés. 
Alexander Muhm, responsable de CFF Im-
mobilier, explique dans une interview ce 
que signifie cette réduction : « [...] au total, 
nous arrêterons près de 40 projets immo-
biliers sans obligations contractuelles ina-
movibles jusqu'à ce que leur financement 
soit assuré. 
[...] Y aura-t-il des suppressions d'emplois ? 
Dans la perspective d'aujourd'hui, nous se-
rons en mesure de confier d'autres projets 
à tous les employés concernés. »
Les employés de la base aimeraient éga-
lement voir des solutions aussi accom-
modantes et simples. Les efforts considé-
rables et la véhémence avec lesquels on 
tente d'économiser chaque minute à la 
base et de supprimer chaque demi-pour-
cent de postes de travail pour respecter 
le budget montrent un grand écart dans 
la manière de traiter le personnel des 
CFF.

Communication au VSLF concernant les 
mesures de réduction des coûts de CFF
Cher Hubi, 
Merci beaucoup, à vous tous, pour cet ef-
fort. Ce message aujourd'hui signifie beau-
coup pour moi ! 
Bien à vous

sont demandées. De manière générale, 
la demande des CFF, qui s'inscrit dans 
le style des années 1990 et applique des 
systèmes séculaires de fonctionnariat, 
n'est que déception. Nous nous serions 
attendus à une politique du personnel 
plus contemporaine. 

« Le rôle difficile du VSLF »
Nous avons rejeté la dernière « offre » 
des CFF (lire : demande des CFF). Afin 
de répondre aux souhaits des autres par-
tenaires sociaux, nous avons exigé que la 
perspective d'une augmentation salariale 
plus courte pour le personnel des locomo-
tives de CFF V soit garantie en échange de 
notre accord, ce qui ne nous a finalement 
été accordé qu'après un échange intensif 
de courriels. 
Le fait que nous pondérions la valeur des 
différents paquets de négociation diffé-
remment des autres parties n'est pas seu-
lement légitime, mais aussi nécessaire à 
nos yeux. En principe, les contrats valides 
et en cours ne devraient pas être annulés 
et la solidarité est de mise afin que ce ne 
soit pas un seul groupe professionnel qui 
supporte toute la charge. 

Solutions possibles 
Afin de réduire les coûts, des mesures 
telles que le gel des embauches dans les 
secteurs administratifs et la limitation 
des dépenses au strict nécessaire ont été 
adoptées. Il est logique que les ressources 
disponibles ne soient pas gaspillées pour 
ce qui est inutile. En outre, un gel des em-
bauches pour le personnel non essentiel 
sans valeur ajoutée évidente est compré-
hensible. Cela devrait également être l'ob-
jectif d'une entreprise en dehors de la pé-
riode de coronavirus. Sinon, elle risque de 
devenir une oasis pour le personnel non 
essentiel. 
Nous considérons que le potentiel d'éco-
nomies supplémentaires dans l'entreprise 
est énorme. Cela exige une compréhension 
du système complexe et le besoin de réali-
ser des optimisations, même lorsque cela 
révèle des zones inutiles dans son propre 
domaine. Une politique de gestionnaires 
offre de bons emplois et génère de plus en 
plus de problématiques comme des fins en 
soi. Ce phénomène n'est pas seulement un 
problème des chemins de fer, mais nous 
occupons probablement une position de 
premier plan.
Nous présentons en permanence des pro-
positions d'amélioration, de simplification 
et de plus grande efficacité. Jusqu'à présent, 
avec un succès modéré. Aujourd'hui, nous 
sommes prêts à intervenir activement au 
niveau opérationnel.

*) 2019 = 0.8% / 2020 = 0.8% / 2021 = 0,9% / 
2022 = 0,8%

Salut Hubi,
Tout d'abord, je tiens à vous remercier, toi 
et tes collègues du comité central, pour 
votre engagement envers le personnel des 
locs. Hier, j'ai lu une affiche concernant le 
résultat des négociations sur les mesures 
d'économies des CFF. 
Je suis choqué. Une fois de plus, ce sont 
les jeunes travailleurs et les employés qui 

sont en cours de progression qui sont les 
perdants. 
Lorsque j'ai commencé aux CFF, j'étais cen-
sé être au maximum après douze ans de 
service. Puis vint Toco. Aujourd'hui, après 
plus de quinze ans en tant que mécanicien, 
il me manque encore quelques milliers de 
francs pour atteindre le maximum. Il sera 
intéressant de voir quel effet cela aura sur 
le personnel actuel et sur les nombreux 
autres qui devront encore être recrutés. 
Quelle est la position du VSLF sur ce résul-
tat des négociations?1) 
Je te souhaite, ainsi qu'à ta famille, de 
bonnes fêtes de fin d'année et une nouvelle 
année en pleine santé. 
Méc. CFF V 
1) Une NL détaillée du VSLF est parue le 24 
décembre 2020 

Cher Hubert,
J'ai lu les dernières nouvelles du VSLF et 
je tiens à remercier le VSLF et toi. Mer-
ci de ne pas vous contenter d'accepter 
les demandes injustes des CFF. Je dois te 
dire que je pense que c'est d’un culot ab-
solu si, à cause du coronavirus, seuls les 
jeunes doivent payer ! Et ce, en période de 

pénurie de personnel et d'augmentation 
de salaire beaucoup plus rapide chez la 
concurrence. Comme beaucoup d'autres, je 
suis prêt à aider, mais certainement pas de 
cette manière. 
Bien sûr, il y en a qui ne sont pas d'accord, 
la pression est forte. Alors merci de vous 
montrer persévérants et bonnes Fêtes ! 
Salutations

Bonjour Hubi,
Je te félicite d'avoir enfin pu régler la dou-
loureuse question de Toco et de ses 20 ans 
de progression salarial. Toutefois, je suis 

«We Pay Fair»
CFF Cargo et les CFF reçoivent un label pour les salaires conformément à la loi sur l'égalité.
VSLF numéro 680, 16 juin 2021 HG/TRAD ME

Je suis choqué. Une fois de plus, 
ce sont les jeunes travailleurs et 
les employés qui sont en cours de 
progression qui sont les perdants. 

 Comme beaucoup d'autres, je suis 
prêt à aider, mais certainement pas de 
cette manière.

C'est d’un culot absolu si, à cause du 
coronavirus, seuls les jeunes doivent 
payer !
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Nous sommes d'accord sur le fait que 
les intérêts des assurés dans la CP 
doivent être protégés au mieux au sein 
du Conseil de fondation. De même, une 
surreprésentation des retraités favorise 
des décisions déséquilibrées qui pour-
raient entraîner de nouvelles distorsions. 
Comme même les membres du Conseil 
de fondation qui sont assurés dans la CP 
doivent supporter eux-mêmes les consé-
quences de leurs décisions, la motivation 
à trouver de bonnes solutions dans l'inté-
rêt de tous est accrue.

Une liste commune de candidats a été 
arrêtée en septembre 2020. Ce n'est qu'à 
ce moment-là que le SEV a fait valoir ses 
droits à la présidence, qui était jusqu'alors 
occupée par notre membre Daniel Ruf. 
Afin de continuer à faciliter une coopéra-
tion constructive entre les représentants 
des employés au sein du conseil de fon-
dation, Daniel a retiré sa candidature à la 
présidence. 

Suite à son retrait, l'Association des cadres 
des transports publics ACTP a présenté 
son candidat René Knubel, qui a également 
retiré sa candidature le jour du scrutin. 

Les membres du conseil de fondation, du 
côté des employés et de l'employeur, ne 
sont engagés envers l'institution de pré-
voyance qu'en faveur des assurés. Selon 
nous, les influences politiques externes ne 
sont pas propices à la bonne marche et à 
une bonne coopération. 

Nous remercions Daniel Ruf pour sa res-
ponsabilité supplémentaire en tant que 
président et vice-président du Conseil de 
fondation de 2014 à 2020. 

Le 24 février dernier, Aroldo Cambi, ad-
ministrateur financier du SEV, a été taci-
tement élu président du Conseil de fonda-
tion de la Caisse de pension des CFF. Plein 
succès à Aroldo. Cela répondait à un sou-
hait de longue date du SEV. 

Remboursement en cas d'abandon de la 
formation ou d'échec aux examens
Dans les contrats de travail avec les mé-
caniciens de locomotive en formation, 
les CFF et les autres ETF établissent une 
convention de formation assortie d'une 
obligation de remboursement. C'est le cas 
pour toutes les formations secondaires des 
CFF, car les CFF investissent beaucoup 
dans la formation.
L'obligation de remboursement pour le 
personnel des locomotives s'élève à 70 000 
francs. Elle s'applique si le collaborateur 
quitte l'entreprise dans les trois ans qui 
suivent la fin de sa formation, s'il aban-
donne sa formation ou s'il ne réussit pas 
un examen pendant sa formation.
Le montant est très élevé en cas d'abandon 
de la formation ou d'échec à un examen 
et, à notre avis, cela décourage certaines 
personnes potentiellement intéressées. 
D'autant plus que l'étendue de la formation 
et le contenu des examens sont difficiles à 
évaluer par les aspirants au moment de la 
signature du contrat.
Le VSLF a contacté CFF V HR et a suggéré 
de corriger cela. Ceci est d'autant plus vrai 
que, dans la pratique, il n’est pas réelle-
ment envisagé de récupérer l'intégralité du 
montant en cas d'abandon de la formation 
ou d'échec à un examen pendant la forma-
tion.
Les conventions de formation prévoient 
désormais le remboursement d'un mon-
tant maximum de CHF 10'500.- (15% des 
coûts totaux) en cas d'abandon en cours de 
formation ou d'échec à un examen en cours 
de formation (y compris l'examen OFT).
C'est une bonne solution et, du côté de 
VSLF, nous nous félicitons de cet ajuste-
ment. 

Caisse de pension Remboursement
Nouveau président du Conseil de fondation de la Caisse de pension CFF.
Hubert Giger, Président VSLF

Andreas Haller, responsable HR CFF Production 
Trafic voyageurs & Hubert Giger, Président VSLF

nelle et à la Caisse de pension CFF (CP 
CFF). Dans l'optique courante et avec les 
connaissances actuelles, il est vrai que les 
taux de conversion accordés dans les an-
nées passées et donc les rentes de vieillesse 
garanties par la loi ont été fixés à un niveau 
trop élevé, compte tenu des circonstances 
économiques et démographiques. Comme 
pour beaucoup d'autres choses, le recul 
est le meilleur juge. Si l'on se remet dans 
les années passées, un taux de conversion 
de 7,2% par exemple au début du millé-
naire, pouvait certainement être considéré 
comme raisonnable et adéquat.
Il est important de réagir de manière ap-
propriée lorsque des écarts entre les hy-
pothèses et la réalité sont identifiés. C'est 
ce que fait la Caisse de pensions CFF 
depuis un certain temps déjà, et l'adap-
tation actuelle du taux de conversion en 
l'espace de quatre ans, de 5,18% à 4,73% 
(https://www.pksbb.ch/ueber-uns/ak-
tuelles/681-senkung-umwandlungssa-
tz-2019), témoigne d'une action respon-
sable du Conseil de fondation de la Caisse 
de pension CFF visant à freiner davantage 
la redistribution future, voire à l'éliminer 
complètement.
Le nœud du problème est que si votre ap-
pel à l'arrêt de la redistribution est tout à 
fait en ligne avec les actions du Conseil de 
fondation, c'est précisément cet arrêt qui 
se fera au détriment des futurs retraités. 
L'objectif est d'avoir un taux de conversion 
qui corresponde aux réalités économiques 
et démographiques et donc de ne pas peser 

Je ne suis pas une personne jalouse et je 
n'aime pas reprocher à chaque retraité sa 
retraite. Cependant, il y a une injustice 
avec l'argent des caisses de pension qui 
doit être rectifiée de toute urgence par les 
politiciens et les caisses de pension !
Selon la Banque nationale, les avoirs des 
caisses de pension en Suisse ont été trans-
férés depuis de nombreuses années des 
assurés actifs aux assurés retraités.
Rien qu'au cours des six dernières an-
nées, 41 milliards de francs suisses ont été 
transférés des assurés actifs aux retraités 
des caisses de pension suisses, qui ont pris 
leur retraite avec des taux de conversion 
beaucoup trop élevés. Cet argent manque 
ensuite aux employés d'aujourd'hui lors-
qu'ils prennent leur retraite. 
Cette redistribution constitue une injustice 
sans pareil et oblige les caisses de pension 
à baisser encore plus les taux de conver-
sion des salariés actifs à l'avenir, car cet 
argent manquera aux caisses au moment 
de la retraite. Bien que les marchés bour-
siers soient florissants en atteignant des 
sommets à la fin de 2020, certaines caisses 
de pension parlent déjà de nouvelles ré-
ductions des taux de conversion. 
Ce fait est connu des politiciens et des 
caisses de pension depuis de nombreuses 
années, mais personne ne veut récupé-
rer cette patate chaude et remédier enfin 
à cette injustice. J'exige que le VSLF et la 
Caisse de pensions CFF fassent pression 
sur le législateur pour qu'il modifie le 
cadre légal afin de mettre enfin un terme 
à cette redistribution.
Je sais que ma demande n'est pas très po-
pulaire auprès des retraités d'aujourd'hui 
dont les pensions sont trop élevées. Mais 
considérez que les employés d'aujourd'hui 
prendront un jour leur retraite avec des 
pensions beaucoup plus faibles, malgré 
des cotisations plus élevées.
Tout cela ressemble à l’effet boule de neige 
selon la devise : après nous le déluge. Nos 
jeunes collègues paieront un jour amère-
ment cet état de fait déplorable, et c'est in-
juste !
Christian Feigenwinter

Prise de position d'Iwan Lanz, directeur 
de la Caisse de pensions CFF

Cher Monsieur Feigenwinter,
Nous vous remercions de l'intérêt que 
vous portez à la prévoyance profession-

sur les générations suivantes. Toutefois, 
pour ne pas avoir à supporter l'intégralité 
de cette charge, le Conseil de fondation a 
défini par le passé des mesures d'accom-
pagnement appropriées qui ont permis 
d'amortir au moins partiellement la réduc-
tion des prestations résultant de l'abaisse-
ment du taux de conversion.
Le fait que les pensions actuelles ne 
doivent pas être adaptées est conforme à la 
volonté du législateur et comporte égale-
ment un élément de confiance. Cela donne 
aux retraités une sécurité quant à leurs 
revenus. La Caisse de pension CFF ne 
considère pas qu'il lui incombe de prendre 
des initiatives politiques dans ce domaine. 
Comme je l'ai déjà mentionné dans mon 
interview à Voie 2 (https://www.pksbb.
ch/images/downloads/20201222_Gleis2.
pdf), les prestations fournies par la Caisse 
de pension des CFF sont bien supérieures 
au minimum légal et sont donc effective-
ment indépendantes des discussions poli-
tiques correspondantes.
En conclusion, on peut dire que la ligne 
de conduite du Conseil de fondation va fi-
nalement dans le sens de votre demande 
; le "mal" est attaqué à la racine et les pro-
messes de prestations futures sont fixées 
de manière à pouvoir être maintenues au-
tant que possible sans peser sur les géné-
rations futures.

Meilleures salutations et meilleurs vœux 
pour la nouvelle année.
Iwan Lanz, Directeur 

Caisse de pension avec effet boule de neige
A propos de la redistribution injuste de l'argent des caisses de pension.
Christian Feigenwinter, mécanicien de locomotive trafic voyageurs Bâle

Amortissement des rentes de la CP de 
Thurbo. Michael Burri, responsable de 
VSLF-Thurbo

Avec la nouvelle réduction du taux de 
conversion de la fondation de la caisse 
de pension de 5,7 % à 5,0 % à partir 
de l'année prochaine, des pertes mas-
sives se produiront pour les futures 
pensions. 
De manière inattendue, la direction a 
été en mesure de fournir un montant 
impressionnant d'environ 10% de la 
masse salariale de Thurbo AG pour 
un paquet d'amortissement dans un 
délai très court. Cela atténue énormé-
ment les effets de la réduction du taux 
de conversion. 

Nous espérons maintenant des amé-
liorations similaires pour une bonne 
augmentation des salaires des em-
ployés. Car une bonne augmentation 
de salaire est aussi une garantie de 
bonnes pensions à l'avenir.
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Ferrovita
Informations diverses

Coin devinette

Information sur l'arrêt prescrit à Sargans 
dans le règlement I-30121 Dispositions 
d’exécution PCT Prescriptions locales pour 
la circulation des trains et les mouvements 
de manœuvre. 

Question du quiz : 
Où se trouve la voie 1 à Sargans ? 
Réponses : 

Peu importe
Elle n’existe pas
A côté de la voie 2
Demander au chef-circulation
Indiqué par l‘ETCS

Le gagnant sera tiré au sort et recevra une 
journée de formation pour lui permettre 
d'effectuer son travail conformément à la 
réglementation. 

Veuillez envoyer vos réponses à : 
LocoFolio 
Concours 
locofolio@vslf.com

Le pont à Ossingen
Entretien
Le pont de la Thur à Ossingen n'est proba-
blement pas fermé pour des raisons d’en-
tretien, mais par manque de cela.....
(TG)

Bon soutien

Accident à Schottikon ZH
Nous, les deux mécaniciens de locomotive, 
avons été impliqués dans l'accident surve-
nu à Schottikon (ZH) le 22 février 2021, au 
cours duquel une voiture est passée entre 
nos deux trains en pleine voie et a été dé-
truite. L’occupante de la voiture a miracu-
leusement survécu. 
Sur le lieu de l'accident, pendant l'interro-
gatoire de la police et plus tard pendant 
l'interrogatoire interne des CFF, nous 
avons été pris en charge avec courtoisie 
et compétence. Nos pensées et nos doutes 
quant à savoir si nous n'aurions pas pu 
reconnaître quelque chose plus tôt dans 
l'obscurité et si nous aurions dû freiner 
plus tôt ont été dissipés. Nous avons été in-
formés que personne ne s'attend à voir une 

Impliqué ou informé ?

Le support BP assure le soutien pour les 
applications et les appareils mobiles des 
collaborateurs opérationnels BP (person-
nel des locomotives, agents de manœuvre, 
assistants clientèle, nettoyage). Il est dis-
ponible sur place à Zurich et à Lausanne 
(support des appareils KB & SEAL) et est 
composé de collaborateurs de KBC et de 
ZFR.
Le support des appareils ZFR va mainte-
nant être professionnalisé et réorganisé. 
Une nomination est prévue pour la direc-
tion technique et les autres postes seront 
mis au concours au sein du personnel 
existant du support actuel. Un deuxième 
contrat de travail sera conclu pour cette 
activité. 

 Photo@Georg Trüb

voiture en pleine voie, loin de tout passage 
à niveau. 
Cela nous a permis de ne pas nous blâmer 
et de ne pas nous perdre dans de mau-
vaises pensées.
Nous vous remercions pour le soutien et 
l’accompagnement supplémentaire ainsi 
que pour nous avoir donné des jours utiles 
pour traiter ce que nous avons vécu. 
Le fait que la conductrice ait survécu à l'ac-
cident est une grande chance pour elle et 
très précieux pour nous. Nous lui souhai-
tons un bon rétablissement. 

L'installation des signaux de ralentisse-
ment est une question épineuse qui nous 
préoccupe toujours. Dans cet exemple, les 
signaux ne sont pas posés correctement. 
Le signal de suppression, qui vient après le 
signal avancé, autorise le mécanicien à ac-

célérer le train à la vitesse maximale. Cela 
peut conduire à des situations mettant en 
danger la sécurité. On peut supposer que 
le signal de suppression ne devrait s'appli-
quer qu'au train de gauche et qu'il devrait 
être placé plus en avant en conséquence.  

Loterie des tronçons de ralentissement
Groupe technique

En tant que partenaires sociaux, nous 
sommes constamment informés de ces 
modifications et de nombreux autres 
changements, ajustements et innovations 
dans l'entreprise. Ces informations sont 
précieuses pour notre tâche qui consiste 
à s'occuper et à soutenir nos membres et à 
veiller au respect de la CCT.
Malheureusement, les employés concer-
nés sont souvent informés que les parte-
naires sociaux, et donc le VSLF, sont im-
pliqués dans le projet. Cela ne correspond 
pas aux faits.
Lors de diverses réunions d'information, 
les partenaires sociaux, et pas seulement 
aux CFF, n'ont ni le droit de donner des 
instructions ni celui de co-décider, et les 
décisions sont souvent déjà prises. Les 
partenaires sociaux sont donc simple-
ment informés et non impliqués. Nous 
avons fait part de cette préoccupation à 
CFF HR. (CC)

Système CCT

NZZ du 1er avril 2021 : 
"Système CCT" opaque
Selon une étude de la NZZ, chaque an-
née en Suisse, 200 millions de francs de 
salaires sont reversés dans les caisses des 
partenaires sociaux. Les conventions col-
lectives de travail (CCT), qui sont déclarées 
de force obligatoire générale par la Confé-
dération, obligent toutes les entreprises de 
la branche et tous les employés à déduire 
des contributions aux frais d'exécution. Se-
lon la NZZ, plus d'un million de salariés 
sont soumis à une CCT de force obligatoire 
générale. Cette mesure vise, entre autres, 
à empêcher le "dumping salarial" dans le 
cadre de la libre circulation des personnes 
avec l'UE.
La mise en œuvre des CCT est assurée par 
des commissions paritaires. Ils vérifient si 
les contrats sont respectés et contribuent 
à la formation continue. Ces commissions 
délèguent ces tâches aux syndicats et aux 
organisations patronales. Selon la NZZ, il 
n'y a pratiquement aucune transparence 
sur les flux d'argent dans ce "système CCT".
Le VSLF, en tant que partenaire social du 
SOB, de Thurbo, de RegionAlps, de TILO, 
du BLS, des CFF, de CFF Cargo et de CFF 
Cargo International, reçoit également des 
fonds provenant des contributions aux 
frais d'exécution des employés qui ne sont 
pas membres d'une association ou d'un 
syndicat.
Nous pouvons fournir des informations 
transparentes sur l'utilisation des fonds. 
De même que le compte-rendu détaillé 
complet du VSLF est mis à la disposition 
de tous les membres chaque année avec la 
brochure de l'assemblée générale. (CC)

ToDo:
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donc l'intérêt pour le sujet étaient impres-
sionnants. Avec 44 participantes, le taux 
de réponse a atteint presque 60 % ! Merci à 
toutes celles qui ont participé !
Les femmes VSLF se sentent-elles incluses 
par les textes de LocoFolio lorsque seul le 
masculin générique est utilisé ?
80% des participantes se sentent interpel-
lées, que la forme masculine ou féminine 
soit utilisée. 
36% des lectrices ne veulent "absolument" 
pas que les textes soient sous forme épi-
cène, 28% "plutôt pas" et 11% s'en fichent. 
25% aimeraient "certainement" ou "si pos-
sible" que les textes soient rédigés sous 
forme épicène.

En tant que rédacteur en chef de cette re-
vue de qualité, je suis confronté à la ques-
tion de savoir comment nous, c'est-à-dire 
tous les contributeurs, devrions traiter 
ce que l'on appelle la question du genre. 
Changeons-nous les formulations et pro-
clamons ainsi haut et fort notre modernité 
ou nous y opposons-nous, poitrine gonflée 
et hallebarde baissée ? Faut-il à l'avenir uti-
liser points médians, tirets ou doubler tous 
nos textes ? 

Le "masculin générique" est la forme stan-
dard en français et désigne aussi bien 
les hommes que les femmes. Ainsi, par 
exemple, "le mécanicien de locomotive" 
signifie fondamentalement "mécaniciens 
de locomotive hommes et femmes", tan-
dis que "les mécaniciennes de locomotive" 
désignent uniquement les femmes. Ces 
dernières années, le masculin générique a 
été critiqué pour entretenir un rapport dé-
séquilibré entre les sexes dans l'esprit des 
lecteurs. Prenons un exemple : "Les sauve-
teurs ont fait de leur mieux pour libérer 
les victimes enfermées." Quelle image s'est 
installée dans votre esprit ? Des hommes 
qui sauvent des femmes ? Des femmes qui 
sauvent des hommes ? Ou des enfants ? 
Même si les femmes y sont aussi incluses, 
des études montrent que ce sont des 
images d'hommes surgissent plus souvent 
dans l'esprit.
À qui pensez-vous lorsque j'écris : "Après 
une folle poursuite, la police a pu arrêter 
la cible" ? Ce sont toutes des policières qui 
extirpent une femme en excès de vitesse 
hors de sa voiture ? Ou bien ce sont des 
hommes ? "La police" est un féminin gé-
nérique tout comme "la cible". Le problème 
ne serait-il pas plus profond que les mots 
utilisés ? Les expériences ne jouent-elles 
pas le rôle principal ?
Les femmes ne sont-elles pas assez visibles 
dans nos textes ? Les femmes se sentent-
elles incluses par des textes qui utilisent le 
masculin générique ? Les textes doivent-ils 
être complétés par des signes de ponctua-
tion (- ou . p.ex.) – c'est-à-dire "anti-genrés" 
– afin que les femmes se sentent incluses et 
pas seulement "sous-entendues" ?
L'équipe de rédaction exclusivement mas-
culine ne peut répondre à cette question. 
C'est pourquoi nous avons envoyé un 
questionnaire anonyme aux 74 femmes 
germanophones membres du VSLF, dont 
l'adresse e-mail est enregistrée dans notre 
base de données. Le taux de réponse et 

Cela signifie-t-il que le problème est clos ? 
Non, pas du tout. 
Notre objectif déclaré est de nous adresser à 
toutes les personnes qui lisent le LocoFolio 
et/ou qui sont membres du VSLF. Cepen-
dant, les solutions purement écrites telles 
que les points médians ou les points sont 
impopulaires non seulement auprès des 
hommes mais aussi des femmes, comme le 
montre clairement notre enquête. Et pour 
être tout à fait honnête : nous sommes éga-
lement heureux de ne pas avoir à mettre 
en œuvre une telle orthographe, car cela 
impliquerait une quantité presque ingé-
rable de travail supplémentaire. Nous 
nous abstiendrons donc de procéder à une 

La réponse à la question du genre est...
Le texte probablement le plus menaçant de la vie de Markus Leutwyler, rédacteur en chef du LocoFolio.

faut pas non plus oublier que nous sommes 
entrés dans un domaine masculin et que 
nous avons néanmoins été reçus de ma-
nière amicale. Au travail, je rencontre tou-
jours des collègues sympathiques, respec-
tueux et drôles qui ne m'ont jamais donné 
le sentiment de ne pas être à ma place. Je 
vous souhaite plein d’autres conversations 
amusantes pendant les pauses et, espé-
rons-le, une machine à café qui fonctionne 
:-) Manuela Leiser

S'il vous plaît, ne commencez pas avec 
les "trucs de genre" dans le LocoFolio ! 

Il s'agit de l'emploi ou de la profession et 

non de l'homme et de la femme. Pour ma 
part, je trouve la discussion sur le genre 
tout bonnement embarrassante. Mais 
c'est bien si nous n'avons pas d'autres pro-
blèmes. Je suis et je resterai mécanicien 
de locomotive, aussi comme femme dans 
cette profession.

Un problème typique du monde dé-
veloppé. Usag-ère, là aussi l'homme 

pourrait s'énerver, après tout il n'est pas 
usage [ndt : exemple du texte original, 
Kund*in]. Beaucoup d'argent pourrait être 
mieux dépensé que dans ces emplois qui 
s'occupent de choses aussi inutiles. Avec 
l’usage d'un signe de ponctuation dans 
le texte, ces personnes ne sont ni plus ni 
moins respectées.

Je pense que le chenil avec ces formes 
d’orthographe est stupide et inutile. Je 

n'ai jamais eu de problème avec la forme 
masculine non plus. Si la forme féminine 
doit être utilisée, ne mettez pas de points 
médians ou de tirets, cela ne rend pas bien. 
Isabelle Münger

La prise en compte du genre est impor-
tante pour l'égalité, surtout dans une 

profession qui est exercée par davantage 
d'hommes et où les femmes doivent tou-
jours se battre et en faire plus. Un exemple 
: si une mécanicienne de locomotive et un 
mécanicien de locomotive font la même er-
reur, la femme doit essuyer beaucoup plus 
de critiques. Et tiré de ma propre expérience 
: récemment, j'ai vécu deux situations où 
l'on m'a traitée de stupide à cause de mon 
genre. C’étaient des collègues de travail.

Je trouve cette discussion inutile. Je ne me 
sens pas moins comprise ou entendue en 

tant que femme par rapport aux hommes 
et certainement pas désavantagée. Les 

forme épicène systématique. L'objectif, en 
revanche, doit être de montrer de nou-
velles conceptions pour les clichés cogni-
tifs mentionnés au début. Nele Pollatschek 
a publié un article sur le sujet paru dans le 
Tagesanzeiger du 21.5.2021 (https://www.
tagesanzeiger.ch/warum-sind-wir-so-be-
sessen-von-genitalien-363750188132). Elle 
y montre comment l’égalité linguistique 
est créée dans le monde anglophone :
« La solution anglaise à ce problème n'est pas 
d'introduire une forme féminine - bien que 
"Prime Ministress" ferait l'affaire - mais d'élire 
une femme. Avec l'introduction du suffrage 
universel en 1928, et au plus tard à partir de 
1979, lorsque Margaret Thatcher est devenue 
Premier ministre, le mot "Premier ministre" 
est devenu effectivement générique, pouvant 
désigner aussi bien les hommes que les femmes, 
et devenant un peu plus générique avec chaque 
femme Premier ministre. Plusieurs dizaines de 
femmes "Premiers ministres" manquent cepen-
dant encore à l'appel pour une égalité totale."

Questionnaire
«Une femme mécanicienne de locomotive 
était encore une exception il y a quelques 
décennies. Aujourd'hui, il est devenu tout 
à fait normal que le collègue lors de la re-
lève soit une femme ou un homme.
J'aimerais que ce fait devienne plus visible 
dans LocoFolio. Mesdames, votre point de 
vue est nécessaire ! Plus les membres fé-
minins auront leur mot à dire dans notre 
magazine, plus les images dans l'esprit des 
gens changeront. Les textes des membres 
sont toujours les bienvenus, mais il serait 
particulièrement intéressant d'avoir plus 
de textes écrits par et sur les femmes. Les 
suggestions de sujets ou de personnes 
pour des portraits sont également les bien-
venues. Il y a toujours de la place pour cela 
dans cette revue.
Quelle est ton opinion sur la question du 
genre ? Écris-nous à l'adresse locofolio@
vslf.com !»

Dans le questionnaire, il y avait la possi-
bilité d’écrire un commentaire libre. Les 
participantes pouvaient choisir si elles 
autorisaient une publication, avec ou sans 
mention de leur nom. Vous trouverez 
ci-dessous les textes que nous sommes au-
torisés à publier :

Réponses

Je pense que cette question de genre est 
surfaite. Le respect et l'estime de l'autre 

sont bien plus importants que les expres-
sions appropriées au genre.

Dans le Locofolio, je m'intéresse au 
contenu. Je me fiche que ce soit écrit 

"Lokführer" ou "Lokführerin". Je pense 
que ce « genrement » est exagéré, concen-
trez-vous sur de bons textes, corrects ; il ne 

préjugés et les désavantages existent dans 
tous les domaines, qu'il s'agisse du sexe, de 
l'origine, de la couleur de la peau, etc. Il en 
sera toujours ainsi, mais cela ne doit pas 
être automatiquement interprété comme 
un trait de caractère mauvais ou malveil-
lant ; voyons les gens tels qu'ils sont, qu'ils 
soient noirs, femmes, handicapés... c'est un 
fait et il ne faut pas le traiter avec prudence, 
mais simplement l'accepter. Je me moque 
que il/elle soit utilisé dans des discours ou 
des textes. Ce temps devrait être consacré 
à des choses plus importantes.

Je me réjouis que le VSLF, ou plutôt les ré-
dacteurs du Locofolio, abordent le sujet 

hautement émotionnel du "langage genré", 
de l'égalité et de la discrimination, et de-
mandent spécifiquement à ses membres 
féminins leur opinion personnelle. Il est 
indiscutable, je pense, que la différencia-
tion des genres dans un texte par le biais 
d'une orthographe spécifiquement conçue 
à cet effet permet de mieux percevoir la 
femme minoritaire mécanicienne de loco-
motive, par exemple. Car le masculin gé-
nérique de la grammaire allemande est en 
effet une injustice. Ainsi, un mécanicien 
de locomotive parmi 99 femmes mécani-
cienne de locomotive fait de l'ensemble 
du groupe 100 mécaniciens de locomo-
tive, tandis que les 99 collègues féminines 
sont simplement "sous-entendues". Néan-
moins, pour des raisons de compréhension 
et de lisibilité du texte, je suis d'avis que 
l’épicène ne devrait être utilisé que lors-
qu'il a un sens. Dans de nombreux cas, le 
contexte montre clairement comment une 
formulation doit être comprise. Le bon 
sens est certainement un bon guide dans 
le cas présent. Sarah Dellsperger, mécani-
cienne de locomotive, dépôt d'Olten

Je suis en faveur de genrer. Cela rend 
également le féminin plus visible dans 

la langue. Si cela ne devait pas trouver 
une majorité, au moins la forme masculine 
ET la forme féminine devraient toujours 
être mentionnées. La décence l'exige. Sur-
tout dans notre profession, où il y a en-
core beaucoup de dinosaures qui pensent 
qu'une femme n'a pas sa place dans une 
cabine de conduite, ce serait une déclara-
tion importante et forte. Diana Schirmaier, 
mécanicienne de locomotive ZAS

Je trouve que cela rend l'ensemble du 
texte plus fastidieux à lire et je ne me 

sens pas moins interpellée par l'ortho-
graphe masculine.

Le genre : une idéologie, ridicule, 
contradictoire, antiscientifique, bien-

pensante et je-sais-tout, injuste pour les 
hommes, qui interfère avec la liberté d'en-
treprendre, qui manipule nos enfants, qui 

Le respect et l'estime de l'autre 
sont bien plus importants que les 
expressions appropriées au genre.



70 71

Cher Markus ; tout d'abord merci beau-
coup pour ton travail ! Récemment, 

j'ai finalement quitté la LPV pour le VSLF, 
il était temps... pour moi, les distinctions 
de genre ne sont pas nécessaires. Et je n'ai 
pas besoin de quotas pour les femmes. 

Le problème devrait être 
résolu différemment ; à 
mon avis, la conciliation 
famille/travail est sou-
vent difficile, parce que 
l'employeur n'est pas très 
flexible. Le temps partiel 
devrait être possible pour 
les deux partenaires, afin 
qu'il n'y ait pas de dé-
pendance vis-à-vis des 
places en crèche (resp. 
pas la seule possibilité, 
pour que la femme puisse 
travailler). Mais ce n'était 
pas la question. Si ce n'est 
pas trop d'effort, vous 
pourriez faire une édition 
totalement écrite avec les 

formes féminines, ça serait cool :) meil-
leures salutations, Theres Inäbnit, dépôt 
Interlaken

Pas absolument nécessaire. Ça rend la 
lecture plus difficile.

Cela m’irrite beaucoup lorsqu’il est dit 
(surtout au 1853 [ndt : helpdesk ZVV]) 

: "Si cela avait été un homme, le dérange-
ment serait déjà levé". Ou lorsque vous 
lisez explicitement "mécanicienne de loco-
motive" dans le rapport d'exploitation..... Je 
trouve cela très discriminatoire.

Je me moque que seule la forme mas-
culine soit abordée. Je n'aime pas du 

tout l'orthographe avec les tirets. C'est 
pourquoi je ne vois pas la nécessité d'agir 
ou d'améliorer cela au VSLF. Mais ce qui 
me dérange, ce sont les toilettes [mixtes] 
comme à Rotkreuz.

Note du traducteur : 
l’introduction de l’article parle du fran-
çais, bien que l’article soit originelle-
ment rédigé en allemand. En revanche, 
le sondage mentionné et les conclusions 
des rédacteurs concernent exclusive-
ment la langue allemande, même si les 
éléments de langage sont mentionnés « 
en français » afin d’assurer l’intelligibi-
lité du texte. 
Pour l’instant, la situation en français 
est identique pour le Locofolio mais au 
vu des différences culturelles et linguis-
tiques, la situation n’est pas figée. Les mé-
caniciennes membres du VSLF et franco-
phones sont invitées à exprimer leur avis 
à romandie@vslf.com afin de faire écho 
au sondage suisse-allemand. 

est un boomerang pour les femmes, qui 
ne fait absolument rien pour l'égalité, qui 
exige des droits spéciaux au plus haut ni-
veau, qui n'aide pas les petites gens, qui 
est un pur arbitraire, qui conduit au mé-
pris de l’autre. Le Locofolio doit rester tel 
qu'il est. Les chemins 
de fer sont d'abord et 
avant tout de l'ingénie-
rie, la première priori-
té reste la sécurité et 
nous sommes tous ici 
(les femmes comme les 
hommes) pour faire du 
bon travail. Je recom-
mande à tous de lire 
Ulrich Kutschera (Das 
Gender Parodoxon 
[non traduit en fran-
çais]). et Birgit Kelle 
(Gender Gaga und 
Noch normal? Das 
lässt sich gendern [non 
traduit en français]). 
Renate Jungo

De mon point de vue, il n'est pas abso-
lument nécessaire de formuler Loco-

Folio d'une manière épicène, il m'importe 
peu que l'on dise Lokführer ou Lokführe-
rin ou Lokführer/in.

La discrimination est un problème qui 
touche tout le monde - la discrimina-

tion de genre n'est qu'une forme parmi 
d'autres. Et si je ne me suis pratiquement 
jamais sentie traitée de manière inappro-
priée en tant que mécanicienne de locomo-
tive, je pense que le VSLF a raison de s'en 
préoccuper également. Je suis convaincu 
que le langage - et donc aussi peu qu'un 
"-" à la fin d'un mot – a plus d’effet que ce 
que nous pensons généralement. Si nous 
voulons que les jeunes filles déclarent un 
jour que le métier de "mécanicienne de 
locomotive" est le métier de leurs rêves, 
nous devons en créer les bases dans notre 
vie quotidienne. Rahel Wyss

Je pense que ces distinctions linguistiques 
sont exagérées et que l'énumération des 

deux formes, notamment les points mé-
dians et les tirets, perturbe le flux de lec-
ture. Il suffit d'écrire quelque part que vous 
voulez dire les deux genres quand vous 
écrivez "mécanicien de locomotive", par 
exemple. Quand je parle de mon travail, 
j'utilise généralement la forme masculine. 
Je ne veux pas non plus être traitée diffé-
remment juste parce que je suis une femme. 
Je ne pense pas beaucoup aux quotas de 
femmes ou d'hommes, je pense que les qua-
lifications d'une personne comptent plus 
que son genre. Je trouve que c'est un enri-
chissement d'avoir des collègues de travail 
féminins et masculins. Martina Keller

été posées qui ne l’auraient probablement 
pas été à un collègue masculin. Allons 
donc ! Ou encore, les collègues masculins 
seraient plus obligeants et plus serviables 
envers une femme, la collègue féminine 
relativise encore une fois. L'intertitre sui-
vant est : « Pourquoi un travail d'homme 
? ». Autrefois, la force était requise, au-
jourd'hui « la sensibilité, le sang-froid et 
la concentration », ce qui est davantage 
attribué aux femmes. Bien sûr, la question 
ultime ne peut pas manquer : « êtes-vous 
un meilleur mécanicien de locomotive en 
tant que femme ? »
La critique n'est pas dirigée contre notre 
collègue, mais contre la manière unilaté-
rale, sexiste et suggestive dont cet article 
est rédigé. Tant que les différences per-
çues seront soulignées et cimentées, la 
discrimination entre les sexes existera. 
Il y a des questions liées au genre qui sont 
importantes et valables. Dans le domaine 
de l'ergonomie, par exemple, il arrive que 
les mécaniciens de locomotive, hommes 

L'intention présumée de l'article est de 
promouvoir les femmes dans le métier 
de mécanicien de locomotive. Le titre 
« Un métier d'homme ? » en caractères 
gras a d'emblée l'effet inverse, cimentant 
une prétendue assignation d'une profes-
sion à un seul sexe. « Je n'ai ressenti que des 
choses positives en parlant avec la mécanicienne 
de locomotive », écrit l'auteure Chantal 
Fischer, mais ensuite viennent les nom-
breux «mais»... 
Alors que la collègue ne fait pratiquement 
aucune déclaration suggérant une discri-
mination liée au genre, l'auteure enchaîne 
les clichés dans le texte. « Plutôt inhabi-
tuel pour une femme », tel est le quoti-
dien de son travail, écrit-elle. L'intertitre 
suivant : « Aucun problème en tant que 
femme » implique l'hypothèse de base 
qu'il devrait y en avoir. 
La collègue féminine est qualifiée de « mi-
norité » et on lui demande expressément 
de la rejeter. Et enfin : le helpdesk ! Il est 
évident que des questions à ce sujet ont 

ou femmes, de petite taille, ne trouvent 
pas de possibilités de réglage adaptées 
ou que les éléments de commande soient 
placés trop haut. Les options d'ajustement 
de la température sont souvent basées sur 
des études plus anciennes qui ont été réa-
lisées exclusivement avec des hommes. Le 
problème des toilettes pour femmes mal 
conçues est traité dans une autre partie 
de ce numéro. Cependant, il s'agit là de 
questions techniques indépendantes des 
idéologies. 
Au sein du VSLF, nous ne pratiquons au-
cune discrimination fondée sur le genre, 
l'orientation, l'âge ou l'origine. Il me 
semble même que les couleurs de l'arc-
en-ciel brillent particulièrement parmi le 
personnel des locomotives, ce qui l’enri-
chit. Nous sommes unis par la fascination 
des chemins de fer, notre beau métier, 
notre collégialité professionnelle et les 
défis quotidiens. Si quelqu'un a besoin 
d'aide, nous sommes là les uns pour les 
autres. 

Un travail d'homme !
Dans le journal SEV n° 7 du 4 juin 2021, une demi-page est consacrée au portrait d’une collègue. 
Markus Leutwyler

Fotos des assemblées générales passées VSLF : « Nous ensemble ». 

Permis OFT !
Groupe technique VSLF

Date de validité "Permis de conduire 
OFT pour mécaniciens de locomo-
tive". 
Les mécaniciens de locomotive re-
çoivent un permis de conduire per-
sonnel de l'Office fédéral des trans-
ports (OFT) s'ils sont inscrits comme 
mécaniciens de locomotive par les 
entreprises ferroviaires selon les spé-
cifications de l'OFT après avoir acquis 
les connaissances et réussi l'examen.

La durée de validité des permis de 
conduire pour les mécaniciens de 
locomotive est de dix ans ; au cours 
des prochaines années, un grand 
nombre d'entre vous se verront donc 
délivrer de nouveaux permis.

Ce n'est pas l'employeur qui est res-
ponsable du renouvellement en temps 
voulu de la carte personnelle, mais le 
titulaire de la carte.

La rubrique 4b indique la date d'expi-
ration. Si vous laissez la carte expirer, 
vous n'aurez peut-être plus droit à 
un renouvellement. Cela signifie que 
l'OFT retire au mécanicien de loco-
motive le droit de conduire des trains 
malgré la réussite des examens !

Vérifiez donc vos permis et envoyez 
une nouvelle photo d'identité à l'OFT 
si nécessaire.

Page d'accueil de l’OFT
742.141.21 ; Ordonnance du DETEC sur 
l'autorisation de conduire des véhicules de 
traction des chemins de fer (VTE)
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Il y a une longue histoire derrière ce gra-
phisme. Il y a environ quatre ans, un 
membre du comité central a suggéré que 
les polices actuelles n'étaient peut-être plus 
aussi belles et que ce serait une bonne idée 
de les rafraîchir. Un long débat a eu lieu 
et il en a été conclu de discuter, lors d'une 
prochaine réunion, de la possibilité d'en-
visager des travaux préliminaires pour 
le lancer. Un comité de douze personnes 
a été formé, et une grande importance a 
été accordée à une répartition égale des 
membres. Il y avait quatre hommes, quatre 
femmes, deux sans indication ainsi qu'un 
chien et un chat. Trois sont politiquement 
à gauche, quatre au centre, trois à droite, 
et deux ne s'intéressent à la politique que 
lorsqu'il y a de la distribution de nourri-
ture à des stands.

Après un atelier de cinq jours à Sigriswil, 
la commission a décidé par sept voix 
contre cinq d'aller de l'avant. Le point de 
basculement est venu du chat.
Bien que notre graphiste Stephan Gut se 
surpasse toujours dans ses créations et 
donne au LocoFolio un aspect extrême-
ment professionnel, il était évident qu'une 
tâche aussi importante ne pouvait être 
confiée qu'à une agence extérieure coû-
teuse pour laquelle le VSLF n'est qu'un pe-
tit poisson sans intérêt.

Deux graphistes parmi les plus connus 
du domaine (Tylor Burnt et Pino Coladi*) 
et une graphiste de renommée mondiale 
(Angela Piniblévita) ont été contactés pour 
les premières esquisses et après paiement 
d’un acompte et quelques semaines d’at-
tente, nous avons reçu les propositions 
(voir dessous).
  
C'était déjà super, n'est-ce pas ? Mais la 
"Commission chargée de définir le nou-

veau graphisme du LocoFolio" n'était pas 
encore satisfaite à 100%. Stephan a été au-
torisé à présenter sa propre proposition 
après avoir longtemps insisté sous les yeux 
suspicieux de la commission. 
Il est compréhensible que l'élite des gra-
phistes ait fait la sourde oreille. Ils ont 
retravaillé leurs créations, adoptant un 
ou deux détails des suggestions de Ste-
phan. Le Conseil d'éthique européen a été 
consulté, ainsi que la Sécurité intérieure et 
la CNF pour évaluer s’il fallait définir un 
âge minimum. Un dernier test était encore 
à venir : le nouveau graphisme a-t-il un 
effet effrayant sur les enfants ? Un test de 
vérification a été réalisé à l'école primaire 
de Langenthal avec des élèves de cycle 
primaire âgés de six à neuf ans. Après que 
les enfants aient été soigneusement prépa-
rés en étudiant pour moitié des images de 
bouche et en dansant le mot "LocoFolio" 
pour l'autre moitié, on leur a présenté la 
nouvelle police. Tous les enfants ont réussi 
à supporter ce spectacle pendant au moins 
dix secondes. Nous avons donc finalement 
eu le feu vert ! 

Vous pouvez voir le produit final sur la 
couverture. Grâce à un développement ex-
trêmement efficace et rapide, le budget de 
120 000 francs n'a pas été dépassé, ce dont 
nous sommes fiers.
Tu en as cru un mot ? Tu as alors passé le 
test d'aptitude pour obtenir un poste plus 
élevé chez ton employeur ! 

*Selon des rumeurs non confirmées, il y a eu 
des cas de travail d'enfants chez Pino Coladi, où 
l'on soupçonne sa fille "Lisa" d'être impliquée.

Un nouveau graphisme en création
Vous avez probablement remarqué le nouveau graphisme du LocoFolio. Comment trouvez-vous 
ce nouveau look ? Markus Leutwyler

WC mixte à Rotkreuz
WC mixte avec possibilité d'échange à Rotkreuz. 
Esther Gerig, mécanicienne au dépôt de Lucerne

J'étais a priori d'avis que la saga des pauses 
à Rotkreuz était terminée avec la fin de 
l’interruption [de la ligne] du Zugersee. 
Malheureusement, ce n'était pas le cas. 
Sinon, je me serais probablement plainte 
plus tôt, mais de cette façon, vous pouvez 
également remarquer que je suis tolérante. 
J'ai d'abord essayé de trouver une solution 
avec mon CLP et la CoPe, sans succès. C'est 
pourquoi j’écris cet article.

À Rotkreuz, nous sommes autorisés à 
prendre nos pauses avec les chauffeurs 
de bus. Le problème est qu'il n'y a qu'une 
seule cabine de toilette et que la porte est 
directement derrière l'urinoir (voir les 
photos). D'ailleurs, vous ne pouvez pas 
non plus verrouiller la porte lorsque vous 
entrez dans la pièce, parce qu'elle n'a pas 
de serrure, seules la cabine des toilettes 
elle-même en a une. Il est arrivé plusieurs 
fois que je sorte des toilettes et qu'entre-
temps un homme se tienne devant l'uri-
noir lorsque je suis ressortie. Selon que 
vous connaissiez ou non la personne, vous 
pouvez échanger un peu sur l’actualité et 
faire un brin de causette. En 2021, je ne 
pense pas que ce soit encore d'actualité, 

car nous commençons à avoir des toilettes 
séparées dans les trains et le monde entier 
parle des questions de genre. Je pense que 
cette situation n'est pas seulement désa-
gréable pour nous, les femmes, mais aussi 
pour les hommes.

La CoPe s'est saisie de la question et en a 
discuté avec les responsables des CFF. La 
direction des CFF est alors arrivée à la 
conclusion que le bâtiment avec la salle de 
pause mentionnée serait démoli dans les 
prochaines années et qu'il ne valait plus la 
peine d'investir de l'argent dans une trans-
formation. Dans ce cas, je me demande 
également ce que signifie exactement 
"dans les prochaines années". Cela pour-
rait prendre 5, 10 ans ou même plus avec 
la lenteur des procédures. La solution des 
CFF au problème susmentionné a consisté 
à suspendre un rideau de douche en guise 
de cloison. Comme dans un bazar.

Nous devons donc maintenant continuer à 
passer diverses pauses non payées dans la 
belle ville de Rotkreuz avec des toilettes de 
bazar. C’est ce que l’on appelle de la consi-
dération. 

Ce numéro du LocoFolio 2/2020 est lui 
aussi rempli d'articles très intéressants, 
significatifs et instructifs. Certains rap-
ports - notamment dans le domaine des 
expériences personnelles - donnent mal-
heureusement à réfléchir et vous font par-
fois penser que c’est trop gros pour être 
vrai. Dans l'ensemble, la teneur de base 
du VSLF ressort encore et toujours : la re-
présentation des intérêts professionnels au 
sens large, la critique avec des contre-pro-
positions constructives et réalisables, res-
pectivement la disposition à une coopéra-
tion concrète. Tout ceci est étayé par des 
entretiens variés et factuels avec divers 
experts. Un véritable partenariat social en 
action ; on aimerait que cette attitude en la 
matière soit perçue de tous côtés. Bravo et 
chapeau !
Dans les lignes qui suivent, j'aimerais 
aborder deux sujets de mon point de vue 
d'ancien pilote de ligne :

Les aspects psychologiques du métier de 
mécanicien de locomotive
(Interview de la Prof. Dr. Fischer, page 20)
Dans l'interview, il est indiqué que la res-
ponsabilité du mécanicien de locomotive 
est absolument comparable à celle du pi-
lote. Cette déclaration peut être mise en 
évidence et soulignée en rouge. De mon 
point de vue, c'est tout à fait vrai. Dans ces 
deux domaines, nous déplaçons des sys-
tèmes complexes qui fonctionnent sur des 
rails ou volent dans les airs. Outre des ca-
ractéristiques telles que la fiabilité, le sens 
du devoir ou la conscience professionnelle, 
le processus opérationnel exige avant tout 
une action ou une planification prospective, 
c'est-à-dire un "feeling" spécifique. Tout 
cela est combiné à une responsabilité assez 
grande et très directe pour les marchan-
dises et les passagers qui nous sont confiés. 
Une simple erreur ou une négligence peut 
avoir de graves conséquences ; elles ne 
pourront pas être jetées dans la corbeille 
à papier ou corrigées en appuyant sur la 
touche "Delete".
Toutefois, à côté de ces similitudes, il existe 
tout autant de différences :
Il y a toujours deux pilotes dans le cock-
pit. Le travail est réglé mutuellement dans 
les moindres détails par une procédure ou 
un accord constant, dans le but d'éviter au 
maximum toute ambiguïté. En cas de dé-
rangement, la situation peut être discutée 
ensemble dans une certaine mesure. Et si 
l'un des deux pilotes se sent mal en cours 

Feedback LocoFolio
Hans Baer
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Hans Baer (78 ans) est un membre 
sympathisant du VSLF et un fidèle 
lecteur du LocoFolio. 

Ses commentaires passionnants sont 
toujours enrichissants. Il est égale-
ment intéressant de noter que lui-
même n'a jamais été mécanicien de 
locomotive, bien que cela ait été son 
rêve d'enfance.

Au lieu de cela, il a travaillé jusqu'à 
devenir commandant de bord chez 
Swissair et a piloté des DC-9, DC-8, 
MD-80, F-100 et MD-11, mais sa fasci-
nation pour le chemin de fer est res-
tée intacte. Le contact avec la famille 
du chemin de fer a eu lieu après un 
accident tragique :
"Au début des années 80, une prise en 
écharpe s'est produite à l'entrée d'Othmar-
singen avec des conséquences dévastatrices 
et plusieurs morts ; j'étais instructeur de 
vol sur Birrfeld ce jour-là et j'ai vu les dé-
gâts depuis les airs. Une des conséquences 
fut la parution d’un article d'une page en-
tière sur le métier de mécanicien de loco-
motive et de ses particularités dans le Tage-
sanzeiger, écrit par Ruedi Renggli."

Hans Baer est le père de trois enfants 
adultes. Il a effectué son dernier vol 
avec une licence valide en 2006. Il 
joue de la flûte et chante dans deux 
chorales.

de route, l'autre est en mesure de terminer 
le vol seul en cas d'urgence. Cet aspect est 
particulièrement important pour les vols 
de plusieurs heures.
La situation est différente pour le méca-
nicien de locomotive : il est généralement 
seul dans la cabine de conduite, surveil-
lé par divers systèmes techniques. Dans 
le passé, dans les années 1950, lorsque la 
"pédale de l'homme mort" a été introduite, 
l’occupation de la cabine par deux hommes 
était obligatoire si le train parcourait une 
certaine distance sans arrêt prescrit. En 
cas de panne, ce "one-man-show" du mé-
canicien de locomotive est très exigeant : 
il faut conduire le train, évaluer la panne 
– qui peut être assez complexe si les ordi-
nateurs commencent à vivre leur propre 
vie, le téléphone sonne constamment, il 
faut aussi tenir compte de l'itinéraire ; il 
faut donc établir des priorités dans les plus 
brefs délais, éventuellement soutenues par 
des décisions préalables. Aspect positif : 
en règle générale, le train peut être arrêté 
à tout moment. 
Pour que les équipages sur les rails et dans 
les airs puissent s'acquitter de leur tâche 
responsable, ils doivent être soutenus par 
une hiérarchie qui les appuie et leur fait 
confiance, même si quelque chose ne va 
pas. J'ai pu faire l'expérience d'un tel envi-
ronnement au cours de ma carrière profes-
sionnelle. Il serait très souhaitable que tous 
les mécaniciens de locomotive vivent une 
expérience similaire à cet égard.

Automatisation (p. ex. Mécanicien de loco-
motive pour les nuls, page 16)
L'aviation s'est intéressée très tôt aux sys-
tèmes automatiques. Cela a commencé 
avec les premiers pilotes automatiques et 
a abouti aux produits actuels, hautement 
numérisés et complexes, de la dernière 
génération. Dans les chemins de fer, cela 
a pris un peu plus de temps, d'abord très 

timidement avec le Signum, beaucoup 
plus tard avec le ZUB, puis à une vitesse 
vertigineuse jusqu'à l'ETCS et les aides à la 
conduite informatisées dans la cabine de 
conduite.
Dans le domaine de l'aviation comme dans 
celui de la technique ferroviaire, il s'agis-
sait principalement de simplifier pour 
avoir une meilleure vue d'ensemble, de 
mettre en place des dispositifs de sécurité 
supplémentaires, mais aussi - dans la plu-
part des cas à juste titre - de rationaliser 
des emplois tels que ceux d'opérateur ra-
dio, de navigateur ou de technicien de vol. 
Dans les cas normaux et en cas de simples 
perturbations, toutes ces installations tech-
niques peuvent être d'une aide précieuse. 
Cependant, en raison de la complexité 
actuelle, les pannes les plus difficiles de-
viennent très longues à rectifier et exigent 
que les équipages aient une connaissance 
de base du système, y compris des sys-
tèmes informatiques embarqués.
Avec l'avènement de la technologie des 
écrans reliés, je me suis rapidement rendu 
compte que, bien que l'équipage du cockpit 
ait été réduit à deux, il y a toujours trois 
"pilotes" à bord. Cette troisième personne 
est l'ordinateur, et il a toujours raison. Il 
fonctionne obstinément selon son pro-
gramme, qui est aussi bon qu'il a été conçu 
en laboratoire. N'essayez donc pas d'argu-
menter avec l'ordinateur.
Dans le cas des chemins de fer, une évo-
lution similaire semble se dessiner, jusqu'à 
l'ATO, point d'orgue supposé de la numéri-
sation sous toutes ses facettes.
Je pense que dans cette tendance de dé-
veloppement, une large coopération avec 
le front, c'est-à-dire le mécanicien en 
tant qu'utilisateur final, est absolument 
nécessaire dans la conception et dans 
les essais sur le terrain. L'histoire mal-
heureuse du B-737MAX devrait servir 
d'avertissement.

Par ailleurs, il faudrait également exa-
miner dans quelle mesure un système 
comme l’ETCS, par exemple, est protégé 
contre les pirates informatiques. En cas de 
doute, l'ATO ne serait probablement pas 
une bonne solution, car le mécanicien de 
locomotive bien formé serait toujours né-
cessaire. 

Yvonne Zihlmann
Sektion BLS

*1968
† 15. 12. 2020

Raoul Schwery
Sektion Brig

*1962
† 29. 05. 2021

Peter Fehr
Sektion Ostschweiz

*1937
† 24. 11. 2020

Hans Arnold
Sektion Ostschweiz

*1917
† 28. 11. 2020

Camille Roulin
Section Romandie

*1933
† 30. 09. 2020

Bruno Zanetti
Sezione Ticino

*1931
† 18. 11. 2020

I N  M E M O R I A M

Bonjour Raoul,
Je suis retraité depuis maintenant une 
semaine et j'appartiens malgré moi au 
"vieux chemin de fer". C'est encore comme 
des vacances, mais je vais vite m'habituer 
à un quotidien normal. Pas de tours du 
matin ou du soir, pas de changements de 

Un travail remarquable
Lettre de Bruno Müller

dernière minute, définir son propre pro-
gramme quotidien, c'est plutôt agréable !
Je tiens à vous remercier pour ce généreux 
bon d'achat, c'est très attentionné ! 
Rejoindre le VSLF était une bonne déci-
sion à l'époque et je ne l'ai jamais regret-
té. Grâce à l'excellent comité central du 
syndicat dans son ensemble et, bien sûr, 
à l'incomparable Hubi en tant que pré-
sident, le VSLF est devenu plus jeune, 
contemporain, actif et un représentant 
des mécaniciens de locomotive sérieux et 
respecté par toutes les parties prenantes. 
Les employeurs, ainsi que les autres syn-
dicats, ont dû se rendre compte que notre 
fédération aborde tous les défis de manière 
factuelle et progressiste. Les traditions 
ne sont pas le bien suprême du syndicat. 
Non, l'indépendance politique, le déve-
loppement de notre profession, la recon-

naissance des mécaniciens de locomotive 
comme partenaires importants des entre-
prises ferroviaires et comme garants de la 
sécurité est un des objectifs importants de 
l'association ! 
Le VSLF offre aux mécaniciens de locomo-
tive un très bon soutien dans des domaines 
importants, une formation continue inté-
ressante, une assistance technique et des 
événements communs de loisirs. C'est très 
apprécié, car chaque comité du syndicat 
est mené par des collègues bénévoles.
A tout le comité, ainsi qu'à la section Lu-
cerne-Gothard, un grand merci pour vos 
efforts ! Vous faites vraiment un travail re-
marquable ! 
J'attends déjà avec impatience le nouveau 
Loco Folio !
Avec mes meilleures salutations,
Bruno Müller 

Nous vous prions d’honorer le souvenir des collègues suivants
et de leur rendre un dernier hommage.

Un recueillement silencieux 
Comité central VSLF et tous les collègues


